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Agence française des chemins de Compostelle – Assemblée générale – Séance du 25 juin 2025 

 

 
 
 

 
 

PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
DU 25 JUIN 2025 

 

 

Hôtel de Région Nouvelle-Aquitaine à Bordeaux et visioconférence 

 

 

Le mercredi 25 juin de l’an deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, les membres de l’Association 

dénommée « Agence française des chemins de Compostelle », dont le siège est à Toulouse - 4 rue 

Clémence Isaure, se sont réunis à l’Hôtel de Région Nouvelle-Aquitaine à Bordeaux et en visioconfé-

rence, sur convocation de M. John Palacin, Président de l’Association, adressée par voie électronique 

conformément aux dispositions des statuts.  

 

 

Sont présents à l’hôtel de Région : 

Adhérents : 

John Palacin, Conseil régional d'Occitanie ; Pascal Mazet, Conseil régional d'Occitanie ; Michel Durrieu, 

Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine ; Régine Anglard, Line Becker, Mathilde Regeard, Conseil Départe-

mental de la Dordogne ; Emmanuel Cros, Conseil Départemental du Tarn-et-Garonne ; Françoise Diette, 

Association Chemins de Compostelle en Touraine – voie de Tours ; Michel Dronneau, Joelle Laumont, 

Michelle Hanot, Georges Pouzot, Daniel Joubert, Jean-Louis Mas, Marie-Claude Orillard, Elisabeth Vay-

ron, Association Bordeaux-Compostelle Hospitalité Saint-Jacques ; Elia Gimenez, France-Caroline Me-

nautat, Communauté de Communes Pays d'Orthe et Arrigans ; Olivier Grenier, François Lherm, Nicole 

Luck, Association Du Bas Rouergue vers Compostelle ; Françoise Laborde, Ville de Sorde-l’Abbaye ; 

Raymond Lafuente, Association des Amis de Saint-Jacques de Compostelle en Aquitaine ; Juliette Le-

man, Ville de Périgueux ; Alexandre Mazin, Ville de Saint-Léonard de Noblat ; Muriel Perrin, Ville de 

Saintes ; Michel Pichan, Conseil Départemental de l’Ariège et Ville de Saint-Lizier ; Daniel Senejoux, 

Association Amis de Saint-Jacques PACA-Corse ; Yves Dubas, Association du Chemin de Saint-Jacques 

de Compostelle Piémont Ariège Pyrénées ; Anne Philippe, Ville de Laguépie. 

 

Partenaires du 6e collège : 

Anne-Marie Podesta, Société française des Amis de Saint-Jacques de Compostelle. 

 

Invités :  

Patricia Céleste, Ville de Pellegrue ; Marylise Ortiz, autoentrepreneuse ; Marie Preuilh, office de tourisme 

du Pays foyen ; Benoit Tercier, Grand Poitiers ; Nicole Agnona, Françoise Delcroix, Jean-Marc Labarre, 

Brigitte Martin, José Torguet, Association des Amis de Saint-Jacques de Compostelle de Gradignan. 

 

Équipe salariée de l’Agence : 

Laure Koupaliantz, Sébastien Pénari, Laetitia Marin, Eva Bezgousko, Manon Gouhenant, Aline Azalbert, 

Célia Quintard. 



2 

Agence française des chemins de Compostelle – Assemblée générale – Séance du 25 juin 2025 

Sont présents en visioconférence : 

Adhérents : 

Aurélie Chauffier, Derrière le Hublot ; Patrice Berthoty, Association Amis de Saint-Jacques PACA-Corse ; 

Sylvie Coudert, Marie Garcia, Communauté de Communes Aubrac Carladez Viadène ; Nathalie Da Silva, 

Ville de Clermont-Ferrand ; Cécile Delaumone, Association Amis de Saint-Jacques en Hautes-Pyrénées ; 

Philippe Gros, Ville de Saint-Gervais-sur-Mare ; Claire Guillemin, Association Saint Jacques en vignoble 

gaillacois ; Lena Exposto, Hautes Terres d’Oc ; Cyril Chappet, Ville de Saint-Jean-d’Angély ; Véronique 

Jourdan, Les Haltes vers Compostelle ; David Minerva, Conseil Départemental de l’Aveyron ; Agnès 

Roussillon, Ville de Toulouse ; Fernand Zulian, Ville de Lauzerte ; Jean-Sébastien Orcibal, Ville de Ville-

franche-de-Rouergue ; Séverine Devals, Communauté de communes Comtal, Lot et Truyère ; Cécile 

Durgueil, Ville de Pujols ; Michèle Le Pallec, Ville de Rieux-Minervois ; Magali Soubiroux, Decazeville 

Communauté ; Michel Cabrol, Ville de Conques-en-Rouergue ; Martine et Bernard Boyer, Les clôts de 

Puycheval ; Aline Tomasin, personne individuelle ; Océane Lallier, Communauté de communes des Co-

teaux du Girou. 

 

Partenaires du 6e collège : 

Christophe Billard, FFRP ; Philippe Dionnet, Compostelle France. 

 

Invités :  

Isabelle Cardouat, CDT du Gers ; William Griffiths, Confraternity of Saint-James (Royaume-Uni) ; Estève 

Cros, Conseil Régional Occitanie ; Apolline Maquet, CDRP 31 ; Philippe Mercier, DRAC Occitanie ; Vincent 

Biot, PNR des Causses et du Quercy ; Marie-Adélaïde Verlinde, Cabinet Mazars ; Frantz Miral, Béatrice 

Louat, Cabinet Conte-Miral. 

 

 

Ont donné pouvoir :  

Adhérents : 

Bernard Canac, Ville de Cransac-les-Thermes ; Robert Souris, Association saintaise des chemins de 

Saint-Jacques de la Charente Maritime ; Yannick Ducourt, Association des Amis et Pèlerins de Saint-

Jacques  et d’études Compostellanes de Limousin-Périgord ; Arnaud Bourdé, Ville de Saint-Palais ; Da-

niel Olçomendy, Ville d’Ostabat Asme et Communauté d’Agglomération Pays-Basque ; Sophie Aspord 

Ville d’Arles ; Isabelle Bosc, Association Les haltes pèlerins du chemin d'Arles ; Sylvie Mailhol, Ville de 

Rieux-Volvestre ; Magali Roux, Ville de Villeneuve d’Aveyron ; Séverine Cornut, Conseil Départemental 

de la Lozère ; Natacha Clouzet, Ville de Najac ; Corinne Fraisse, Grand Narbonne Tourisme ; Jacqueline 

Gallo, Association des Amis de Saint-Jacques en Haut-Comminges ; Guy Messal, Association 1000 mains 

à la pâte ; Alexandre Benezet, Ville de Golinhac. 

 

 

Sont excusés : 

Adhérents : 

Bernard Breil, Ville de Montréal-d’Aude ; Marie-Claire Uchan, Ville de Saint-Bertrand-de-Comminges ; 

Lilie Flemming, Gîte Le Grangé ; Jean-Pierre Jammes, Conseil Départemental du Lot ; Laurent In-

chauspé, Ville de Saint-Jean-Pied-de-Port ; Jean-Noël Cassou, Ville d’Ourdis-Cotdoussan ; Muriel Pelis-

sier-Chambaron, Communauté de communes des Deux rives ; Alain Delayre, Ville de Saint-Avit-Sé-

nieur ; Guy Mattéo, Association des Amis de St Jacques en Languedoc-Roussillon ; Noëlle Morcillo, As-

sociation Accueil et traditions Saint-Gilles-Saint-Jacques ; Maurice Boison, Communauté de communes 

de la Ténarèze ; Loïc Gojard, Ville de Martres-Tolosane ; Jean-Claude Destombes, Association Léguevin 

Saint-Jacques ; Marie Plane, Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées ; François Ceyrac, Association 
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Un chemin de St-Jacques La voie de Rocamadour en Limousin et Haut-Quercy ; Arnaud Viala, Conseil 

Départemental de l’Aveyron ; Roland Joffre, Ville de Livinhac-le-Haut ; Florence Toulorge, Gîte Un sou-

rire en chemin ; Annette Laigneau, Ville de Toulouse ; Marjorie Tempier, Gîte Le Petit Pillard ; Francis 

Cros, Ville de la Salvetat-sur-Agout ; Jacques Michaud, Association des Amis de l’abbaye de Fontcaude ; 

Isabelle Mechin, Ville d’Aire-sur-l’Adour ; Gaston Chacornac, Ville de Saugues ; Jean-Luc Marx, Ville de 

Cahors ; Jean-Pierre Adam, Ville de l’Epine ; Dominique Quéheille, Ville d’Oloron-Sainte-Marie ; Monique 

Duhourcau, Ville de Lestelle-Bétharram ; Thibaut de Rouvray, Ville de Saint-Pé-de-Bigorre ; Bernard 

Scheuer, Ville de Sant-Côme-d’Olt ;  Luc Jolivel, Ville de la Charité-sur-Loire ; Patrick Giacosa, Ville de 

Condom ; Boris Bellanger, Montpellier Méditerranée Métropole ; Marie Cristiani, Communauté de com-

munes de la Vallée de l’Hérault ; Georges Blachuta, Ville de Saint-Gervais-sur -Mare ; Rose-Marie Trin-

quier, Ville de Lunas ; Marcel Tubau, Ville de Pouzols-Minervois ; Lorant Hecquet, Ville de Vézelay ; Alain 

Viatgé, Association des Amis des chemins de Saint-Jacques en Occitanie ; Bernard Cauquil, Association 

Camins ; Marc Chicou, Association La Sauveté de Corronsac ; Christine Lehman, Ville de Pouzols-Miner-

vois ; Christiane Marfin, Ville de Saint-Chély-d’Aubrac ; Vanessa Eggert, Ville de Saint-Gilles ; Jean-

François Haussy, Association 1000 mains à la pâte en Quercy ; Sylvie Giesbert, ville de Capestang. 

 

 

John Palacin préside la séance et constate que, le quorum étant atteint, la réunion peut valablement se 

tenir. Les documents soumis à la délibération ont été diffusés par voie électronique le 20 juin 2025.  

 
 
 

 

Ordre du jour : 

 

• Rapport moral 2024, 

• Bilan d’activité 2024, 

• Rapport de gestion et comptes 2024, 

• Barème des cotisations et des prestations 2025, 

• Programme d’actions 2025, 

• Budget prévisionnel 2025, 

• Observation des chemins, 

• Présentation de la phase 3 de l’AMI « Destinations digitales ». 
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1. Rapport moral 2024 

Michel Durrieu, Conseiller Régional Nouvelle-Aquitaine, et vice-président de l’Agence, est ravi d’accueillir 

l’assemblée générale de l’Agence. John Palacin, Conseiller Régional Occitanie et président de l’Agence, 

remercie le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine et l’association Bordeaux-Compostelle pour cet accueil 

et leur implication. Il est heureux de cette mise en lumière de la voie de Tours. Il remercie les adhérents 

de leur présence, soulignant l’importance de se réunir, compte tenu de la grande taille du réseau. Cette 

Assemblée générale est importante car cette année passée a vu beaucoup de réalisations, avec les 

moyens à disposition et une grande énergie dépensée : le plan de gestion du bien Unesco et ses zones 

tampon, travail considérable confié par l’Etat, est maintenant en passe d’être signé ; le dynamisme de 

l’Agence s’illustre aussi par les communes haltes, le label Accueil, les assises de la voie d’Arles et de la 

voie du Puy, ou encore sa participation à la fédération européenne des chemins. L’équipe reviendra sur 

tous ces points, mais celui sur lequel il est aujourd’hui indispensable d’insister en passant un temps 

d’échange et de réflexion collective, est la situation budgétaire de l’Agence. L’Agence gère ça avec le 

plus de souplesse possible, la meilleure intelligence avec les uns et les autres, mais comme l’a rappelé 

Michel Durrieu, la situation est extrêmement difficile, les budgets sont sous pression, et ainsi un certain 

nombre de collectivités n’ont pas pu régler leur cotisation et d’autres ont demandé des assouplisse-

ments. Cela constitue ainsi un sujet qu’il est important de discuter. John Palacin remercie également 

Pascal Mazet avec qui il partage la présidence et les représentations de l’Agence, Pascal Mazet le remer-

cie en retour, ainsi que l’équipe. 

 

 

2. Bilan d’activité 2024 

L’OBSERVATION, LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, LA DIFFUSION DES CONNAISSANCES 

- Observation 

Connaissance des publics  

Les résultats de l'étude des publics menée en 2021 dans 5 régions françaises sont régulièrement utilisés. 

Cependant, cette étude ayant été réalisée il y a 4 ans, elle nécessite d’être réactualisée, notamment au 

regard de l’inflation qui a dû affecter l’évaluation des dépenses journalières des cheminants. En 2025, 

plusieurs pistes seront explorées afin d’en financer la mise à jour.  

 

Note de conjoncture 

Afin de comprendre au mieux l’évolution de fréquentation des différentes voies, l’Agence française des 

chemins de Compostelle réalise chaque année un document qui présente, de manière synthétique, les 

données internes à l’association croisées avec les données de ses différents membres. La note de con-

joncture 2022-2023, augmentée cette année des données de nouveaux partenaires (associations, of-

fices de tourisme, hébergeurs, éco-compteurs) a été réalisée sur deux ans. Elle a été présentée lors de 

l’Assemblée générale de l’Agence, le 20 juin 2024. 

Les premiers chiffres de fréquentation de l’année 2024 ont également été présentés lors des Assises de 

la voie du Puy-en-Velay les 26 et 27 septembre 2024 et lors d’un « petit-déjeuner virtuel de l’agence » 

le 4 novembre 2024. La note de conjoncture pour l’année 2024 est en cours de rédaction et sera pré-

sentée en mars 2025. 
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Développement de l’observatoire  

Le déploiement de l’exploitation de l’outil Eco-Visio s’est poursuivi en lien avec les collectivités qui ont 

installé les éco-compteurs. L’Agence française des chemins de Compostelle a obtenu l’accès à 2 nou-

veaux éco-compteurs : un sur la voie d’Arles à Sarrance et le second sur le chemin du Piémont Pyrénéen 

à Mifaget. L’AFCC a donc maintenant accès à 24 éco-compteurs qui se trouvent essentiellement sur la 

voie du Puy-en-Velay, mais aussi sur les chemins alternatifs lotois (4), la voie d'Arles (2), le chemin du 

Piémont Pyrénéen (1) et la voie Conques-Toulouse (1).   

 

- Recherche et diffusion des connaissances 

 

Conseil scientifique 

Le conseil scientifique du bien a été réuni le 12 mars en visioconférence pour être informé sur le projet 

de colloque présenté par Christophe Alcantara (IDETCOM, Université Toulouse Capitole) à horizon 2024. 

Il a été consulté sur deux actions : une journée d’études à organiser en 2025 et la construction d’une 

démarche de captation de savoirs et de diffusion à grande échelle qui se substituerait aux tournées de 

conférences, onéreuses, et touchant un public intéressé, mais assez restreint.  

 

Hors du cadre formel du conseil, plusieurs membres mènent des actions auxquelles l’Agence apporte un 

appui : 

o Adeline Rucquoi a donné plusieurs conférences à travers la France.  

o Quitterie Cazes a enregistré une émission radio sur Radio Moun Pais pour valoriser les actes du 

colloque de 2018 parus aux PUM (Presses universitaires du Midi). 

o Frédéric Dosquet a publié un article dans la revue Brief des communicants territoriaux de sep-

tembre.   

o Manuel Seco a poursuivi sa démarche de recherche, notamment à travers une enquête auprès 

des publics. 

 

Colloque scientifique international « Chemins de Compostelle patrimoine mondial et itinéraire 

culturel »  

Co-organisé par Christophe Alcantara (laboratoire IDETCOM et professeur à l’université Toulouse Capi-

tole), par Adeline Rucquoi (directeur de recherche émérite au CNRS) et l’Agence française des cxhemins 

de Compostelle, le colloque préparé depuis un an s’est tenu les 4 et 5 avril 2024 à l’Hôtel-Dieu Saint-

Jacques à Toulouse.  Il a reçu le patronage de l’UNESCO, du Conseil de l’Europe et de Régions de France.  

Le colloque a réuni près de 150 participants, chercheurs, étudiants, pèlerins, bénévoles membres d’as-

sociations.  

Deux conférences plénières ont ouvert le colloque : Jean DAVAILLON de l’Université d’Avignon, a traité 

le thème suivant : Les chemins de Saint-Jacques de Compostelle : revisiter les patrimoines. 

David Le Breton, de l’Université de Strasbourg, a quant à lui parlé de Compostelle, du pèlerinage à la 

marche. 
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L’Agence a coordonné, le vendredi 5 avril, deux tables rondes dédiées aux enjeux de médiation et de 

développement durable des itinéraires culturels du Conseil de l’Europe.  

La première table ronde, traitait de la question suivante : Les itinéraires culturels européens : comment 

transmettre les valeurs portées par les itinéraires culturels du Conseil de l’Europe ? Animée par Eléonora 

Berti (présidente de la Fédération Française des Itinéraires du Conseil de l’Europe – FFICE, directrice de 

la Fédération Européennne des Cités Napoléoniennes), elle a permis d’écouter : 

o Sylvain Penna, Fédération Française des Associations des Amis des Chemins de Compostelle, 

Compostelle France.  

o Christophe Voros, directeur de la Fédération Européenne des Sites Clunisiens 

o Jacques Chevin, chargé de mission pour le développement de la section française et suisse de 

la Via Francigena, Association Européenne des chemins de la Via Francigena.  

o Magali Rouze, Enseignante du lycée Joseph Saverne, L’Isle Jourdain (32) 

o Sébastien Pénari, chargé de mission, Agence française des Chemins de Compostelle   

 

La seconde table ronde, dédiée au sujet des itinéraires culturels européens face aux grands enjeux de 

développement durable, et animée par Louisa Marrone (Responsable du Pôle tourisme urbain et du Pôle 

culture, patrimoine, art de vivre, Atout France), a réuni : 

o Ildefonso De la Campa, directeur du Xacobeo (organisme de gestion et de promotion des che-

mins de Compostelle auprès du Gouvernement de Galice) et Président de la Fédération euro-

péenne des Chemins de Compostelle  

o Frédéric Huynh, directeur de l’infrastructure de recherche DATA TERRA pour l’observation inté-

grée du système terre  

o Vanessa Ferey, Muséologue, Historienne des sciences et des techniques - Chargée de mission 

pour le patrimoine culturel immatériel et l’ethnologie du Cognac. Membre du conseil d'adminis-

tration et du comité scientifique Iter Vitis. 

o Vincent Biot, Chargé de mission tourisme, Coordinator UNESCO Global Geopark, Parc Naturel 

régional des causses du Quercy.  

o Laure Koupaliantz, directrice de l’Agence Française des chemins de Compostelle 

 

L’Agence a également apporté un soutien technique à l’organisation du colloque, notamment en matière 

de diffusion de l’appel à communication et du programme.  

A cette occasion, la convention Commune-halte a été signée avec la Ville de Toulouse. Les fragments 

restaurés d’une statue de l’apôtre Jacques récemment découverts lors du chantier de restauration de la 

pile du pont attenant ont pu être présentés. Une belle visite de la basilique Saint-Sernin sous le double 

regard du Père Bogdan Velyanyk, son recteur, et celui de la médiéviste Quitterie Cazes a clôt les deux 

jours.  

Les actes répartis en deux tomes ont été édités en octobre, aux Presses des Mines et aux Presses de 

l’Université Toulouse-Capitole. 

 



7 

Agence française des chemins de Compostelle – Assemblée générale – Séance du 25 juin 2025 

Accompagnement des étudiants  

Le suivi de Lu’an Zhu, une étudiante chinoise en doctorat – sous la direction de Vincent Challet, maitre 

de conférences et membre du conseil scientifique – dans le cadre de sa recherche portant sur la renais-

sance des Chemins de Compostelle en sud-ouest depuis 1945, a été poursuivi.  

 

Diffusion scientifique 

Sébastien Rayssac, professeur des universités et membre du conseil scientifique de l’Agence, a entamé 

un travail d’études et de suivi de la structuration de la gestion du bien depuis plusieurs années. Rattaché 

au LISST, il anime un groupe de chercheurs autour du programme « Sentiers » (Université Toulouse -

Jean Jaurès - LISST-CNRS) dans le cadre d’un axe de recherche « Espaces patrimonialisés et représen-

tations du monde rural ».  

La restitution de ce travail a été réalisée sous forme d’un film scientifique tourné au printemps 2024 et 

d’une journée d’étude tenue en juin. 

Les témoignages de Daniel Olçomendy (maire d’Ostabat), de Thierry Rudelle (UDAP Aveyron), de 

l’agence Monomo, d’Isabelle Jardin (DREAL Occitanie) et de Sébastien Pénari (AFCC) ont été sollicités.  

 

Lettre du réseau  

Cette lettre met en avant les actions du réseau des chemins de Compostelle. Elle comporte plusieurs 

rubriques : animation du bien du patrimoine mondial, promotion des itinéraires, vie du réseau, échanges 

de bonnes pratiques, services de l'Agence. Elle est diffusée à environ 4800 contacts.  

 

o Envoi de la newsletter réseau janvier 2024 : 2 243 destinataires 

o Envoi de la newsletter réseau mars 2024 : 4 813 destinataires 

o Envoi de la newsletter réseau avril 2024 : 4 770 destinataires 

o Envoi de la newsletter réseau septembre 2024 : 4 871 destinataires 

o Envoi de la newsletter réseau octobre 2024 : 4 835 destinataires 

o Envoi de la newsletter réseau décembre 2024 : 4 822 destinataires 

 

 

L’ANIMATION ET LA GESTION DU BIEN DU PATRIMOINE MONDIAL 

 

Plan de gestion national  

Le plan de gestion élaboré, arrêté et délibéré depuis 2023 est en attente. Il a fait l’objet de dernières 

délibérations d’approbation par des collectivités propriétaires en 2024. Sa synthèse a été diffusée à la 

demande.  

 

Atlas des zones tampons   

Le plan de gestion national est actuellement en attente du dépôt et de la validation d’un nouvel atlas 

des zones tampons qui en est un volet. Le premier dépôt intervenu fin 2020 de l’atlas réunissant les 

protections et les propositions de zone tampon a fait l’objet de remarques d’ICOMOS en 2021. 

 

Des réunions en visioconférence ont été organisées au 1er semestre 2024 afin de trouver les réponses 
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adéquates avec les Sous-préfectures, les UDAP, les collectivités territoriales et les Parcs naturels régio-

naux impliqués. 

 

La demande d’ICOMOS portait sur la traduction des périmètres de zone tampon dans des dispositifs de 

protection de planification (PLUI et OAP associés, SCOT, sites naturels classés, SPR, PDA, etc.); dans 

deux cas un problème de lecture carte a pu induire une mauvaise appréhension. Dans d’autres cas, les 

dispositifs de mise en œuvre de périmètres délimités des abords (PDA) ou de prise en compte dans des 

documents d’urbanisme à travers des orientations d’aménagements et de programmation (OAP) n’ont 

pas trouvé leur complète finalisation. Ont ainsi été réinterrogés les composantes :  

o 010, L’Epine ;  

o 011, Compiègne ;  

o 013, Folleville ;  

o 016, Aulnay ;  

o 017, Pons ;  

o 020, Le Buisson-de-Cadouin ;  

o 023, Bazas ;  

o 027 et 028, La Sauve ;  

o 044 et 045, Conques ;  

o 048, Saint-Chély-d’Aubrac ;  

o 055, Auch ;  

o 056, Beaumont / Larressingle ;  

o 057, La Romieu ; 

o 062, Figeac ;  

o 067, Jézeau.  

 

Certains périmètres ont été maintenus et la description des règles en vigueur avec un agenda des évo-

lutions a été indiqué dans le rapport annexe à l’atlas.  

 

Mission de conseil d’ICOMOS  

Concernant les sections de sentier numérotées de 072 à 078, les zones tampons proposées fin 2020 

correspondaient à celles de l’étude Bailly-Leblanc commanditée initialement par le Ministère de la Culture 

et assises sur les protections des quelques monuments historiques épars sur chacun des sept tronçons 

(chapelle, église ou château). La démarche participative pour tracer une zone de sensibilité paysagère 

autour de chaque portion de sentier a été conduite dans les années 2017/2018. Puis, elle a été confortée 

par la démarche « Chemins Faisons… » développée en 2020/2022. Le problème était de vérifier l’adé-

quation de cette seconde proposition avec les attentes d’ICOMOS : identifier les outils de gestion et 

conservation mobilisables pour ces superficies plus grandes. Aussi, en juillet, l’agence et le Ministère de 

la Culture ont sollicité une mission de conseil d’ICOMOS. La mission s’est tenue du 8 au 11 octobre 2024 

avec une inspectrice italienne. Le rapport a été remis à mi-novembre, ce qui constitue une temporalité 

inhabituelle pour ce type de démarche. 
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Le mandat de la mission était le suivant : 

o Comment assurer la compatibilité du bien et de ses zones tampons avec un tracé potentielle-

ment évolutif des sentiers ? 

o Au regard de leurs caractéristiques spécifiques, les outils réglementaires prévus par le code de 

l’urbanisme (Plan local d’urbanisme intercommunal - PLUI, Schéma de cohérence territoriale - 

SCOT) ainsi que les chartes des parcs naturels régionaux et les chartes paysagères qui sont des 

documents contractuels et non réglementaires, sont-ils adaptés à la protection des zones tam-

pons des sections de sentier ? 

o Pour les zones tampons de sections de sentier pour lesquelles ces processus sont en cours mais 

non finalisés au moment du dépôt de l’atlas, la présentation d’un calendrier de finalisation est-

elle acceptable ? 

 

La mission a été accueillie par Philippe Mercier et le DRAC adjoint, la DREAL, représentée notamment 

par Isabelle JARDIN, était associée sur le terrain. Dans le Lot, le parc naturel régional des Causses du 

Quercy a mobilisé les acteurs impliqués et un temps d’échange s’est tenu en présence de Madame le 

Sous-préfète de Figeac avant les sorties sur les composantes 74, 75 et 76. Dans le Gers, une réunion 

s’est tenue en présence du Conseil départemental et des communautés de communes de la Ténarèze 

et de la Lomagne Gersoise, ainsi que de l’UDAP suivie d’une sortie de terrain entre Condom et Lectoure.   

 

Le rapport conclut ainsi : 

o Sur l’ensemble de la démarche menée depuis plus de 5 ans : « L’analyse menée sur la contri-

bution spécifique des sept tronçons de chemins pour refléter la VUE du bien et sur les attributs 

respectifs et incluse dans l’étude “Chemins faisons…” est rigoureuse. Elle est fondée sur une 

méthodologie solide qui met en jeu différentes disciplines, de multiples méthodes de travail et 

la participation des communautés. » 

o Le rapport conclut que les propositions de délimitations des zones tampons pour les tronçons 

de chemins sont clairement justifiées et pourraient être complétées par des modifications mi-

neures apportées à certaines parties limitées qui seraient trop proches ou coïncideraient avec 

les limites des tronçons de chemins inscrits, comme cela a été évoqué pendant la mission. » 

 

Demande de modification mineure des limites pour la composante Montredon - Figeac  

Une modification mineure des limites du bien a également été déposée pour la composante 868-074 

Montredon Figeac. Le tracé retenu en 2016 comme délimitation du bien dans les 4 derniers km d’ap-

proche de Figeac ne sont pas englobés dans la zone tampon délimitée et délibérée. De surcroît, le tracé 

déposé ne répond à aucune justification d’ordre historique.  

Le tracé 2016 est trop éloigné du périmètre défini en 2019/2020 comme zone tampon. Une demande 

de modification mineure du bien a donc été argumentée et sollicitée pour répondre à l’exigence : le 

sentier GR® actuel et ses éventuelles évolutions ainsi que le tracé délimité comme étant le bien inscrit 

devront demeurer inclus dans le périmètre de zone tampon.  

 

Dépôt du dossier auprès du Comité du Patrimoine Mondial de l’Unesco 

Les argumentaires ont été en conséquence retravaillés en collaboration avec la DRAC Occitanie et la 
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Direction Générale des Patrimoine du Ministère de la Culture, et un agenda prévisionnel des mises en 

œuvre, notamment en matière de protections et de documents d’urbanisme, a été proposé en annexe. 

Une prestation cartographique et de mise en forme graphique a été lancée en décembre 2024 pour 

permettre le dépôt par l’Etat partie français, auprès du Comité du Patrimoine mondial de l’Unesco, au 

30 janvier 2025. 

Les zones tampons des autres composantes n’ayant fait l’objet d’aucune remarque sont considérées 

comme approuvées. 

 

Le dossier sera examiné en juillet 2025 lors du prochain Comité du patrimoine mondial de 

l’Unesco. 

 

Accompagnement des collectivités sur les plans de gestion locaux et animation du réseau des 

acteurs du bien  

Plusieurs plans de gestion des propriétés d’Etat en Nouvelle-Aquitaine ont été finalisés en 2024. 

Quelques cahiers de gestion locaux demeurent à finaliser : Vézelay, Asquins, Compiègne, Soulac, Paris, 

l’abbaye de la Sauve, les cathédrales d’Agen, Cahors et Amiens. La cathédrale de Bordeaux réfléchit 

toujours à son plan d’action. 

 

Plusieurs commissions locales se sont tenues :  

o Compiègne, Amiens et Folleville (mai) 

o Oloron-Sainte-Marie (juin) 

o Rabastens (octobre)  

o Arles, Saint-Gilles et l’Aveyron (novembre) 

 

Des échanges ont eu lieu avec Agen (plan de gestion), Neuvy-Saint-Sépulchre (les actions et la signa-

létique), Arles (la zone tampon). Un échange a eu lieu avec le Département de la Dordogne pour la 

réalisation de la monographie sur l’abbaye de Cadouin dans la collection dédiée au Bien. L’Agence a 

assisté à la commission SPR de Toulouse dont elle est membre (février 2024).    

 

Exploitation des données de l’ex-plateforme numérique GeoCompostelle : 

Afin de valoriser les données touristiques de l’ancienne application « Géocompostelle », un partenariat 

est en cours de construction avec la Fédération Française de la Randonnée pédestre. Cette collaboration 

inclut Makina Corpus et consiste à transférer les données du site GeoCompostelle, amené à disparaitre, 

vers l’application « Marando », administrée par la FFRandonnée. Plusieurs réunions techniques se sont 

tenues de septembre à décembre 2024. 

 

Séminaire transnational sur la candidature au patrimoine mondial des témoins matériels de la 

construction de l’Etat des Pyrénées (26-27 septembre) 

A l’invitation de la Drac Occitanie, Aline Tomasin et Sébastien Pénari ont participé au séminaire organisé 

à Foix autour de cette candidature afin de témoigner des enjeux de gestion et d’organisation d’un bien 

en série. La candidature, portée par le Gouvernement d’Andorre, associe le Conseil Départemental de 

l’Ariège, propriétaire du Château de Foix, élément de la série.   
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Observatoire des paysages de la Voie du Puy 

Avec le soutien financier et technique de la DREAL et dans le prolongement de l’étude « Chemins fai-

sons… », pour le suivi de mise en œuvre du plan de gestion et la vigilance dans les espaces de sensibilité 

paysagère pris comme zone tampon, un observatoire photographique est en cours de réalisation. Un 

prestataire a été retenu et une première réunion s’est tenue en septembre 2024 avec les référents des 

sept sections de sentier concernées. 

Cette démarche nécessite d’acter une méthode commune et d’harmoniser la liste des objets à observer 

du point de vue de la valeur universelle et de ce qui fait sens au regard des zones tampons : patrimoine 

des dévotions, soins ou franchissements, ambiance paysagère, patrimoine vernaculaire identitaire. L’ac-

tion se poursuivra en 2025 avec la phase de prises de vue.   

 

LE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE ET L’ITINERANCE 

 

- Amélioration de l’accueil et des services sur les itinéraires 

 

Label « Accueil chemins de Compostelle en France » – Réseau d’hébergeurs 

En 2024, le réseau du label compte 102 hébergements labellisés. Si 16 membres ont quitté le réseau, 

15 nouveaux membres l’ont rejoint.  

L’année 2024 a marqué une étape dans le développement de la démarche. Après cinq ans d’existence, 

il a semblé essentiel à l’Agence de réévaluer certains aspects en collaboration avec ses référents au sein 

des ADT/CDT, copilotes de cette initiative. 

 

Dans cette optique, l’Agence a organisé plusieurs visioconférences afin de recueillir leurs attentes et 

leurs avis sur différents points tels que la gouvernance, les conventions, la communication et l'engage-

ment tripartite avec les hébergeurs labellisés. 

 

A la suite de ces échanges constructifs, l’Agence a proposé différentes options de gouvernance, permet-

tant ainsi à certains référents de prendre en charge les cotisations, voire de mutualiser ces dernières 

avec d'autres labels dans leurs départements. Les nouvelles conventions entre l’Agence et les ADT/CDT 

seront mises en place en 2025. 

 

Département de déploiement Ariège Aude Aveyron
Haute-

Garonne
Gironde Hérault Lot

Hautes-

Pyrénées

Tarn-et-

Garonne
TOTAL

Hébergeurs labellisés fin 2023 3 1 16 15 11 5 24 19 9 103

Hébergeurs labellisés en 2024 0 2 2 7 2 0 2 0 0 15

Hébergeurs délabellisés en 

2024
0 0 3 2 0 0 3 7 1 16

Hébergeurs labellisés fin 2024 3 3 15 20 13 5 23 12 8 102

RESEAU DU LABEL "ACCUEIL - CHEMINS DE COMPOSTELLE EN FRANCE"

BILAN 2024
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Concernant le déploiement du label, le CDT du Gers a préféré attendre la finalisation des nouvelles 

conventions. Dans le département de l'Aude, une réunion de lancement avec les Offices de Tourisme 

(OT) et l'ADT s'est tenue le 12 février 2024. Un atelier de bienvenue a été organisé le 26 mars 2024. 

Plusieurs réunions de présentation du label ont eu lieu dans d'autres départements. 

Enfin, des relais de publications sur Facebook et Instagram ont été créés pour promouvoir le label et les 

reportages des hébergeurs. 

 

En 2024, le Miam-Miam Dodo a accepté la demande de l’Agence de faire figurer les hébergeurs labellisés 

dans leurs guides « Le Puy en Velay – Cahors », « Cahors – Roncevaux » et « Voie du Célé, Voie de 

Rocamadour ». En 2025, cette valorisation s’étendra à l’ensemble de leurs guides. 

 

Accompagnement des porteurs de projets d’hébergement 

Trois fiches pratiques ont été créées afin de mieux accompagner les personnes souhaitant se lancer 

dans l'offre d'hébergement le long des chemins. Ces fiches abordent les aspects suivants : 

o Fiche n°1 « Guide sur le projet de création d’hébergement » : des conseils et des outils pour 

aider les futurs hébergeurs à définir leur projet et à prendre les bonnes décisions. 

o Fiche n°2 « Hébergements touristiques : principes et démarches » : La règlementation à con-

naître et les démarches à effectuer pour ouvrir un hébergement. 

o Fiche n°3 « Communiquer sur mon hébergement » : Des recommandations pour promouvoir 

efficacement son offre d'hébergement auprès des cheminants. 

 

Communes haltes – Chemins de Compostelle en France 

Les communes sont des acteurs privilégiés de la préservation, du développement et du rayonnement 

des chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France. L’Agence a souhaité accompagner et valoriser 

leur engagement grâce au programme de labellisation « Communes Haltes - Chemins de Compostelle 

en France » lancé en novembre 2021. Ce label vise à garantir aux cheminants, randonneurs et pèlerins, 

une base commune de services adaptés à leur itinérance, leur confort et la découverte du territoire : 

aménagements, hébergements, informations, signalétique, médiation culturelle, … Il est un gage de 

qualité. 

 

18 communes ont répondu à l’appel à manifestation d’intérêt publié en décembre 2023. Les communes 

présélectionnées ont travaillé sur un état des lieux de leurs services et équipements, puis à l’élaboration 

d’une feuille de route et d’un plan d’action sur trois ans, en conformité avec la Charte des engagements 

des Communes Haltes. Pour cette troisième édition, 8 communes ont été labellisées : Capestang (34), 

Pons (17), Pouzols-Minervois (11), Saint-Jean-d'Angély (17), La Romieu (32), Saint-Gilles (30), Saint-

Gervais-sur-Mare (34) et Saint-Jean-Pied-de-Port (64). 

La rédaction de la feuille de route et du plan d’action a été une opportunité pour mobiliser élus, techni-

ciens, socioprofessionnels et habitants de chaque commune.  

Les Communes-Haltes bénéficient pendant trois ans d’un accompagnement spécifique, de la mise à 

disposition de l’ingénierie de l’Agence, d’une communication dédiée et d’actions collectives propres au 

label. 
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Plusieurs évènements accompagnant les signatures de convention ont été organisés pour valoriser ces 

labellisations :  

o Promotion 2023-2025 : en janvier à Poitiers (86), en avril à Toulouse et Sorèze (31), en juin à 

Lectoure, Eauze et Condom (32). 

o Promotion 2024-2026 : en octobre à Saint-Gilles (30). 

 

Les premières Rencontres des Communes-Haltes se sont tenues le 28 novembre à Auvillar (Tarn-et-

Garonne), elles ont rassemblé une cinquantaine de participants issus des trois promotions (2022, 2023 

et 2024) : élus, techniciens, personnels d’office de tourisme mais aussi des communes candidates pour 

la prochaine promotion. Ces rencontres avaient pour objectif de répondre aux questions sur la suite du 

processus de labellisation d’une durée 3 ans et de favoriser les échanges entre les communes labellisées. 

La journée a été structurée autour d’une table ronde sur le partage des bonnes pratiques, animée avec 

les maires de Saint-Lizier, M. Pichan et de Lauzerte, M. Le Moing, suivie d’une visite de la commune 

d’Auvillar et de ses aménagements réalisés au cours des trois années de labellisation. Deux ateliers ont 

été organisés : un sur l’avenir du label et l’autre sur l’appropriation des 7 engagements pour les com-

munes souhaitant candidater au prochain appel à manifestation d’intérêt (AMI). 

  

Les principaux enseignements de cette rencontre sont les suivants : 

o Renforcer le réseau des Communes-Haltes par l’organisation d’une rencontre annuelle 

o Développer le kit de communication pour une visibilité accrue du label 

o Mettre en place une « prolongation de la convention » pour les communes déjà engagées 

L’Agence a diffusé l’appel à manifestation pour une quatrième session, le 16 décembre 2024. La pro-

motion 2025-2027 des Communes-Haltes devrait voir labelliser une quinzaine de communes.  

 

- Formation et soutien aux compétences  

 

Un Mooc sur les chemins de Compostelle, itinéraire culturel européen  

Il est dédié à la « Présentation des chemins de Compostelle, itinéraire culturel européen ». D’une durée 

de 55 minutes, il a été élaboré, enregistré et mis en ligne sur le site e-patrimoines.org. Ce site du 

Ministère de la Culture en accès gratuit et sur inscription offre pour tous publics et surtout les profes-

sionnels, un ensemble de ressources de formation à distance autour des enjeux du patrimoine culturel 

matériel et immatériel en France et dans le monde : les itinéraires culturels, le patrimoine mondial, les 

politiques et pratiques de la conservation, de la restauration, de la médiation ou des coopérations inter-

nationales.   

https://www.e-patrimoines.org/patrimoine/new_interactive_ress/les-chemins-de-saint-jacques-de-

compostelle-itineraire-culturel-du-conseil-de-leurope/ 

 

Un module de formation aux Itinéraires culturels du Conseil de l’Europe  (ICCE) a été lancé en septembre 

2024 par Atout France. Didactique, sous la forme de quizz, l’un des modules est consacré aux chemins 

de Saint-Jacques de Compostelle : https://atoutfrance-e- travelacademy.com/icce 

Destiné aux professionnels du tourisme, l’Agence y a été associée. 

 

https://www.e-patrimoines.org/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Formation_%C3%A0_distance
https://www.e-patrimoines.org/patrimoine/new_interactive_ress/les-chemins-de-saint-jacques-de-compostelle-itineraire-culturel-du-conseil-de-leurope/
https://www.e-patrimoines.org/patrimoine/new_interactive_ress/les-chemins-de-saint-jacques-de-compostelle-itineraire-culturel-du-conseil-de-leurope/
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Les signalétiques 

Des sollicitations pour les logos, pour les clous ou pour des conseils et validations de contenus sont 

régulièrement traitées. En 2024, les demandes auxquelles l’Agence a répondu ont été les suivantes : 

o Saint-Gilles (30) pour des panneaux routiers 

o Saint-Jean-d’Angély (17) et Folleville (80) pour des panneaux d’entrée de ville 

o Bayonne (64), Viviers-les-Montagnes (81), les communautés de communes de Razès-Malepère 

(11) et de la Vallée de l’Hérault (34) pour des clous 

o Lauzerte (34) pour une stèle 

o Toulouse (31) pour le renouvellement de la plaque commémorative d’inscription de la basilique 

Saint-Sernin 

o La Charité-sur-Loire (58) pour un panneau autoroutier 

o Saint-Julien Chapteuil (43) pour les usages de logos et une meilleure promotion du chemin 

 

Les petits-déjeuners  

L’Agence entourée de ses partenaires a mis en place des petits-déjeuners virtuels d’une heure, une 

fois par mois, à destination des professionnels. 

 

Plusieurs thèmes ont pu être abordés : 

o Septembre : « Développer une offre de médiation culturelle et évènementielle autour des che-

mins » 

o Octobre : « Des chemins durables : quelles bonnes pratiques et quels outils ? », en partena-

riat avec ATD (Acteurs du tourisme durable) 

o Novembre : « L’observatoire des chemins : données, indicateurs, préparation de la note de 

conjoncture 2024 » 

o Décembre : « Les chemins de Compostelle au cœur des centres anciens et patrimoniaux. 

Quels outils de protection et de médiation ? » 

 

En moyenne, ils ont rassemblé près de 35 participants issus du réseau de l’Agence. 

 

Les petits-déjeuners virtuels de l’Agence sont disponibles sur sa chaine Youtube : @agencefrancaise-

descheminsd3523 et ont été visionnés près de 70 fois en moyenne. 

 

 

- Animation des grands itinéraires 

 

Structuration de la Via Podiensis – GR®65 (CIMAC et nouveau programme opérationnel FEDER 

Interrégional Massif central 2021-2027) 

Le précédent programme de la Via Podiensis a pris fin en 2023. Une candidature a été déposée par l’

Agence au titre des Contrats de Plan Interrégionaux État-Régions (CPIER) - Convention interrégionale 

du Massif central (CIMAC), dont les orientations sont les suivantes : un développement mesuré et du-

rable, une offre de de services de qualité pour tous, un laboratoire culturel. Un enjeu fort reste la con-

solidation de la gouvernance et du modèle économique et pleinement développer leur potentiel 
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touristique, culturel, économique, facteur d’attractivité et de dynamisme du Massif central. Le dossier 

présenté par l’Agence a été retenu par l’ANCT en octobre 2023. L’Agence a travaillé au premier semestre 

2024 sur un dossier complémentaire au titre du nouveau programme opérationnel FEDER Interrégional 

Massif central 2021-2027, mais ce nouveau programme ne prend plus en charge les dépenses d’anima-

tion. Le dossier n’a donc pas pu être déposé. 

Les Assises de la voie du Puy se sont tenues les 26 et 27 septembre 2024, à Golinhac. Ces dates avaient 

été retenues pour associer l’évènement avec le Festival « Travèrs » coordonné par l’Association « Der-

rière le Hublot », dans le cadre de la démarche « Fenêtres sur le paysage ». Ce festival a malheureuse-

ment été annulé au dernier moment.  

Durant deux demi-journées animées par Percolab, près de 40 participants représentant les acteurs clés 

de la Voie du Puy, sont venus réfléchir collectivement aux défis à venir. Les participants ont exploré des 

thématiques cruciales telles que la gouvernance, l'animation, les financements, ainsi que la gestion des 

flux et de l’hébergement. À travers une série d’ateliers dynamiques, des perspectives prometteuses ont 

émergé pour renforcer et dynamiser cet itinéraire emblématique face aux défis du changement clima-

tique et de l’affluence croissante. 

 

Les discussions ont permis d'approfondir de manière participative plusieurs axes stratégiques : 

• Renforcement du réseau d’acteurs pour une coordination accrue des initiatives locales et ré-

gionales, mettant l'accent sur une gouvernance partagée et une animation inclusive. 

• Développement de nouvelles sources de financement visant à soutenir durablement les projets 

d’aménagement et d’animation de la Voie. 

• Optimisation de la gestion des flux grâce à une analyse fine des tendances de fréquentation et 

à l’adoption d’outils adaptés. 

• Amélioration et diversification de l’offre d’hébergement, en tenant compte des besoins spéci-

fiques des randonneurs et des caractéristiques locales. 

 

Structuration de la voie d’Arles – GR®653 (CIMAC et nouveau programme opérationnel FEDER 

Interrégional Massif central 2021-2027) 

Le précédent programme de la voie d’Arles a pris fin en 2023. Une candidature a été déposée par l’

Agence au titre des Contrats de Plan Interrégionaux État-Régions (CPIER) - Convention interrégionale 

du Massif central (CIMAC), dont les orientations sont les suivantes : attirer davantage de flux et mieux 

les répartir, doter l’itinéraire d’aménagements et de services durables. Un enjeu fort reste la consolida-

tion de la gouvernance et du modèle économique et pleinement développer leur potentiel touristique, 

culturel, économique, facteur d’attractivité et de dynamisme du Massif central. Le dossier présenté par 

l’Agence a été retenu par l’ANCT en octobre 2023. L’Agence a travaillé au premier semestre 2024 sur 

un dossier complémentaire au titre du nouveau programme opérationnel FEDER Interrégional Massif 

central 2021-2027, mais ce nouveau programme ne prend plus en charge les dépenses d’animation. Le 

dossier n’a donc pas pu être déposé. 

 

Les 25 et 26 avril 2024, l’Agence a organisé avec la complicité de l’Office de tourisme Sorèze Revel St-

Ferréol, la Communauté de Communes Aux Sources du Canal du Midi, la ville de Sorèze et Tarn 
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Tourisme, les Assises de la Voie d’Arles à Sorèze (81) au sein de l’Abbaye-Ecole. Ces rencontres ont 

rassemblé 40 participants et ont rempli les principaux objectifs suivants :   

o Faire un état des lieux par tronçon : Arles - Saint-Guilhem, Saint-Guilhem – Castres, Castres – 

Auch, Auch – Oloron sur la fréquentation, la signalétique, l’identité de la Voie, le relai de l’infor-

mation d’offre et de service et la mise en valeur culturelle et patrimoniale. 

o Travailler sur l’indépendance financière des actions, des innovations et de la concrétisation de 

la valorisation de la voie en relation avec les offices de tourisme dont le rôle est central. 

o Partager de bonnes pratiques avec la signature de la convention de labellisation Communes-

Haltes pour la ville de Sorèze 

o Etudier des projets à déployer tout le long de la voie : identité, présence digitale, coopérations 

culturelles et artistiques, services et accueil.  

o Mieux connaitre les dispositifs de financement à la disposition des communes et collectivités : 

Fondation du Patrimoine, Région Occitanie, Leader, crowdfunding.  

 

Ce temps fort a permis de cultiver l’engagement des acteurs, gestionnaires et animateurs de la voie en 

termes politiques et financiers sur des actions concrètes et de façonner des actions dans la perspective 

des prochaines années. 

 

Du 2 octobre au 10 octobre se sont déroulées les Commissions annuelles de la Voie d’Arles. Celles-ci 

ont permis de tirer le bilan plus précis des actions réalisées et de prospecter les actions futures à enga-

ger.  

 

Le label Communes Haltes - Chemins de Compostelle en France a été relancé pour une troisième pro-

motion. Deux communes ont été labellisées sur la Voie d’Arles : Saint-Gilles (30) et Saint-Gervais-sur-

Mare (34).  

 

La troisième édition des Assises de la Voie d’Arles aura lieu les 13 et 14 mars 2025. 

 

Chemin du piémont pyrénéen – GR®78 

Le programme cofinancé par le Commissariat de Massif des Pyrénées, les partenaires départementaux 

(CD ou ADT) et l’Agence a pris fin. Les actions suivantes ont été finalisées :  

o 3 reportages vidéo mettant en valeur des communes-haltes de l’itinéraire (Montréal d’Aude 

(11), Rieux-Minervois (11) et Saint-Lizier (09)) ; 

o La campagne photos dans les Hautes-Pyrénées ; 

o Le dossier de presse a été finalisé ; 

o La carte touristique, dont l’impression, la distribution et la diffusion interviendront en 2025 ; 

o La collaboration éditoriale à la réédition du guide Gallimard Encyclopédie du voyage, qui intègre 

le chemin du Piémont pyrénéen comme un chapitre à part entière. 

 

Développement des vélo-routes « Saint-Jacques à vélo » (V56 et V41) 

Le développement de la véloroute « Saint-Jacques à vélo via Vezelay » - V56 passe à présent par la 

structuration de sa gouvernance. Avec l’appui de Vélo et territoires, l’Agence a initié en début d’année 
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2024 un atelier permettant une réflexion conjointe avec les partenaires. L’hypothèse de travail identifiée 

était une structuration en comité d’itinéraire allégé et mutualisé avec la V41, piloté par l’Agence. 

L’Agence s’est également rapprochée des partenaires à mobiliser dans le cadre du développement de la 

V41 afin d’évaluer la faisabilité de l’hypothèse retenue par les acteurs de la V56. Aucun consensus n’a 

à ce jour permis de poursuivre cette action. 

 

Chemin de Conques à Toulouse   

Le Chemin de Conques à Toulouse a fait l’objet de plusieurs actions de communication coordonnées par 

le comité d’itinéraire et ses 4 agences départementales du tourisme (Aveyron, Tarn-et-Garonne, Tarn 

et Haute-Garonne). L’Agence a participé à son comité de pilotage et comité technique le 10 décembre 

2024 afin de poursuivre la dynamique engagée autour de cet itinéraire. En raison de travaux liés à la 

construction d'une autoroute, l'accès à la voie est actuellement impossible. 

 

Chemin d’Amadour - GR®81 

L’Agence est membre du COPIL et des groupes de travail pour l’aménagement et la valorisation de ce 

nouvel itinéraire qui relie 10 composantes du Bien Unesco « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle 

en France ». Deux COPIL ont eu lieu cette année pour structurer et animer le Chemin d’Amadour, le 

premier en avril et le second en novembre 2024. L’Agence y était présente. Ils ont permis notamment 

de structurer la gouvernance en décidant des personnes conviées lors des comités techniques et des 

thématiques à aborder. 

 

Développement d’une approche « durable » des chemins 

L’Agence a adhéré à l’Association Acteurs du tourisme durable (ATD). Elle a participé également aux 

Universités du Tourisme durable qui ont eu lieu à Bordeaux en novembre 2024. Elle a aussi participé au 

premier « Meet-up » des acteurs du Tourisme durable qui s’est tenu à Toulouse le 27 février 2024. 

 

 

LA MEDIATION ET L’ACTION CULTURELLE 

 

- Les évènements culturels et temps forts 

 

La saison culturelle Sur les chemins de Compostelle 

La saison culturelle a pour but de fédérer les programmations sous une communication commune et de 

toucher un plus large public avec des supports identifiables. De cette hausse de visibilité dépendent des 

accroissements de fréquentation et une meilleure coopération entre acteurs. L’objectif de cette action 

est de valoriser tout le travail d’animation dans lequel les acteurs du chemin s’engagent chaque saison. 

 

Le thème de la saison 2024 était : « L’humain fait chemin ! » Un nouveau visuel et un nouveau format 

de programme communs ont été créés et diffusés : 8000 cartes postales, 7 000 dépliants, 150 affiches 

40 x 60 cm, une pastille avec un QR Code pour insertion sur les supports. 
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L’Agence a relayé le programme sur son site internet et par un communiqué de presse. En soutien de 

la démarche, un catalogage de l’offre culturelle disponible a été mis à disposition sur l’espace profes-

sionnel du site. Deux actions complémentaires ont été proposées : 

o en partenariat avec la FFACC (Compostelle France) et les territoires, diffuser l’opération lotoise 

1000 mains pour les chemins de Saint-Jacques ; 

o diffuser les expositions. 

 

Sur la saison 2024, une centaine de manifestations se sont déroulées sur les chemins de Compostelle 

en France. Elles ont été relayées dans l’agenda culturel sur les réseaux sociaux et à travers des diffusions 

via Brevo (anciennement Sendinblue). Les villes de Saint-Jean-d’Angély, Martres-Tolosane, l’Association 

Camins et bien d’autres se sont mobilisées afin de proposer des programmations riches et variées. 

Pour la première fois, l'Agence s’est associée à la Conférence des évêques de France pour la 13e édition 

de La Nuit des églises qui s’est tenue du 22 juin au 3 juillet 2024.  

 

1000 mains pour les chemins de Saint-Jacques 

L’opération nationale a été reconduite en collaboration avec l’association 1000 mains à la pâte. Plusieurs 

évènements se sont tenus dans le département du Lot mais aussi à Martres-Tolosane (31) et à Saint-

Gervais-sur-Mare (34). Un dépliant de présentation et une vidéo d’animation sont disponibles.  

 

 

- Action culturelle et éducative 

 

Les tournées de conférences  

Organisées depuis 2018 pour soutenir la diffusion de la connaissance et enrichir les programmations des 

adhérents, il a été décidé de rechercher une autre formule dont le coût par audience serait plus avan-

tageux ainsi que le bilan carbone. La qualité des conférenciers n’a jamais été remise en question, mais 

les audiences restent insuffisantes. Élargir l’audience d’une part et développer une médiathèque audio-

visuelle d’autre part a fait l’objet d’une consultation du conseil scientifique en vue de trouver de nouvelles 

modalités.  

 

La conférence prévue avec Xavier Bailly, directeur délégué de la Cité internationale de la langue fran-

çaise, initialement prévue en octobre 2023, a été reportée sur trois dates de janvier 2024.  

 

 

Date/lieu Conférencier Thème Partenaires Auditeurs 

3 juin 2023 à L’Epine (51) 

Xavier Bailly 

« De Notre-Dame 

d’Amiens à la Cité 

internationale de la 

langue française, 

un itinéraire au 

service de la no-

blesse du monde » 

VPAH Bordeaux, Com-

munes de L’Epine, 

Saint-Sever et Rieux 

Minervois, association 

Camins et Amis de la 

basilique de L’Epine 

une centaine 

19 janvier 2024 à Bordeaux 

(33) 
35 

20 janvier 2024 à Saint-Sever 

(40) 
29 

21 janvier 2024 à Rieux Mi-

nervois (11) 
70 
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L’association poursuit son activité de conseil sur les contenus de programmation : mise en contact du 

conteur Arnaud Pelletier avec des acteurs du chemin du Puy pour programmation, conseil à la compagnie 

JCN pour une itinérance artistique autour du chemin du Puy ou du chemin de Conques à Toulouse. De 

même à la compagnie Le Chardon qui souhaite diffuser une forme théâtrale contée légère sur le chemin 

du Puy.  

 

Jeux divins… de la saint Jacques à la saint Vincent en partenariat avec l’Interprofession des Vins 

du Sud-Ouest 

Un cycle de conférences avait été organisé avec l’Interprofession des Vins du Sud-Ouest entre juillet et 

décembre 2022. Elle avait donné lieu à une conférence à deux voix, par France Gerbal-Medalle et Sé-

bastien Pénari. Cette conférence a à nouveau été programmée en 2024. 

 

Date/lieu Thème Partenaires Auditeurs 

25 janvier 2024 à Gaillac 

(81) 

« De saint 

Jacques, à saint 

Vincent » 

Amis de Saint Jacques en vi-

gnoble gaillacois, société des 

amis du musée et du patri-

moine de Gaillac 

110 à 

130 auditeurs 

 

Par ailleurs, le projet d’ouvrage initié par appel à contribution en 2022 a été brièvement relancé par 

l’Interprofession. L’Agence a rédigé une contribution sur la base du contenu de la conférence, et l’a 

transmise en juin. Le projet est pour le moment mis en attente.  

 

CompostEVA (Erasmus +) 

La plateforme numérique de ressources didactiques développée dans le cadre du projet CompostEVA a 

généré un matériel éducatif qui sera mis à disposition sur notre site Internet (en construction en 2024 

et 2025) comme ressource pédagogique supplémentaire. 

 

Expositions diffusées en 2025 

Titre de l’exposition Lieu de présentation Dates de Présentation 

Dans les pas des pèlerins de Saint-

Jacques-de-Compostelle en Occitanie 

Marsolan (32) 22 juillet - 18 août 

Golinhac (12) 16 - 29 septembre 

Chemins de Saint-Jacques de Compos-

telle en France, patrimoine de l’huma-

nité 

Toulouse (31) JEP (20- 22 septembre) 

L’invention du patrimoine mondial Mimizan (40) 1er – 31 octobre 

Le pèlerinage, un chemin de vie 

Mimizan (40) 4 – 28 juin 

Bordeaux (33) 
13 septembre – 18 oc-

tobre 

 

Le fonds d’expositions de l’Agence a été allégé de quelques titres qui étaient devenus trop datés ou peu 

gérables. Les expositions « De pierre, de bois, de terre et d’âmes… », « Des chemins vers Compostelle 

à l’itinéraire culturel européen » et « Une géographie des circulations vers Compostelle » ont donc été 

écartées du catalogue et ne sont plus disponibles. Par ailleurs, à la suite d’un sinistre sur l’exposition 
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« Carnets d’un peintre sur les chemins de Compostelle » lors de sa présentation sur le territoire d’une 

collectivité, un sérieux différend a opposé l’Agence à l’auteur des aquarelles. Ce dernier n’ayant pas eu 

gain de cause, a souhaité récupérer ses deux expositions que l’Agence avait en gestion. Le catalogue ne 

propose donc plus les titres « Carnets d’un peintre sur les chemins de Compostelle » et « Regards croi-

sés sur le chemin de Compostelle et le Kumano Kodo ». 

Enfin, un projet de nouvelle exposition itinérante dédiée au jeune public a été initié. 

 

 

Fenêtres sur le paysage, aventure artistique sur les chemins de Compostelle  

Dans le cadre de la quinzaine franco-allemande en Occitanie, l'association Derrière le Hublot et l'Agence, 

avec le soutien de la Région Occitanie et de la DRAC Occitanie, ont accueilli Markus Bader, du groupe 

Raumlabor Berlin, Alex Roemer, du réseau Constructlab, et Oksana Trypolska, de l'Institut Ukrainien en 

France pour leur faire découvrir les œuvres-d'art refuge du projet Fenêtres sur le paysage situées en 

Aveyron et dans le Lot. Deux jours riches en échanges avec les acteurs du territoire impliqués dans cette 

démarche artistique. Une restitution de cette rencontre s'est tenue à Millau lors de l'ouverture officielle 

de la quinzaine. 

 

Enfants médiateurs 

Sur la proposition du service éducatif de l’abbaye du Mont-Saint-Michel, une action « enfant médiateur » 

est en co-contsruction. L’action vise à mobiliser des classes de primaire et collège pour l’étude de leur 

patrimoine et la restitution à la manière des guides. Sont concernées deux classes du Mont-Saint-Michel 

et une école de Saint-Gilles. La ville de St-Gilles est motrice et la collaboration se poursuit avec le service 

éducatif du CMN. 

En mai, les deux classes d’école primaire ont chacune été connectée à l’autre, tour à tour, en séquence 

d’une heure de restitution. Saint-Gilles a en outre fait une restitution aux parents d’élèves tandis que la 

classe du Mont-Saint-Michel a réalisé un voyage scolaire et une rencontre à Poitiers.  

L’action a été relancée pour 2024/2025 en associant une classe de Mimizan.  

  

Un kit éducatif 

Un document de recensement des ressources a été élaboré pour une diffusion vers les enseignants ou 

intervenants en milieu scolaire et para scolaire.  

 

- Les projets éditoriaux  

 

Collection de monographies sur les composantes inscrites  

Cette collection qui vise un grand public et vulgarise d’une part le bien et le patrimoine mondial, d’autre 

part qui présente l’histoire d’une composante et sa signification dans le bien, comporte à ce jour 4 opus. 

En 2024, un cinquième opus avec pour sujet l’abbaye de Cadouin a été mis en chantier par le conseil 

départemental de Dordogne. 

 

Beau-livre « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France, patrimoine de l’humanité » 

La vente directe a complètement remplacé le dépôt-vente. Le solde progressif des contrats antérieurs 

en dépôt-vente s’est poursuivi. 22 livres ont été vendus. Cette baisse s’explique par la fermeture 

https://23w8l.r.ag.d.sendibm3.com/mk/cl/f/KknysJKtbyhMDdMEJfSoCMHw6lxmbIx9x1-YCXCMZ_EP3SdrpJc_3W0jF5YRhdZOS7ElelGv_wQcyODEFLJ5Vxow97oaPgrUjEwdEqu3sXjeZ8P7QnPynXWQwEVsgbi55ta-UHCE5szSPhnFlIJWDtbYTy3hu76tjmt1dAdtDc_-hE2yUBt3yLOXjz0dU7XaBv71RKiYA-3ysKU
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définitive des éditions Gelbart, ce qui ne laisse plus la diffusion qu’à l’Agence. A ce jour, 1 813 livres ont 

été vendus, sur un tirage de 3 000 exemplaires. L’Agence a également offert le livre dans certaines 

occasions (réceptions, concours photo…).  

 

Guide Gallimard Encyclopédies du voyage « Chemins de Saint-Jacques » 

L’Agence a conventionné en fin d’année 2023 avec les Editions Gallimard pour la réédition de leur guide 

Encyclopédies du voyage sur les chemins de Compostelle. L’Agence a été collaboré par la relecture, la 

réécriture, la modernisation des textes, et la fourniture d’illustrations. Le guide est paru en juin 2024.  

 

 

 L’INFORMATION DU PUBLIC ET LA PROMOTION  

 

- L’information du public 

 

Documentations  

Les documentations destinées au public sont très peu actualisées faute de temps et de moyens humains. 

Toutefois les informations concernant les hébergeurs, les guides pratiques etc… sont actualisées sur le 

site Internet. 

 

En 2024, l’Agence a répondu à 5 196 demandes d’information via le site Internet (5 711 en 2023).  

Les demandes viennent majoritairement de France, de Belgique et du Canada. Les documentations les 

plus demandées sont Lla voie du Puy-en-Velay, le Camino Francés, le Camino del Norte et le chemin du 

Piémont Pyrénéen. A cela il faut ajouter les demandes ponctuelles (environ 150, par courriel). Les ques-

tions portent sur le choix d’un itinéraire ou d’un guide, les hébergements.  

L’Agence dispose désormais de plus de 59 000 adresses, grand public, professionnels et institutionnels. 

Cette base de données est complétée quotidiennement. 

 

Credenciales 

En 2024, 5 032 credenciales ont été vendues aux particuliers contre 3 643 en 2023, soit une hausse 

de 38%, et 1 035 aux organismes contre 1 060 en 2023, soit une baisse de 2%. 

Après 6 ans sans évoluer, le prix unitaire de vente de la credencial pour les particuliers est passé de 10€ 

à 12€ en 2024. Le prix unitaire de vente auprès des organismes de revente a été maintenu à 6€, frais 

de port en sus.  

 

Organismes de revente 2024 :  

o Voie du Puy : OT et thermalisme Decazeville Communauté, OT Intercommunal Moissac Terres 

des Confluences, OT du Grand Figeac, OT Aubrac Laguiole (Bureau de Saint-Chély d’Aubrac), 

OT Cahors vallée du Lot, collégiale de La Romieu, OT Terres d’Aveyron, OT Margeride en Gé-

vaudan. 

o Voie d’Arles : OT Saint-Guilhem-le-Désert Vallée de l’Hérault, OT Castres-Mazamet, OT Saint-

Gilles. 

o Chemin du Piémont Pyrénéen : OT Fanjeaux, OT Carcassonne. 
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o Bretelle de Fontcaude : Amis de l’abbaye de Fontcaude. 

o Voie de Vézelay : OT de la vallée du Kiwi. 

 

Évolution des ventes de credenciales :  

 

 Particuliers Professionnels 

2019 1 575 517 

2020 835 360 

2021 2 007 555 

2022 3 115 982 

2023 3 643 1 060 

2024 5 032 1 035 

 

 

Lettre d’information 

La lettre d’information « Le bruit des chemins » est diffusée à un peu plus de 45 000 contacts. Elle met 

avant l’actualité des chemins : évènements, publications, animations culturelles, etc… La lettre a éga-

lement vocation à mettre en valeur les adhérents. 

 

Diffusions 2024 : 

o Envoi de la newsletter n°28 en février 2024 : 44 090 destinataires 

o Envoi de la newsletter n°29 en mars 2024 : 43 968 destinataires 

o Diffusion des manifestations de la saison culturelle en mai 2024 : 43 649 destinataires 

o Envoi de la newsletter n°30 en juin 2024 : 44 084 destinataires 

o Envoi de la newsletter n°31 en juillet 2024 : 44 519 destinataires 

o Envoi de la newsletter n°32 en septembre 2024 : 44 961 destinataires 

o Envoi de la newsletter n°33 en octobre 2024 : 44 782 destinataires 

 

- La communication vers le grand public 

 

Le site Internet 

En 2024, le chantier de refonte complète du site généraliste et pratique de l’Agence www.chemins-

compostelle.com a été mis en place. Le site dédié www.cheminscompostelle-patrimoinemondial.fr a 

été abandonné, et ses données seront intégrées au nouveau site en construction. Le nouveau site de 

l’Agence devrait être mis en ligne au printemps 2025. Dans l’attente, le site généraliste actuel a néan-

moins régulièrement été complété et mis à jour (médiathèque en ligne, rubrique « Actualités » …). 

 

Fréquentation du site Internet de l’agence 2019 : 439 381 visites ; 1 083 284 pages vues. 

Fréquentation du site Internet de l’agence 2020 : 335 902 visites ; 921 774 pages vues. 

Fréquentation du site Internet de l’agence 2021 : 394 429 visites ; 1 066 145 pages vues. 

Fréquentation du site Internet de l’agence 2022 : 431 354 visites, 1 136 760 pages vues. 

Fréquentation du site Internet de l’agence 2023 : 290 157 visites ; 776 827 pages vues 

http://www.chemins-compostelle.com/
http://www.chemins-compostelle.com/
http://www.cheminscompostelle-patrimoinemondial.fr/
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Fréquentation du site Internet de l’agence 2024 : 391 468 visites ; 569 753 pages vues 

 

Les réseaux sociaux 

La page Facebook de l’Agence compte un peu plus de 10 000 abonnés (8 700 en 2023).  

Les publications quasiment quotidiennes ont généré une augmentation des visites sur la page et du 

nombre d’abonnés. 

Trois vidéos de présentation des Communes Haltes – Chemins de Compostelle en France ont été publiées 

(Rieux-Minervois, Montréal de l’Aude et Saint-Lizier) et valorisées sur Facebook et Instagram. 

 

L’Agence compte 5 300 abonnés (4 700 en 2023) sur son compte Instagram (deux publications par 

semaine et désormais une story). Les publications génèrent jusqu’à 1 200 vues et les stories jusqu’à    

1 800 vues. Ces publications sont l’occasion d’augmenter le nombre d’abonnés régulièrement et 

d’échanger avec le public et les professionnels. Un concours photos a été organisé cette année encore. 

Les photos « candidates » ont été publiées sur la page Instagram et celles qui ont obtenu le plus de      

« like » ont gagné. Les 3 lauréats ont reçu chacun un exemplaire de l’album Voyages Gallimard.  

 

L’Agence dispose également d’une page sur le réseau social professionnel LinkedIn, qui fait l’objet de 2 

à 3 publications par semaine. Elle compte 1 600 abonnés (1196 en 2023). Certaines publications enre-

gistrent jusqu’à 1 600 vues. 

 

Les hébergements et les communes labellisés sont valorisés régulièrement à travers des publications 

sur les réseaux sociaux. Les appels aux dons pour la restauration des monuments sur les chemins (le 

pont Valentré à Cahors, l’église de Marsolan (32), l’Hôtel Dieu Saint-Jacques à Toulouse) ont également 

été relayés plusieurs fois. 

 

Chaine YouTube 

Grâce à l’ajout de vidéos (communes haltes et petits-déjeuners virtuels) la chaine Youtube de l’Agence 

a vu son nombre d’abonnés augmenter en 2024. Elle compte désormais 495 abonnés. 

 

- Promotion des chemins et du bien Unesco 

 

Valorisation de l’itinéraire culturel du Conseil de l’Europe 

L’Agence a bénéficié d’un soutien financier dans le cadre d’un appel à projets lancé par le Ministère de 

la Culture (Direction générale des patrimoines et de l’architecture) pour la mise en valeur et la promotion 

touristique des itinéraires culturels du Conseil de l’Europe (ICCE) présents sur le territoire français. Le 

programme d’actions de promotion et de sensibilisation auprès du grand public s’est achevé en 2024. 

Ce programme a consisté en notamment en l’édition d’un guide Gallimard (collection Voyages Galli-

mard), paru fin 2023, la réalisation de cartes illustrant les chemins de Compostelle en France et en 

Europe, la réalisation de reportages photographiques, la participation à la logistique d’un colloque scien-

tifique, l’impression des actes de ce colloque. Ces actions de diffusion et de communication avaient pour 

objet de faire connaitre la diversité des chemins de Compostelle en France, en s’adressant 
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principalement au grand public mais également aux partenaires territoriaux de l’Agence, afin de leur 

mettre à disposition des outils et des supports pour promouvoir le potentiel touristique de leurs itiné-

raires.  

 

Salon du randonneur à Lyon avec le Réseau des grands itinéraires  

Du 22 au 4 mars, l’Agence a participé au salon de la randonnée à Lyon. Cet évènement a été l'occasion 

de rencontrer les professionnels de la randonnée en France et de promouvoir les chemins de Compos-

telle. L’Agence a pu renseigner 600 personnes et vendre 15 albums Voyages Gallimard. 

 

Festival « Osez le voyage à vélo »  

Les 9 et 10 mars 2024 à Lyon, s’est tenu le festival « Osez le Voyage à Vélo ». L’Agence y a été présente 

les deux journées en animant un stand et a donné une conférence dédiée à la véloroute V56 – Saint 

Jacques à vélo. Elle a renseigné 275 personnes et a vendu 5 albums Voyages Gallimard. 

 

Destinations digitales (AMI Atout France) : refonte du site internet 

La stratégie digitale définie en 2023 a été présentée aux partenaires en janvier par visioconférence. 

L’année 2024 a été consacrée au développement de la phase 2 du projet, orientée sur la construction 

d’outils et de contenus pour l’Agence et ses partenaires. L’Agence a particulièrement travaillé sur la 

refonte de son site Internet, pour proposer aux utilisateurs une interface plus intuitive, plus interactive, 

en cohérence avec les pratiques actuelles. Une réunion d’étape s’est tenue le 16 décembre avec les 

partenaires de l’AMI afin de leur présenter les fonctionnalités à venir du nouveau site, de discuter des 

étapes à venir ainsi que d’annoncer un calendrier de test du site.  

Une phase de test auprès des partenaires est prévue avant sa mise en ligne prévue en mars 2025. Dans 

un second temps, il sera proposé aux destinataires de la lettre d’info « public » (Le bruit des chemins) 

de tester ce nouveau site. 

Toujours dans le cadre de la phase 2 du projet, une campagne photo a été organisée pendant une 

semaine en juillet sur la voie de Tours sur le secteur Poitiers-Bordeaux avec le photographe professionnel 

Jean-Jacques Gelbart. L’objectif de cette initiative était de compléter le fonds de l’Agence et de disposer 

(et mettre à disposition des partenaires) de visuels pour illustrer les communications sur cet itinéraire 

(ambiances, convivialité, patrimoine, paysages…). 

 

- Développement des relations presse, accueil et information des journalistes 

 

Dossier de presse 

Les dossiers de presse, datés de 2021, n’ont pas été remaniés. Un dossier de presse dédié au chemin 

du Piémont pyrénéen a été élaboré et mis en ligne.  
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Des médias ont été renseignés ou assistés pour leurs reportages : 

 

Date Médias destinataires Contenu 

Adhérents ou 

partenaires 

bénéficiaires 

Résultat 

Toute l’an-

née 

Zoreilles, Camino, La 

Lettre T, plusieurs bulle-

tins ou weblettres des as-

sociations jacquaires 

Informations au fil de l’eau Tous Diffusés 

Février 
Radio Moun Pais, Tou-

louse 

Les chemins, à propos des actes 

du colloque Vers Compostelle, 

interviewde Quitterie Cazes et 

Sébastien Pénari 

Tous 
Diffusé et podcast dis-

ponible 

Février 

Vers les bulletins ou sites 

d’associations jacquaires : 

48 + 143 journalistes 

« marche », « tou-

risme », « patrimoine », 

« religion » en France ou 

Occitanie 

Diffusion communiqué de presse   

et dossier de presse pour le col-

loque scientifique 

Tous 

Relayé par RCF, Zo-

reilles, la lettre T, di-

vers bulletins d’asso-

ciations… 

Février 
Interview de John Palacin 

au JT France 3 Limousin 

Promotion album Voyages Galli-

mard et Voie de Vézelay 
Tous Diffusé 

Février Revue Espaces Colloque scientifique Tous 

Newsletter hebdoma-

daire du lundi (82 000 

destinataires) jusqu'à 

la date de l'événe-

ment + posts LinkedIn 

(+ de 28 000 abon-

nés)  

Février Le Figaro magazine 
Interview de John Palacin sur les 

profils des publics 
Tous 

https://www.lefi-

garo.fr/voyages/atten-

dez-vous-a-etre-sur-

pris-quel-est-le-profil-

type-du-marcheur-de-

compostelle-20240229 

Février RCF Occitanie 

Interview Sébastien Pénari sur 

les chemins, les publics, le col-

loque 

Tous 

www.rcf.fr/actua-

lite/le-mag-pays-

daude?epi-

sode=468930 

Mars 

 

Journal Les Echos 

 

L’économie du chemin Tous 

 

Pas de suite connue 

 

Mars France 3 Occitanie 
Données chiffrées sur les pèle-

rins  
Tous 

 

https://france3-re-

gions.francet-

vinfo.fr/occitanie/he-

rault/montpellier/saint-

https://www.lefigaro.fr/voyages/attendez-vous-a-etre-surpris-quel-est-le-profil-type-du-marcheur-de-compostelle-20240229
https://www.lefigaro.fr/voyages/attendez-vous-a-etre-surpris-quel-est-le-profil-type-du-marcheur-de-compostelle-20240229
https://www.lefigaro.fr/voyages/attendez-vous-a-etre-surpris-quel-est-le-profil-type-du-marcheur-de-compostelle-20240229
https://www.lefigaro.fr/voyages/attendez-vous-a-etre-surpris-quel-est-le-profil-type-du-marcheur-de-compostelle-20240229
https://www.lefigaro.fr/voyages/attendez-vous-a-etre-surpris-quel-est-le-profil-type-du-marcheur-de-compostelle-20240229
https://www.lefigaro.fr/voyages/attendez-vous-a-etre-surpris-quel-est-le-profil-type-du-marcheur-de-compostelle-20240229
http://www.rcf.fr/actualite/le-mag-pays-daude?episode=468930
http://www.rcf.fr/actualite/le-mag-pays-daude?episode=468930
http://www.rcf.fr/actualite/le-mag-pays-daude?episode=468930
http://www.rcf.fr/actualite/le-mag-pays-daude?episode=468930
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/herault/montpellier/saint-jacques-de-compostelle-retraite-spirituelle-defi-sportif-quete-de-sens-ce-pelerinage-qui-a-change-leur-vie-2940612.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/herault/montpellier/saint-jacques-de-compostelle-retraite-spirituelle-defi-sportif-quete-de-sens-ce-pelerinage-qui-a-change-leur-vie-2940612.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/herault/montpellier/saint-jacques-de-compostelle-retraite-spirituelle-defi-sportif-quete-de-sens-ce-pelerinage-qui-a-change-leur-vie-2940612.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/herault/montpellier/saint-jacques-de-compostelle-retraite-spirituelle-defi-sportif-quete-de-sens-ce-pelerinage-qui-a-change-leur-vie-2940612.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/herault/montpellier/saint-jacques-de-compostelle-retraite-spirituelle-defi-sportif-quete-de-sens-ce-pelerinage-qui-a-change-leur-vie-2940612.html
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jacques-de-compos-

telle-retraite-spiri-

tuelle-defi-sportif-

quete-de-sens-ce-pe-

lerinage-qui-a-change-

leur-vie-2940612.html 

 

Mars 
Magazine Grands Repor-

tages 
Photos des sites du PM Tous Pas de suite connue 

Mars Le Figaro Mathilde Giard 
Photos de Saint-Jacques-de-

Compostelle 
Tous Publié 

Mars Le site www.france.fr 

Photos de la voie de Vézelay 

entre Limoges et Saint-Jean-

Pied-de-Port 

Tous Pas de suite connue 

Mars Geo Hors-Série 

Relecture/correction du portrait 

de la voie et Fenêtres sur pay-

sage 

Acteurs de la 

Voie du Puy 
Publié 

Mars 
La Dépêche du Midi / 

Quercy 

Echange avec la correspondante 

à l’occasion de l’AG de 1000 

Mains en Quercy Blanc sur les 

dimensions de 1000 mains : 

pratique, utile, artistique, éduca-

tive et citoyenne 

Tous Publié 

Avril L’Eveil de la Haute Loire Informations sur la credencial Tous Publié 

Avril France Bleu Auvergne 

Contacts pour une émission 

Compostelle et interview de 

Laure Koupaliantz 

Tous 
Diffusé en direct 

 

Avril France 2 
Recherche pour tournage sur la 

pierre sèche 
Tous Pas de suite connue 

Avril 
Chemins, revue de 

l’agence Via Compostela 

Propositions de sujets pour l’édi-

tion 2025 
Tous Pas de suite connue 

Avril 79 destinataires 
Communiqué de presse Assises 

de la voie d’Arles 

Acteurs de la 

voie d’Arles 
Pas de suite connue 

Mai 312 destinataires 
Communiqué de presse saison 

culturelle et programme 
Tous Pas de suite connue 

Mai Dépêche du Midi 
Dossier fréquentation, pratiques, 

esprit pèlerin 
Tous Publié 

Juin 
Mathilde Giard, Les Echos 

 

enquête pour les Echos Week-

End sur Saint-Jacques de Com-

postelle, le business autour du 

chemin 

Tous 

 

https://www.le-

sechos.fr/wee-

kend/voyages/randon-

nees-les-chemins-de-

compostelle-

https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/herault/montpellier/saint-jacques-de-compostelle-retraite-spirituelle-defi-sportif-quete-de-sens-ce-pelerinage-qui-a-change-leur-vie-2940612.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/herault/montpellier/saint-jacques-de-compostelle-retraite-spirituelle-defi-sportif-quete-de-sens-ce-pelerinage-qui-a-change-leur-vie-2940612.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/herault/montpellier/saint-jacques-de-compostelle-retraite-spirituelle-defi-sportif-quete-de-sens-ce-pelerinage-qui-a-change-leur-vie-2940612.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/herault/montpellier/saint-jacques-de-compostelle-retraite-spirituelle-defi-sportif-quete-de-sens-ce-pelerinage-qui-a-change-leur-vie-2940612.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/herault/montpellier/saint-jacques-de-compostelle-retraite-spirituelle-defi-sportif-quete-de-sens-ce-pelerinage-qui-a-change-leur-vie-2940612.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/herault/montpellier/saint-jacques-de-compostelle-retraite-spirituelle-defi-sportif-quete-de-sens-ce-pelerinage-qui-a-change-leur-vie-2940612.html
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
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lautoroute-spirituelle-

2109117?fbclid=IwY2x

jawE6onFle-

HRuA2FlbQIx-

MQABHT7F4lnOISzjs-

KoJUeKszLD-

MOBvE3TN62nczktLGx

dT_CXA2Apcu-y-

FiFg_aem_0T5XTWf4B

07Ij7ec_NiZtg#utm_s

ource=le%3Alec0f&u 

Juillet 
Magazine France Di-

manche 

Généralités sur les chemins et le 

chemin du Puy 
Tous Pas de suite connue 

Août Le Midi Libre 

Interview de Laure Koupaliantz 

sur "Saint-Jacques à la croisée 

des chemins spirituels" 

Occitanie Publié 

Septembre 64 destinataires 

Communiqué de presse pour la 

randonnée urbaine à Cahors 

dans le cadre des JEP 

Cahors Pas de suite connue 

Septembre Acteurs de la voie du Puy 
Communiqué de presse pour les 

Assises de la voie du Puy 

Acteurs de la 

voie du Puy 
Pas de suite connue 

Octobre 88 destinataires 
Annonce de la parution des 

actes du colloque 
Tous Pas de suite connue 

Novembre 

www.regionsmaga-

zine.com + relais réseaux, 

newsletter et résumé 

dans n°173 Régions de 

France (décembre) 

Promotion des deux publications 

issues du colloque 
Tous 

https://www.regions-

magazine.com/ar-

ticles/saint-jacques-

de-compostelle-un-en-

gouement-qui-ne-fait-

que-saccroitre/ 

 

 

DEVELOPPER LES COOPERATIONS ET LE RAYONNEMENT INTERNATIONAL 

 

- Coopération avec les réseaux du patrimoine 

 

Avec l’Association des biens français du patrimoine mondial     

L’Agence était représentée aux Rencontres annuelles des sites français du patrimoine mondial accueillie 

par le bien « Cathédrale et palais de la Berbie à Albi » fin septembre.  

 

- Coopération avec les acteurs de l’itinérance et du développement local  

 

Avec l’IPAMAC 

L’Agence et l’association Inter-Parcs du Massif central (IPAMAC) ont signé une convention de partenariat 

pour la mise en œuvre du projet « Laboratoire des itinérances ». Dans ce cadre, le réseau de l’IPAMAC 

https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
https://www.lesechos.fr/weekend/voyages/randonnees-les-chemins-de-compostelle-lautoroute-spirituelle-2109117?fbclid=IwY2xjawE6onFleHRuA2FlbQIxMQABHT7F4lnOISzjsKoJUeKszLDMOBvE3TN62nczktLGxdT_CXA2Apcu-yFiFg_aem_0T5XTWf4B07Ij7ec_NiZtg#utm_source=le%3Alec0f&utm_medium=click&utm_campaign=share-links_facebook
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s’est réuni en janvier 2024 pour son séminaire annuel à Guéret dans la Creuse. L’Agence y a participé. 

Les objectifs de cette rencontre étaient de renforcer la dynamique du réseau des Itinérances du Massif 

central, favoriser la montée en compétences des gestionnaires, faciliter la mise en œuvre des actions 

mutualisées à l’échelle du Laboratoire des itinérances, ainsi que découvrir et s’inspirer des actions mises 

en œuvre sur le territoire de la Creuse au sujet de la grande itinérance. 

 

Le programme de cette journée était constitué de tables rondes et d’ateliers autour de plusieurs théma-

tiques :  

o Le partage d’expérience des actions mises en œuvre par le Département de la Creuse ; 

o La gouvernance ; 

o Les problématiques liées au maintien des hébergements à la nuitée ; 

o Les modèles économiques des itinérances. 

 

Avec le Réseau des Grands Itinéraires Pédestre (RGIP)  
En mars 2024, à Lyon, se sont réunis les membres du RGIP. Ce fut l’occasion de faire le point sur les 

travaux réalisés, d’annoncer la préparation de l’anniversaire des 10 ans du Réseau et de se projeter 

pour faire gagner en visibilité les itinéraires membres.  

En septembre, l’Agence a participé à une première rencontre de préparation des 10 ans du RGIP. 

https://itineranceenfrance.org/carte-de-randonnee-itinerance-en-france/  

 

Avec la Fédération française de la randonnée pédestre (FFRP) 

Au cours de l’année 2024, l’Agence a été invitée à devenir membre associé auprès de la Fédération 

française des chemins de Compostelle. 

Lors de l’Assemblée générale en visioconférence de novembre 2024, la candidature de la Directrice de 

l’AFCC a été retenue pour intégrer le Comité de direction de la FFRandonnée au titre du collège des 

membres associés. 

En décembre 2024, Laure Koupaliantz a intégré le Bureau de la FFRP. 

Dans le cadre des jeux Olympiques de Paris de 2024, la FFRP a organisé un événement national : « La 

Grande Randonnée vers Paris 2024 ». Il était question de faire converger vers Paris des marcheurs à 

partir de 16 points de départ à travers 7 grandes lignes passant par des GR®. Le comité départemental 

de Randonnée Pédestre de Haute-Garonne a convié l’Agence à participer au Village de la Randonnée à 

Toulouse en février 2024 lors duquel Léa Bulinski a tenu un stand. 

 

- Coopération avec le monde associatif 

 

Avec Compostelle France (FFACC) 

Lors de l’assemblée générale de la FFACC à Lourdes en novembre 2024 à Lourdes, une nouvelle con-

vention de coopération a été signée par Philippe Dionnet, président de Compostelle France, et Pascal 

Mazet représentant l’Agence française des chemins de Compostelle. Elle précise les modalités, les actions 

et projets auxquels vont contribuer conjointement les deux associations. 

 

 

https://itineranceenfrance.org/carte-de-randonnee-itinerance-en-france/
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Avec la Société française des Amis de Saint-Jacques 

La proposition de convention reste à formaliser mais la Société française des Amis de Saint-Jacques a 

participé à une réunion du conseil d’administration de l’Agence en 2024. Elle a été invitée à tenir une 

table présentant les publications de l’association durant le colloque scientifique d’avril 2024. L’Agence 

et la Société française réfléchissent au développement d’actions communes.     

 

- Coopération avec d’autres itinéraires culturels européens 

 

Avec la Fédération européenne du Chemin de Compostelle  

L’Agence a adhéré à la Fédération européenne du chemin de Compostelle pour mieux représenter la 

diversité des acteurs français. Cette fédération est l’organisme référent du Conseil de l’Europe et de l’

Institut européen des Itinéraires culturels pour les chemins de Compostelle. L’Agence a participé en 

juillet 2024 à l’Assemblée Générale de la Fédération européenne du chemin de Compostelle. Cette ren-

contre, qui s’est tenue à Santiago de Compostela, a été l’occasion d’échanger avec les autres partenaires 

européens sur la valorisation des chemins et les modalités de gouvernance partagées. A cette occasion, 

l’Agence française des chemins de Compostelle a intégré le Bureau de l’association et a été sollicité pour 

accueillir à Toulouse la prochaine Assemblée générale de la Fédération européenne (juillet 2025). Par 

ailleurs, il a été acté pour 2025 le transfert de l’adresse du siège de la Fédération européenne à Toulouse, 

au 4 rue Clémence Isaure. 

 

Avec la Fédération européenne du Chemin de Compostelle  

Plusieurs groupes de réflexions sont en cours au Conseil de l’Europ. L’Agence devrait y contribuer sur 

les thèmes « Tourisme » et « Développement durable ». Par ailleurs, l’AFCC coordonnera les journées 

européennes du patrimoine jacquaire en mai 2025 et les JEP en septembre 2025 pour le compte de la 

Fédération européenne. 

 

Carrefour de l’Europe 

L’Agence a participé les 30 et 31 mai à un « Carrefour de l’Europe » à Auch et Eauze (Gers), coordonné 

par La route Européenne D’Artagnan, en coopération avec les ICE ITer Vitis et la Route Pyrénéenne du 

Fer, et avec le soutien du Conseil Départemental du Gers, de l’Office de Tourisme Grand Auch Cœur de  

Gascogne, de la Ville d’Eauze, d’Eluza, et de la Maison de l’Armagnac. L’objectif de ces deux journées 

était de permettre de mieux faire connaitre les Itinéraire Culturels du Conseil de l’Europe mais également 

de travailler sur un plan d’action commun aux quatre itinéraires. 

 

- Coopération avec les acteurs espagnols et portugais 

 

Avec l’Association des Communes du Camino Francés (AMCS) 

L’Agence poursuit ses discussions avec l’Association des Communes du Camino Francés (AMCS) afin d’

envisager des projets de jumelage, de mobilité, d’échanges de bonnes pratiques, de participation à d’

autres dispositifs financiers européens comme EUROPE CREATIVE. 
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Projet Interreg SUDOE « ULTREIA » 

La réunion de lancement du projet s’est tenue les 31 janvier et 1er février à Jaca en Espagne, dans les 

locaux de l’Asociación de Municipios del Camino de Santiago (AMCS).  

Cofinancé par le programme de coopération transnationale Interreg SUDOE, ce projet d’une durée de 

trois ans (2024 -2026) vise à créer des passerelles méthodologiques avec les structures gestionnaires 

des chemins en Espagne et au Portugal et à favoriser les échanges de pratiques en matière de valorisa-

tion touristique, culturelle, d’observation de la fréquentation. Le projet s’attache à valoriser les territoires 

ruraux en mettant en avant les savoir-faire locaux, les patrimoines naturel, culturel, gastronomique. 5 

territoires pilotes (3 en Espagne, 1 au Portugal, 1 en France situé dans le Gers) participent au projet 

pour coconstruire et tester ces stratégies de développement local par les patrimoines naturel et culturel. 

Au cours de cette première année de travail, les partenaires ont identifié les acteurs impliqués dans la 

mise en place des projets pilotes. Des systèmes d’observation de la fréquentation ont également été 

étudiés afin d’être implantés et testés dans la phase suivante du projet. 

Une réunion de partenariat s’est tenue en octobre à Vila Pouca de Aguiar, sur les chemins de Compostelle 

au Portugal.  

Une première ébauche d’analyse a été menée sur le territoire pilote du Gers pour une définition des 

forces, faiblesses, menaces et opportunités du territoire, au regard des objectifs et actions du projet. Il 

est prévu que cette analyse soit étoffée par les informations des acteurs engagés dans le territoire pilote.  

Enfin, un premier bilan budgétaire a été réalisé sur les dépenses engagées pendant cette année de 

démarrage du projet.  

 

Projet Interreg-EuroMED « WALKinCIRCLE » 

L'Agence a participé en tant que partenaire au montage et au dépôt du projet "WALKinCIRCLE", projet 

qui répond à l'appel Interreg-EuroMED, et à la priorité du programme "Pour une Europe plus verte". Le 

projet comprend neuf partenaires, dont la Fondation Aquileia (Italie) comme chef de file. « WALKin-

CIRCLE » vise à renforcer le tourisme durable au sein de l'Europe méditerranéenne en développant des 

pratiques qui relèvent d'une approche circulaire et plus respectueuse des questions écologiques, dans 

l'objectif de fonder, à terme, un modèle transnational de tourisme durable. 

Le projet a été déposé en juin 2024. La fin de la période d'instruction des projets est attendue pour 

mars 2025.  

 

- Coopération avec d’autres biens du patrimoine mondial 

 

Développement d’une coopération culturelle entre le Chemin de Compostelle et le Kumano Kodo  

En septembre 2024 à Saint-Gilles (GARD), l’AFCC a initié un contact avec l’Association japonaise CLAIR 

qui représente les collectivités japonaises en France. Le cLAIR, basé à Paris, propose de mettre en 

contact l’Agence avec la Préfecture de NARA pour la mise en place d’un partenariat culturel. Un premier 

rendez-vous en visioconférence est prévu en février 2025. 

 

Organisation d’un colloque dédié aux Chemins de Compostelle au Sénat 

Monsieur Jean-Claude Anglars, sénateur de l’Aveyron, a proposé au Président du Sénat Monsieur Gérard 

Larcher la formation d’un groupe d’échange parlementaire : partager des problématiques des 
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gestionnaires du Bien Patrimoine Mondial, favoriser le partage d’expériences, impulser des coopérations 

intra-territoriale, européenne et internationale. 

Dans ce cadre, l’Agence une première réunion de travail a initié la démarche. 

 

 

RENFORCEMENT DES MOYENS D’ACTION ET FONCTIONNEMENT DE L’AGENCE 

 

15 nouveaux adhérents : 

o Commune d’Alairac (11) 

o Commune de Cransac (12) 

o Commune de Capestang (34)  

o Commune de Fanjeaux (11) 

o Commune de Soulac-sur-Mer (33) 

o Commune du Mont-Saint-Michel (50)  

o Commune de Gaillac (81) 

o Communauté des Communes Aubrac Carladez et Viadène (12) 

o Association Paris-Sens-Vézelay (89) 

o Association 1000 mains en Quercy blanc (46) 

o Association PACA-Corse des Amis des Chemins de Saint-Jacques de Compostelle et de 

Rome (13) 

o Association La Sauveté de Corronsac sur le chemin de Saint-Jacques de Compostelle (31) 

o Chambre d’Hôtes Espace Présence à Duravel (46)   

o Britavit, hébergement à Saint-Avit-Sénieur (24) 

o Sur le chemin des arts, hébergement à Capbis (64) 

 

6 adhérents ont démissionné : 

o Commune de Sens (89) 

o Commune de Gréalou (46) 

o Gîte Ecoasis à Gréalou (46) 

o Jean-Louis Lignon, personne individuelle 

o Association Etoiles de Compostelle (79) 

o Conseil Départemental de l’Hérault (34) (suspension d’adhésion) 

 

Ressources humaines 

Son contrat ayant pris fin, Lara Lebrec, chargée de mission Animation de l’itinéraire Voie d’Arles 

GR®653, a été remplacée par Angélina Trapy, qui n’a pas souhaité donner suite à sa période d’essai. 

Elle a ensuite été remplacée par Célia Quintard.  

Cathy Andrieu, chargée de projets européens, ayant demandé une rupture conventionnelle pour recon-

version professionnelle, a été remplacée par Eva Bezgousko. 

Léa Bulinski, qui remplaçait Chloé Moutin, chargée de développement touristique - itinérance, partie en 

congé parental, ayant souhaité mettre fin à son contrat, a été remplacée par Manon Gouhenant.  
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Compte tenu des nombreux mouvements en ressources humaines, et face à la nécessité de moderniser 

les différents processus, l’Agence a fait appel au cabinet de ressources humaines Legal&Resources afin 

de réaliser un audit de ses pratiques.  

 

Formations de l’équipe 

Conformément au plan annuel de l’Agence, certains membres de l’équipe ont suivi des formations : 

o Sébastien Penari : Rencontre des urbanistes du patrimoine mondial à Tours, journée d’échanges 

proposée par l’ABFPM. 

o Laetitia Marin : Médiation du patrimoine à Arc-et-Senans, proposée par l’ABFPM. 

 

Equipement  

L’Agence a commencé le renouvellement de son parc informatique vieillissant en faisant l’acquisition de 

3 nouveaux ordinateurs portables. Dans un souci à la fois d’économie et de facilitation du travail de 

l’équipe au quotidien, l’Agence s’est faite accompagner par un spécialiste des logiciels informatique qui 

l’a aidée à se doter de la version gratuite spécifique aux associations de Microsoft Office 365 et à la 

version à coût réduit d’Adobe Creative Cloud. L’Agence est par ailleurs passée de l’Internet ADSL à 

l’Internet fibre. Toujours dans un souci d’économie et de confort de l’équipe, l’Agence a acheté un 

nouveau frigo ainsi que des radiateurs complémentaires. 

 

Vie statutaire 

Le Bureau s’est réuni en visioconférence le 15 mars. Le Conseil d’administration s’est réuni en visiocon-

férence le 15 mars, le 11 juin et le 12 décembre.  

Les adhérents se sont retrouvés en assemblée générale le 20 juin, à l’Hôtel de Région Occitanie. 

 

➔ Le bilan d’activité 2024 est approuvé à l’unanimité. 

 

 

3. Rapport de gestion et comptes 2024 

 

I. FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L’EXERCICE 

 

1. Nouveaux projets 

• L’obtention du financement SUDOE pour le projet « Ultreia » pour un montant total de 82 650 

€ sur 3 ans. 

• L’obtention du financement DREAL Occitanie pour le projet « Mise en place d'un observatoire 

photographique du paysage pour les 7 sections de sentier du bien Unesco Chemins de Saint-

Jacques de Compostelle » pour un montant total de 21 000 € sur 4 ans. 

• L’obtention du financement exceptionnel DRAC Occitanie pour le projet « Animation patrimoine 

mondial Chemins de St-Jacques de Compostelle Unesco » pour un montant total de 25 000 € 

sur 1 an. 

• L’obtention du financement FNADT du programme Voie d’Arles-GR®653 pour un montant total 

de 44 230 € sur 3 ans. 
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• L’obtention du financement FNADT du programme Voie du Puy-GR®65 pour un montant total 

de 60 923 € sur 3 ans. 

 

2. Projets en cours 

• Les partenariats éditoriaux avec l’IGN permettent l’encaissement d’une redevance sur le produit 

des ventes à venir.  

• Le financement pour un montant de 75 000 € par l’Etat dans le cadre du protocole d’accord se 

poursuit cette année encore. 

• Le financement Région Nouvelle-Aquitaine du projet de mise en tourisme et valorisation de la 

véloroute V56 Saint-Jacques à vélo via Vézelay pour un montant total de 11 339 €, obtenu en 

2022, court toujours jusqu’en décembre 2024. 

• La 2e année de financement Région Centre-Val de Loire sur le projet de mise en tourisme et 

valorisation de la véloroute V56 Saint-Jacques à vélo via Vézelay pour un montant total de 7 

330 €, obtenu en 2023, court toujours jusqu’en septembre 2024. 

• Le financement Ministère de la Culture et de la Communication pour la mise en valeur et la 

promotion touristique des chemins de Compostelle en France pour un montant total de 20 000 

€, obtenu en 2022, court toujours jusqu’en mai 2024. 

• Le financement Préfecture de Région Occitanie pour l’atlas cartographique du bien Unesco 

« Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France » pour un montant total de 8 000 €, 

obtenu en 2022, court toujours jusqu’au 31 décembre 2024. 

• Le financement Atout France du projet « Destinations digitales » pour un montant total de 175 

000 €, obtenu en 2023, court toujours jusqu’au 31 juillet 2025. 

• Suspension de l’adhésion du Département de l’Hérault pour un montant de 5 000 €. 

• Réduction de 15 % de la subvention annuelle de la Région Occitanie, passant ainsi d’un montant 

de 90 000 € à 75 000 €. 

 

 

II. PRÉSENTATION DES COMPTES 

 

1. Méthodologie 

Nous avons confié la mission de présentation des comptes de notre Association à Frantz Miral, Expert-

Comptable, qui a établi les comptes au 31 décembre 2024. Ils ont été arrêtés par le Conseil d’Adminis-

tration du 10/04/2025 dans la version qui vous est présentée, faisant ressortir un résultat déficitaire de 

-37 510 €. 

Ces comptes ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le respect des 

principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivant du Plan Comptable Général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base :  

- continuité de l'exploitation ; 

- indépendance des exercices,  

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
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coûts historiques. 

Les comptes annuels de l'exercice clos au 31 décembre 2024 ont été établis et présentés conformément 

aux dispositions du règlement 2018-06 de l'ANC relatif aux modalités d'établissement des comptes an-

nuels des associations, fondations et fonds de dotation. 

 

2. Permanence des méthodes 

Le règlement ANC 2018-06 a été pris en compte pour l'établissement des comptes annuels au 31 dé-

cembre 2024.  

 

a. Comptes annuels (en annexe) 

b. Bilan 

Le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 est un déficit s’élevant à -37 510 €. Le total du bilan 

sur l’exercice 2024 s’élève à 591 436 €. 

Il est constitué à hauteur 14 158 € d’actifs immobilisés et pour 577 278 € d’actif circulant. 

Les fonds associatifs représentent 278 648 €, les fonds dédiés s’élèvent à 59 329 € et les dettes s’élèvent 

à 253 459 €. 

c. Compte de résultat 

Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024, les produits d’exploitation s’élèvent à 578 641 € contre 

615 796 € au titre de l’exercice précédent, soit une variation de –37 155 € (-6,03%). 

Les charges d’exploitation de l’exercice 2024 se sont élevées à 616 301 € contre 612 543 € au titre de 

l’exercice précédent soit une variation de 3 758 € (+0,61%). 

 

Les charges de personnel augmentent de 62 565 €. Cette augmentation est liée au poste de direction 
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pourvu toute l’année, contrairement à l’exercice précédent, ainsi qu’aux 3 différentes fins de contrat 

ayant eu lieu dans l’année.  

Le résultat d’exploitation ressort à -37 659 € au 31 décembre 2024 contre 3 253 € au titre de l’exercice 

précédent. 

Compte tenu d’un résultat financier positif au 31 décembre 2024 de 149 €, le résultat courant avant 

impôts de l’exercice 2024 ressort donc à -37 510 € contre 3 384 € au 31 décembre 2023. 

Le résultat de l’exercice au 31 décembre 2024 présente un déficit de -37 510 € contre un bénéfice 3 

384 € au titre de l’exercice précédent, soit une baisse du résultat de -34 126 €.  

Nous vous proposons de bien vouloir approuver ces comptes (bilan, compte de résultat et annexe) tels 

qu’ils vous ont été présentés et d’affecter le résultat déficitaire de -37 510 € en totalité en fonds asso-

ciatifs. 

Compte tenu de cette affectation, les fonds propres de l’association (hors subvention d’investissement) 

seraient de 278 648 €. 

Pour information : au regard du décret n°2009-540 du 14 mai 2009, les associations ayant reçu an-

nuellement, d'une autorité administrative ou d'un établissement public à caractère industriel et com-

mercial, une ou plusieurs subventions d'un montant excédant 153 000 € ont l’obligation d’assurer la 

publicité de leurs comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes sur le site internet de la 

Direction des journaux officiels à compter du 1er janvier 2006. Pour cela, elles doivent transmettre de 

façon dématérialisée leurs comptes dans un délai de trois mois à compter de leur approbation par l'or-

gane délibérant statutaire (et pour les comptes ouverts en 2006 et 2007 dans un délai de 3 mois à 

compter de la publication du décret). 

Par conséquent, par respect à cette obligation, l’association s’acquittera de cette publication après l’ap-

probation des comptes 2024 par l’Assemblée Générale. 

 

III. PERSPECTIVES 2025 

 

Compte tenu du contexte financier très contraint, plusieurs Conseils Départementaux ont demandé à 

maintenir leurs dynamiques de travail avec l’Agence tout en bénéficiant d’une suspension exceptionnelle 

de leur cotisation. Des discussions se poursuivent néanmoins avec quelques collectivités départemen-

tales et régionales, ainsi qu’avec plusieurs communes, afin d’envisager de nouvelles adhésions. L’Agence 

cherche également à diversifier ses ressources financières (Europe, mécénat, prestations). 

 

IV. EVENEMENTS POST-CLOTURE 

 

Néant. 

 

➔ Le rapport de gestion et les comptes 2024 sont approuvés à l’unanimité. 

 

Echanges : 

John Palacin souhaite souligner après cette présentation qu’il y a 380 000 € de masse salariale pour 680 
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000 € de budget, ce qui est un point important. Il est aussi important de comprendre grâce à cette 

présentation que l’Agence est là pour faire levier avec de l’argent qu’elle a en propre, grâce à ses res-

sources, et pouvoir mobiliser des fonds extérieurs afin de conduire des projets au service de notre 

collectivité. Si on regarde les 79 000 € en reste à charge de l’Agence, il faut le rapporter au volume total 

des dépenses. Cela veut dire que l’Agence a réussi à dépenser beaucoup tout en économisant beaucoup 

aussi. Partant de là, on comprend qu’il suffit que, sur les assises de la voie d’Arles ou de la voie du Puy 

par exemple, on perde un financement extérieur collectif, pour que l’impact sur les financements soit 

soudainement important. L’argent public devenant de plus en plus rare, l’Agence peut être déstabilisée. 

Il faut garder à l’esprit qu’un euro dans l’Agence permet de s’engager dans des projets plus importants. 

La condition pour s’engager dans ces projets plus larges est d’avoir de la trésorerie pour faire les 

avances. Face aux incertitudes qui pèsent sur les contributions de chacun, nous avons décidé après 

consultation du Conseil d’administration, et en dépit des économies substantielles réalisées par l’équipe, 

de puiser un peu dans les fonds propres de l’Agence. Mais cette solution n’est efficace que pour résoudre 

une situation conjoncturelle. Ainsi si cette situation de financements un peu raréfiés devait durer, il faut 

savoir ce qu’on fait. Pour l’instant, chaque collectivité fait comme elle peut avec ses priorités politiques, 

toutes légitimes. Il conviendrait donc que l’Agence étudie et identifie ses actions les plus consommatrices 

de fonds propres, tout en s’astreignant à une sobriété, malheureusement contrainte, de moyens hu-

mains. Quant aux actions à maintenir, il faut garder en tête que la masse de travail doit rester propor-

tionnelle aux moyens humains engagés. Le plus important est de sauvegarder le collectif, d’où notre 

souplesse avec les Départements à ce stade.  

 

4. Barème des cotisations et des prestations 2025 

 

COTISATIONS 
 

Premier collège : Régions 

• Cotisation négociée 

 

Deuxième collège : Départements  

• Départements propriétaires et/ou gestionnaires d’une composante du bien Unesco : 8 000 € 

• Départements non propriétaires et/ou gestionnaires : 5 000 € 

• Départements comptant moins de 100 000 habitants : 3 500 € 

 

Troisième collège : les communes, groupements intercommunaux et établissements publics, 

propriétaires ou gestionnaires en responsabilité sur l’une des composantes du bien Unesco. 

 

Nombre d’habitants Montant  

0 à 500 habitants 150 € 

501 à 1000 habitants 250 € 

1001 à 2000 habitants 300 € 

2001 à 5000 habitants 350 € 

5001 à 10 000 habitants 400 € 

10 001 à 15 000 habitants 500 € 

15 001 à 20 000 habitants 750 € 

20 001 à 30 000 habitants 900 € 
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30 001 à 40 000 habitants 1 200 € 

40 001 à 60 000 habitants 1 500 € 

60 001 à 100 000 habitants 1 800 € 

100 001 à 200 000 habitants  2 500 € 

Au-delà de 200 000 habitants  5 000 € 

 

 

Cas particulier des établissements publics hospitaliers : 500 € 

 

Exonération : la ville de Toulouse qui, par convention, assure le logement de l’agence. 

 

Quatrième collège : les communes, groupements intercommunaux et établissements publics, 

traversés par un ou plusieurs itinéraires vers Compostelle. 

 

Nombre d’habitants Montant  

0 à 500 habitants 100 € 

501 à 1000 habitants 150 € 

1001 à 2000 habitants 200 € 

2001 à 5000 habitants 250 € 

5001 à 10 000 habitants 300 € 

10 001 à 15 000 habitants 400 € 

15 001 à 20 000 habitants 650 € 

20 001 à 30 000 habitants 900 € 

30 001 à 40 000 habitants 950 € 

40 001 à 60 000 habitants 1 000 € 

60 001 à 100 000 habitants 1 200 € 

100 001 à 200 000 habitants  1 500 € 

Au-delà de 200 000 habitants  3 000 € 

 

 

Cinquième collège : les membres associés 

 

 Montant  

 Personnes physiques 20 € 

 Associations 50 € 

 Hébergeurs 60 € 

 EPIC (OT) 500 € 

 Parcs naturels, PETR 500 € 

 

 

Sixième collège : les membres partenaires 

• Conventions de partenariat – pas de cotisation 
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MÉCÉNAT 
 

Pour les personnes physiques ou pour les sociétés commerciales, les dons faits à l’agence sont déduc-

tibles de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés dans le cadre de la loi du 1er août 2003 

relative au mécénat.  

 

 

LOCATION D’EXPOSITION ITINÉRANTES 
 

« Itinéraire Bis : Compostelle, vu, entendu, perçu » 

• Adhérents : 100 € / semaine ; 300 € / mois 

• Non adhérents : 350 € / semaine, 500 € / mois 

 

« Campus Stellae, le champ de l’étoile »  

• Adhérents : 75 € / semaine les deux premières semaines + 50 € / semaine supplémentaire 

• Non adhérents : 100 € / semaine les deux premières semaines + 80 € / semaine supplémentaire   

 

« Dans les pas des pèlerins de Saint-Jacques en Occitanie »  

• Adhérents : 75 € / semaine les deux premières semaines + 50 € / semaine supplémentaire 

• Non adhérents : 100 € / semaine les deux premières semaines + 80 € / semaine supplémentaire   

 

« Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France, patrimoine de l’humanité » 

• Adhérents : 400 € / pour deux semaines minimum 

• Non adhérents : 600 € / pour deux semaines minimum 

 

« L’invention du patrimoine mondial »  

• Adhérents : 75 € / semaine les deux premières semaines + 50 € / semaine supplémentaire 

• Non adhérents : 100 € / semaine les deux premières semaines + 80 € / semaine supplémentaire   

 

« Hommages au chemin de Compostelle »  

• Adhérents : 100 € / semaine, 300 € / mois 

• Non adhérents : 350 € /semaine, 500 € /mois 

• Gratuité pour le GSO Moissac/Auvillar/Lauzerte 

 

« Le pèlerinage, un chemin de vie »  

• Adhérents : 150 € / mois, 30 € par semaine supplémentaire au-delà de la quatrième semaine 

• Non adhérents : 200 € / mois, 50 € par semaine supplémentaire au-delà de la quatrième se-

maine 

 

 

PRESTATIONS 
 

Conférence, table ronde, etc…  

• Adhérent : gratuit 

• Non adhérent : rémunération de 150 € et prise en charge des frais réels (gratuité appréciée 

selon qualité du partenariat) 
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Création d’expositions ou de documents de communication : appréciation selon la qualité du par-

tenariat ou la qualité d’adhérent de l’agence.  

 

Cartes 

• Conditions générales pour usage non commercial :  

- Mention du crédit : ©Agence française des chemins de Compostelle  

- Mention du site internet www.chemins-compostelle.com et établissement d’un lien 

- Autorisation à usage unique, non cessible, non modifiable et sur demande écrite 

- Validation conjointe de la maquette 

- Fourniture d’un fichier en format jpeg 

 

• Cartes existantes (non modifiables) : 

- Associations, hébergeurs et offices de tourisme adhérents : conditions générales pour 

site internet ou support gratuit = fourniture gratuite 

- Collectivité adhérente ou leurs offices de tourisme : conditions générales pour site in-

ternet ou support gratuit = fourniture gratuite 

- Associations non adhérentes : 50 € pour un usage  

- Collectivités non adhérentes : 100 € pour un usage  

- Éditeurs : 120 €/carte minimum et négocié selon tirage et nombre de cartes demandées 

 

• Réalisation de cartes nouvelles sur devis établi sur la base d’une commande précisant le besoin 

et temps de travail estimé. Trois retours acceptés et propriété de la carte conjointe. Fourniture 

d’un fichier jpeg ou adobe Illustrator. 

 

Référencement des hébergeurs sur le site Internet 

• Hébergeurs adhérents : inclus dans l’adhésion 

• Hébergeurs non adhérents : selon les fonctionnalités du nouveau site Internet, 1 page dédiée 

au tarif de 50 € / an (date à date et coréalisée avec hébergeur) 

• A minima et gratuit : le lien vers leur site internet, si leurs informations remontent sur Datatou-

risme 

 

Cotisation des hébergeurs membres du réseau du label « Accueil - Chemins de Compostelle en 

France » : 50 € / an sur 3 ans minimum 

 

 

VENTE DE PRODUITS 
 

Credenciales   

• Aux particuliers en France métropolitaine : 15 € 

• Aux particuliers des DOM-TOM et à l’étranger : 15 € 

• Pour revente aux OT ou associations : 6 € 

 

T-shirts  

• Prix public : 10 €  

 

Affiche Voie d’Arles 

• Prix public : 12 €  

• Pour revente aux OT ou associations : 9 € 
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Carte du bien « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » (50 x 70 cm) :  

• Prix public : 8 € 

• Pour revente aux OT ou associations : 5 € 

 

Beau livre « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle, patrimoine de l’humanité »  

• Prix public : 38 €  

• Achat ferme pour revente : 40 % de remise, frais de port offerts à partir de 12 exemplaires.  

 

Album Voyages Gallimard « Sur les chemins de Compostelle, itinéraires à pied et à vélo vers 

Saint-Jacques, en France et en Espagne » 

• Prix public : 25 € 

• Achat ferme pour revente : 40 % de remise, frais de port offerts à partir de 12 exemplaires.  

 

➔ Le barème de cotisations et prestations 2025 est approuvé à l’unanimité. 

 

5. Programme d’actions 2025 

Le programme d’activité 2025 s’inscrit dans le cadre de la stratégie 2021-2024, prolongée d’une année, 

adoptée par le conseil d’administration de l’Agence française des chemins de Compostelle le 8 mars 

2021, déclinée autour de quatre grandes ambitions : 

 

• être un acteur ressource en favorisant la recherche et le développement de la connaissance, 

en identifiant et partageant les bonnes pratiques, en diffusant de l’information auprès de ses 

adhérents, en produisant des outils techniques ou méthodologiques, en organisant des ren-

contres professionnelles ; 

 

• être un acteur du développement des territoires en accompagnant des projets locaux liés à 

la gestion du bien du patrimoine mondial ou à l’aménagement des différents chemins vers Com-

postelle, en animant des démarches collectives pour mieux observer les fréquentations, pour 

qualifier les hébergements, en se rapprochant des acteurs du tourisme ; 

 

• être un acteur de la valorisation et de la promotion des chemins de Compostelle et du 

patrimoine mondial en assurant l’information du public, en communicant auprès du grand 

public, en faisant connaitre le bien « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » et 

le patrimoine mondial de l’Unesco, en soutenant l’action culturelle et éducative et la mise à 

disposition de ressources culturelles et pédagogiques ; 

 

• être un acteur central de la gouvernance des chemins de Compostelle, en réunissant les 

acteurs publics au sein de l’association, en nouant des relations avec des réseaux associatifs, 

culturels et touristiques, en développant des projets avec des partenaires européens et au-delà. 

 

Ce programme s’inscrit également dans la mise en œuvre du plan de gestion 2023-2027 du bien du 

patrimoine mondial « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France ».  
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AXE 1 : L’OBSERVATION, LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, LA DIFFUSION DES BONNES 

PRATIQUES ET DES CONNAISSANCES 

 

Observation  

 

Connaissance des publics  

L’enquête menée en 2021 à l’échelle de 5 régions françaises nécessite une réactualisation au regard de 

l’évolution des pratiques et de l’inflation. 

Dans le cadre du projet POCTEFA qui sera déposé en mai prochain 2025 (voir infra), il est proposé de 

réactualiser cette étude dans le périmètre concerné, à savoir pour la France le département des Pyrénées 

Atlantiques. 

 

Observation des flux  

La plateforme nationale Eco-Visio compte aujourd'hui 22 compteurs situés essentiellement sur le chemin 

du Puy, mais aussi sur les chemins alternatifs lotois (4), le chemin d'Arles (2), Conques Toulouse (1).  

  

Note de conjoncture 

La note de conjoncture 2024 sera présentée aux partenaires « Organisme Gestionnaires de Destina-

tion » au 1er semestre 2025. 

La note de conjoncture 2025 sera augmentée des données de nouveaux partenaires (associations, of-

fices de tourisme, hébergeurs, éco-compteurs et entreprises en lien avec le chemin).  

 

Développement de l’observatoire 

Le déploiement de l’exploitation de l’outil Eco-Visio se poursuit en lien avec les collectivités qui ont 

installé les éco compteurs (cf supra). Une collaboration est également en cours de mise en place avec 

la Fédération Française de Randonnée pédestre relative à l’application «Ma rando ».  

 

 

Recherche  

 

3èmes rencontres « Marcher pour guérir »  

Sur proposition de Michel PICHAN, administrateur de l’Agence, maire de Saint-Lizier, conseiller dépar-

temental de l’Ariège et médecin à la retraite, une troisième édition des rencontres « Marcher pour gué-

rir » sera organisée le 21 novembre 2025 à Saint-Lizier. 

 

L’objectif de ces rencontres sera de : 

o Partager les connaissances et les expériences entre acteurs de la santé, du tourisme, de la 

randonnée et du patrimoine culturel   

o Sensibiliser les acteurs des chemins ainsi que les cheminants pour enrichir les pratiques et dis-

cours  

o Faire le lien entre patrimoine culturel et enjeux actuels de l’itinérance    
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Contexte :  

Les deux premières rencontres ont eu lieu en 2018 à Toulouse et en 2020 à Bordeaux. 

Les actes sont disponibles sur le site internet de l’Agence. 

Marcher pour guérir #1 - Actes  

Marcher pour guérir #2 - Actes  

 

Poursuite du Projet SUDOE « ULTREIA»  

Cofinancé par le programme de coopération transnationale Interreg SUDOE, le projet « ULTREIA » vise 

à créer des passerelles méthodologiques avec les structures gestionnaires des chemins en Espagne, au 

Portugal et en France ainsi qu’à favoriser les échanges de pratiques en matière de valorisation touris-

tique, culturelle, d’observation de la fréquentation. Le projet s’attache à valoriser les territoires ruraux 

en mettant en avant les savoir-faire locaux, le patrimoine naturel, culturel, gastronomique. 5 territoires 

pilotes (3 en Espagne, 1 au Portugal, 1 en France) participent au projet pour co-construire et tester ces 

stratégies de développement local par le patrimoine naturel et culturel. 

 

 

Diffusion des connaissances et des bonnes pratiques 

 

Les petits-déjeuners virtuels  

En septembre 2024, un cycle de partage de bonnes pratiques par thème a été lancé par l’Agence fran-

çaise des chemins de Compostelle. Fort de son succès, il se poursuivra en 2025 à la fréquence d’un 

rendez-vous chaque mois. 

 

Lettre du réseau 

Cette lettre met en avant les actions du réseau des chemins de Compostelle. Elle comporte plusieurs 

rubriques : animation du bien du patrimoine mondial, promotion des itinéraires, vie du réseau, échanges 

de bonnes pratiques, services de l'Agence. Elle est diffusée à environ 4 700 contacts.  

 

Diffusion CompostEVA 

La plateforme numérique de ressources didactiques développée dans le cadre du projet CompostEVA 

(programme Erasmus +) et permettant de faire découvrir de façon ludique les chemins de Compostelle 

dans un cadre d’éducation formelle ou informelle sera accessible sur le nouveau site Internet de l’Agence 

comme ressource pédagogique à destination des médiateurs culturels et des enseignants. 

 

Webinaire de présentation de l’actualité de la recherche scientifique  

Avec le concours du conseil scientifique de l’Agence, il sera proposé un temps de présentation de l’ac-

tualité de la recherche scientifique sur les chemins de Saint-Jacques de Compostelle au cours de l’année 

2025. 

 

 

 

 

mailto:https://indd.adobe.com/view/d7f65d47-4b94-4367-9dde-336f5581588c
mailto:accueil@chemins-compostelle-com
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AXE 2 : LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE GESTION DU BIEN UNESCO  

 

Gouvernance et animation du bien 

 

Finalisation du plan de gestion national et de l’atlas des zones tampons (cf. action I.1.a) 

L’évaluation par ICOMOS réalisée en 2021 a abouti à des préconisations relatives à 24 zones tampons 

à savoir : 

o pour les éléments constitutifs monumentaux et les ensembles bâtis, fournir l’agenda des appro-

bations municipales des zones tampons et de leur protection ; 

o pour les sections de chemin (éléments constitutifs 072 à 078), indiquer les moyens de contrôle 

et de régulation de possibles projets de développement à fort impact visuel lointain ; 

o actualiser la cartographie afin que les zones de protection et les délimitations des zones tampons 

proposées soient présentées sur une même carte par souci de clarté et de lisibilité. 

 

En octobre 2024, les zones tampons dédiées à la protection des 7 sections de sentiers situées sur la Via 

Podiensis ont fait l’objet d’une mission Conseil d’ICOMOS commanditée par l’Etat partie Français et 

financée par la DRAC Occitanie.  

Suite à ce rapport, l’AFCC, conjointement avec la DGPA (ministère de la Culture) et la Préfecture de la 

Région Occitanie, a retravaillé l’ensemble des zones tampons renvoyées et/ou leur argumentaire afin de 

pouvoir redéposer l’Atlas, élément constitutif du Plan de Gestion National. Cette proposition a été com-

muniquée par une lettre du Directeur général des patrimoines et de l’architecture à la Délégation fran-

çaise auprès de l’UNESCO. Le dossier a ensuite été transmis au Centre du patrimoine mondial le 31 

janvier 2025, délai de rigueur pour permettre son examen par le Comité du patrimoine mondial qui se 

réunira en juillet 2025. 

 

Sous réserve d’une décision favorable du Comité du patrimoine mondial, le plan de gestion et l’Atlas des 

zones tampons pourront être arrêtés par le préfet de région Occitanie, préfet coordonnateur du bien, 

au second semestre 2025. 

 

Réunion du Comité de bien interrégional et signature de la charte de gestion (cf. action 0.1.a) 

Le préfet de région Occitanie, préfet coordonnateur du bien et le président de l’Agence réuniront le 

comité de bien interrégional au second semestre 2025 pour la présentation du plan de gestion national 

et l’installation des commissions thématiques (médiation, communication, tourisme, coopération).  

 

La charte de gestion État-AFCC sera signée à cette occasion. Elle prend le relais du protocole d’accord 

signé en 2015 et fixe les modalités de gouvernance, de mise en œuvre et de suivi du Plan de gestion du 

bien. Elle précise les rôles et engagements des signataires. 

 

Cette charte sera ensuite déclinée sous la forme d’une charte d’engagement pour chaque collectivité 

propriétaire. 
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Commissions territoriales (cf. action 0.1.a) 

Au niveau local ou départemental, la programmation de commissions territoriales se poursuivra à l’ini-

tiative de l’Etat et/ou des collectivités propriétaires afin de suivre l’avancement des plans de gestion 

locaux. Les commissions territoriales sont le lieu privilégié de la concertation et du débat entre tous les 

acteurs. 

L’Agence est membre de chacune de ces commissions.  

 

Club des tronçons de sentier (cf. action 0.1.a) 

Une réunion en présentiel sera organisée au cours du premier semestre 2025. Elle sera l’occasion de 

partager les objectifs et contenus des plans de gestion des 7 tronçons inscrits, de poursuivre la réflexion 

collective sur les propositions de zones tampon et de suivre la mise en œuvre de l’observatoire photo-

graphique du paysage.  

 

Désignation des référents techniques et politiques, mise à jour de l’annuaire et du guide de la 

gouvernance (cf. action 0.1.b) 

Les collectivités propriétaires et les gestionnaires concernés seront sollicités pour désigner, si ce n’est 

pas déjà fait, leurs référents (élus et techniciens) afin de mettre à jour l’annuaire en ligne. Le guide de 

la gouvernance sera également mis à jour. 

 

Animation d’espaces d’échanges et de partage d’expériences entre gestionnaires des compo-

santes (cf. action 0.2.a) 

L’Agence a initié des rendez-vous mensuels en visioconférence avec les Petits-déjeuners des plans de 

gestion. Ces rendez-vous reprendront suite à la prise de l’arrêté interpréfectoral arrêtant le plan de 

gestion et l’Atlas des zones tampons (sous réserve, second semestre 2025). 

 

Élaboration d’un outil de suivi 

Le projet puis la plateforme GEOCOMPOSTELLE ont permis de collecter les informations relatives aux 78 

plans de gestion locaux. Elle n’a toutefois pas été conçue pour assurer le suivi de la mise en œuvre des 

plans d’action en découlant : la plateforme existante sera donc transformée afin de pouvoir répondre 

aux nouveaux enjeux de suivi du Bien. La consultation nécessaire à la création d’un nouvel outil sera 

lancée en 2025. 

 

 

Conservation, restauration, protection du bien 

 

Mise à jour des propositions de zones tampon et de l’atlas du bien (cf. action I.1.a) 

Voir supra dans le chapitre « Gouvernance et animation du bien ». 

 

Création d’un observatoire photographique des paysages des tronçons de sentier inscrits (cf. 

action I.1.c) 

Dans le prolongement de l’étude « Chemins faisons… » conduite entre 2020 et 2022 à l’échelle des sept 

tronçons de sentier inscrits, l’Agence, avec le soutien de la DREAL Occitanie, a lancé une consultation et 
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retenu en septembre 2024 un prestataire, « Les panoramistes », basé à Marseille, pour la mise en place 

de l’observatoire photographique des paysages. Il s’agit de préciser la méthodologie, d’identifier les 

points de vue à photographier et les modalités de diffusion et de communication en relation avec les 

études déjà existantes. Une première réunion de préparation de la mission s’est tenue en septembre 

2024 avec les référents Unesco des sections de sentier.  

 

En 2025, en concertation avec l’ensemble des acteurs concernés, l’Agence finalisera des propositions de 

lieux pertinents, au regard de la Valeur Universelle du bien, afin de permettre au photographe de réaliser 

les prises de vue et la rédaction des fiches de suivi. Le prestataire devra ensuite proposer une métho-

dologie pour poursuivre les prises de vue régulières destinées à alimenter cet observatoire. 

 

Etat des lieux des travaux de restauration des composantes (cf. action I.2.a) 

L’Agence avec le soutien de la DGPA (Ministère de la culture) souhaite poursuivre la collecte des infor-

mations auprès des 10 DRACs et des collectivités concernées concernant les états sanitaires connus, les 

travaux programmés, les travaux à programmer et le degré d’urgence, les besoins en termes de dia-

gnostics ou d’étude de programmation. 

 

Porter à connaissance (cf. action I.2.b) 

Afin de s’assurer d’une meilleure prise en compte des composantes du bien dans les documents d’urba-

nisme et d’aménagement, l’AFCC et les services de l’État porteront à connaissance des autorités com-

pétentes les dispositions du plan de gestion arrêté à prendre en compte et à transposer. 

 

Développement d’un projet de formation au patrimoine mondial en Occitanie 

Depuis plusieurs années, l'Association des biens français du patrimoine mondial (ABFPM) organise à Arc-

et-Senans, une formation-action « Médiation patrimoine mondial ». En 2023, cette formation a été 

déclinée en Hauts-de-France à destination des acteurs de la gestion des sites inscrits sur la Liste du 

patrimoine mondial en région et adaptée en fonction des besoins du territoire. 

  

Les biens « Canal du midi », « Causses et Cévennes », et « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle 

en France », en partenariat avec l’ABFPM et la DRAC Occitanie, ont initié une réflexion pour décli-

ner/adapter cette formation en Occitanie. 

Cette 1ère session de formation commune aux acteurs du Patrimoine mondial en région Occitanie pour-

rait être pertinente pour partager des notions, une culture et des éléments de langage communs aux 

10 sites inscrits sur la liste du patrimoine mondial au sein de ce territoire. 

 

Elle serait dédiée au sujet et aux acteurs suivants : 

« Connaitre et gérer le patrimoine mondial » à destination des élus et techniciens concernés par la 

gestion d’un bien (culture, patrimoine, éducation, action sociale, urbanisme, communication, politique 

de la ville…) et professionnels de la culture et du tourisme (médiateurs, guides-conférenciers, directeurs 

de structures culturelles…). Cette formation serait également ouverte aux agents des services de l’Etat 

qui instruisent les dossiers relatifs à ces biens. 
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Une première réunion de présentation de ce projet aux autres biens inscrit sur la liste du patrimoine 

mondial en Occitanie est programmée en avril 2025 afin d’identifier d’autres partenaires, les objectifs à 

atteindre et un calendrier de mise en œuvre (idéalement avant la fin de l’année 2025). 

 

Animation du Conseil scientifique du bien (cf. action II.1.a) 

Suite à une première réunion du Conseil Scientifique en visio conférence le 12 mars 2024, ses membres 

seront sollicités au premier semestre 2025 afin de travailler sur un temps de présentation de l’actualité 

de la recherche scientifique sur les chemins de Saint-Jacques de Compostelle au cours de l’année 2025. 

 

 

AXE 3 : LE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE ET L’ITINERANCE 

 

Formation des acteurs touristiques 

 

Dans le cadre des actions relatives au label hébergeurs « Accueil – Chemins de Compostelle en France » 

et la démarche « Commune halte – Chemins de Compostelle en France » (voir infra), des temps de 

formation seront proposés aux acteurs de ces réseaux. 

 

Des temps d’échange et de partage de bonnes pratiques seront proposés à ces deux réseaux sous la 

forme de rencontres nationales, le 5 novembre 2025 (date prévisionnelle) pour le label « Accueil – 

Chemins de Compostelle en France » et le 20 novembre 2025 à Saint-Lizier pour les secondes rencontres 

des Communes-haltes. 

 

Amélioration de l’accueil et des services sur les itinéraires 

 

Label « Accueil - Chemins de Compostelle en France » – Réseau d’hébergeurs 

L’année 2024 a permis de retravailler les outils relatifs au label « Accueil – Chemins de Compostelle en 

France » avec les structures départementales de promotion touristique concernées – ADT/CDT (con-

ventions, argumentaire, formation, animation du réseau). 

En 2025, les nouvelles conventions seront mises en œuvre et des sessions de formation seront animées 

par l’AFCC dans chaque département adhérent ayant déployé la charte, en étroite collaboration avec les 

CDT/ADT. 

Par ailleurs, dans le cadre de l’AMI « Destinations digitales », les hébergements labélisés et/ou adhé-

rents à l’Agence seront mis en avant sur la carte interactive du nouveau site internet de l'AFCC.  

De même, dans le cadre de la phase 3 de ce programme, un partenariat avec la production du film 

« Compostelle » (dont la sortie est prévue en mai 2026) permettra de faire apparaitre à l’image les 

plaques « Accueil – Chemins de Compostelle en France ». 

  

L’objectif est de poursuivre le développement de cette démarche comme un gage de qualité d’accueil 

sur les Chemins de Compostelle en France reconnu nationalement et internationalement. 
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Label « Communes Haltes – Chemins de Compostelle en France » 

18 communes ont répondu à l’appel à manifestation d’intérêt publié en décembre 2023. Pour cette 

troisième édition, 8 communes ont été labellisées : Capestang (34), Pons (17), Pouzols-Minervois (11), 

Saint-Jean-d'Angély (17), La Romieu (32), Saint-Gilles (30), Saint-Gervais-sur-Mare (34) et Saint-Jean-

Pied-de-Port (64).  

 

En complément des communes candidates en 2023 mais nécessitant un délai complémentaire, et suite 

au maintien de leur candidature pour 2025, un quatrième appel à manifestation d’intérêt a été lancé en 

fin d’année 2024. Les communes sélectionnées seront accompagnées dans l’élaboration et la mise en 

œuvre de leur plan d’action. 

 

Par ailleurs, les communes arrivant à l’issue de leurs trois années de labélisation recevront la visite de 

l’AFCC pour faire le point sur la mise en œuvre de leur plan d’action et reconduire la labélisation. 

 

De plus, suite aux propositions formulées par les participants aux premières rencontres des Communes-

haltes, qui se sont tenues à Auvillar (82) le 28 novembre 2024, des éductours seront organisés dans les 

communes volontaires et les secondes rencontres seront organisées le 20 novembre 2025 à Saint-Lizier 

(08). 

 

 Enfin, toujours dans le cadre d’un partenariat avec la production du film « Compostelle », des panneaux 

d’entrée de ville « Commune-halte » apparaitront à l’image afin de mieux faire connaitre ce label. 

 

 

Animation et développement des itinéraires  

 

Structuration de la Via Podiensis – GR®65 (CIMAC) 

Dans le cadre du dossier présenté par l’AFCC au titre des Contrats de Plan Interrégionaux État-Régions 

(CPIER) - Convention interrégionale du Massif central (CIMAC) et retenu par l’Agence Nationale de la 

Cohésion des Territoires en octobre 2023, l’Agence poursuivra ses actions de structuration et d’anima-

tion de l’itinéraire.  

Faute de prise en charge des dépenses d’animation par le nouveau programme opérationnel FEDER 

Interrégional Massif central 2021-2027, l’Agence a dû réduire la voilure et animera sans l’aide de pres-

tataire extérieur les prochaines assises de la voie du Puy (date prévisionnelle – 6 novembre 2025, lieu 

encore à définir). 

L’objectif de ces assises sera de poursuivre la prise en compte des périodes de tension en matière de 

services sur les sections « amont », qui seront probablement accentuées en 2026 suite à la sortie du 

film « Compostelle » mais aussi de poursuivre les réflexions sur le maintien d’hébergements à la nuitée 

sur les sections moins fréquentées. 
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Structuration de la voie d’Arles – GR®653 (CIMAC et nouveau programme opérationnel FEDER 

Interrégional Massif central 2021-2027) 

Dans le cadre du dossier présenté par l’AFCC au titre des Contrats de Plan Interrégionaux État-Régions 

(CPIER) - Convention interrégionale du Massif central (CIMAC) et retenu par l’Agence Nationale de la 

Cohésion des Territoires en octobre 2023, l’Agence poursuivra ses actions de structuration et d’anima-

tion de l’itinéraire.  

Faute de prise en charge des dépenses d’animation par le nouveau programme opérationnel FEDER 

Interrégional Massif central 2021-2027, l’Agence a dû réduire la voilure et animera sans l’aide de pres-

tataire extérieur les prochaines assises de la voie d’Arles, organisées à Arles les 13 et 14 mars 2025 à 

Arles. 

L’objectif de ces assises est de travailler avec les acteurs de la voie sur trois axes :  

o La coopération avec les itinéraires d’approche, notamment italiens, et les chemins espagnols 

qui prennent le relai après le col du Somport. 

o Travailler sur la médiation/transmission auprès des acteurs et des habitants 

o Faire le point sur la scénarisation du départ de la voie d’Arles, et recenser des pistes de déve-

loppement. 

 

Chemin du piémont pyrénéen – GR®78 

L’Agence a participé au Comité d’itinéraire organisé par le département de l’Aude le 6 décembre 2024 

et a pu contribuer à la réflexion commune sur la signalétique. Elle accompagnera notamment les Com-

munes-haltes dans la commande groupée de panneaux et de clous. 

 

Pouzols-Minervois viendra rejoindre les deux autres Communes-haltes de l’itinéraire (Rieux-Minervois, 

et Montréal-d’Aude) ayant signé la convention dédiée. Ce temps fort aura lieu le samedi 17 mai 2025 

en présence du Président de l’Agence par intérim M. Pascal MAZET. 

 

Les supports de communication développés (cartographie, dossier de presse, etc.) seront également 

valorisés sur le nouveau site internet de l’Agence. 

 

Développement des vélo-routes « Saint-Jacques à vélo » (V56 et V41) 

Le développement de la véloroute « Saint-Jacques à vélo via Vezelay » - V56 passe à présent par la 

structuration de sa gouvernance. L’hypothèse de travail identifiée est une structuration en comité d’iti-

néraire allégé et mutualisé avec la V41, piloté par l’Agence mais le contexte budgétaire actuel des col-

lectivités territoriales rendent complexe un tel financement. 

 

Le forfait web permettant la valorisation des deux itinéraires sur le site de France vélotourisme sera 

maintenu grâce à son intégration aux forfaits des CRT/ART Bourgogne-Franche-Comté, Centre Val de 

Loire et Nouvelle-Aquitaine.  
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Par ailleurs, ces deux itinéraires seront valorisés dans le nouveau site internet de l’Agence et ont été 

présentés dans le motion design « Se dépasser » diffusé et sponsorisé sur les réseaux sociaux dans le 

cadre de l’AMI « Destinations digitales ». 

 

Autres itinéraires 

L’Agence poursuivra sa participation aux actions mises en œuvre dans le cadre de l’animation du Chemin 

d’Amadour, du Chemin Maubourguet-Lourdes et du chemin Conques-Toulouse. Sur ce dernier, un projet 

de randonnée collective est à l’étude pour 2025 afin de valoriser notamment la nouvelle Commune-halte 

« Cransac-les-Thermes » et l’itinéraire lui-même. 

 

Développement d’une approche « durable » des chemins 

Suite à la validation de son dossier d’adhésion en septembre 2024, l’Agence française des chemins de 

Compostelle est à présent membre de l’Association « Acteurs du tourisme durable ».  

 

En 2025, l’AFCC proposera l’intégration des labels « Accueil – Chemins de Compostelle en France » et 

« Communes haltes – Chemins de Compostelle en France » au guide des démarches et labélisation 

dédié au tourisme durable. Par ailleurs, l’Agence mettra à disposition de son réseau l’ensemble des 

publications et outils développés par l’Association.  

 

Destinations digitales (AMI Atout France) 

La première phase du programme d’actions (diagnostic des outils de promotion numérique de l’Agence 

et élaboration d’une stratégie digitale) a été réalisée et la 2ème phase (refonte du site internet de 

l’Agence) se poursuit au premier semestre 2025 jusqu’à la mise en ligne du nouveau site internet. 

 

Une courte phase de test sera proposée aux partenaires du projet mi-mars et la mise en ligne du nou-

veau site sera effective le 25 mars 2025. 

 

Dans le cadre de la troisième et dernière phase de l’AMI, en amont du lancement, une campagne de 

post « organiques » sur les comptes Instagram et Facebook de l’Agence permettra de marquer une 

forme de compte à rebours. Ces mêmes post seront ensuite sponsorisés pour augmenter la visibilité et 

l’audience du nouveau site. 

 

Par ailleurs, des communiqués de presse seront élaborés pour les voies du Puy, d’Arles, de Tours et de 

Vézelay. 

 

C’est également au titre de cette phase que sera intégré le partenariat avec la production du film « Com-

postelle ». 

En collaboration avec les producteurs WONDER FILMS et PAGE FILMS, l’objectif de ce partenariat d’un 

montant de 30 000 euros TTC permettrait de relayer le nouveau site internet de l’Agence dans la com-

munication digitale et la promotion du film, grand public, et soutenu par les Régions AURA et Occitanie. 
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Ce partenariat permettra également de relayer des messages de bonnes pratiques sur le chemin pen-

dant la promotion du film en avril/mai 2026. 

 

 

AXE 4 : LA VALORISATION ET LA PROMOTION DES CHEMINS DE COMPOSTELLE ET DU 

PATRIMOINE MONDIAL 

 

Accueil et information du public  

 

La mise à jour et la création de documentations pour le grand public se fera grâce au nouveau site 

internet de l’Agence qui permettra d’accéder facilement aux informations relatives aux voies. 

Cette fonctionnalité sera également présentée aux Offices de Tourisme partenaires. 

 

Diffusion de la newsletter « Le bruit des chemins » 

La lettre d’information « Le bruit des chemins » est diffusée à un peu plus de 45 000 contacts. Elle met 

avant l’actualité des chemins : évènements, publications, animations culturelles, etc… La lettre a éga-

lement vocation à mettre en valeur les adhérents. L’objectif pour 2025 est d’en diffuser au minimum 

une par trimestre. 

 

Réseaux sociaux 

L’Agence poursuit et développe sa présence sur les réseaux sociaux (Facebook, Instagram Linkedin et 

Youtube) afin d’augmenter sa visibilité et le nombre d’abonnés.  

 

Les comptes Facebook (10 000 abonnés) et Instagram (3 500 abonnés) de l’Agence sont particulière-

ment mobilisés dans le cadre de la phase 3 de l’AMI « Destinations digitales » et permettent de diffuser 

les post subventionnés relatifs au nouveau site internet. 

 

A noter, la page LinkedIn de l’Agence compte à présent 1 600 abonnés (1 196 en 2023) et certaines 

publications enregistrent jusqu’à 1 600 vues. 

 

Action culturelle et éducative 

 

Création de cinq expositions virtuelles sur Google Art Project  

Grâce à l’appui financier de la DRAC Occitanie et suite à la proposition de Madame Caroline Fort, colla-

boratrice pour le magazine officiel de l'UNESCO, Patrimoine Mondial et chargée du projet de la collec-

tion officielle de l'UNESCO sur la plateforme sur Google Arts & Culture, cinq expositions virtuelles ver-

ront le jour en 2025.  

 

Elles seront consacrées aux thèmes suivants : 

o Genèse du bien aux 78 monuments et paysages (historique de l'inscription) 

o D'un Saint à l'autre, marcher pour vénérer au Moyen-Âge 
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o Le légendaire des chemins (présentation des symboles, des images, et des histoires/paraboles 

présents dans le Bien) 

o Marcher, penser, rêver sur les chemins (pèlerinage contemporain) 

o La Valeur Universelle en dessin (approche dédiée notamment au jeune public) 

 

Fenêtres sur le paysage, aventure artistique sur les chemins de Compostelle  

Le projet co-animé avec Derrière le hublot se poursuit en 2025. Les manifestations développées autour 

des œuvres d’Art refuge ont été intégrées au programme de la saison culturelle 2025 des chemins. 

 

L’Agence anime également un groupe de travail « tourisme » réunissant les territoires concernés par 

une œuvre d’art-refuge, les offices de tourisme, les agences départementales et le CRTL Occitanie. 

L’objectif est notamment de travailler à l’émergence d’une offre spécifique et d’en assurer la promotion. 

 

1000 mains pour les chemins de Saint-Jacques 

L’extension de l’opération lotoise « 1000 mains à la pâte » au niveau national se poursuit en collabora-

tion avec la FFACC (Compostelle France) et les adhérents de l’Agence.  

 

Saison culturelle 2025  

Le thème de la saison 2025 est « Des étoiles plein les yeux ». L’objectif de cette action est de 

valoriser tout le travail d’animation dans lequel les acteurs du chemin s’engagent chaque saison. 

A cette occasion, un nouveau visuel et un nouveau format de programme seront diffusés. 

 

La mobilisation du réseau de l’Agence a débuté en décembre 2024 et ce sont plus de 180 manifestations 

qui ont pu être recensées dans toute la France le long des chemins. 

 

Concernant le kit de communication, la carte postale a été remplacée par un marque-page reprenant le 

nouveau visuel de la saison et intégrant un Qrcode renvoyant vers le programme. Ce support permettra 

de diminuer les impressions de programme papier en permettant de relayer cette programmation na-

tionale.  

 

CompostEVA (Erasmus +) 

La plateforme numérique de ressources didactiques développée dans le cadre du projet CompostEVA 

(voir supra) sera diffusée auprès de partenaires en charge de l’action culturelle et éducative. Le matériel 

sur le nouveau site Internet de l’Agence comme ressource pédagogique supplémentaire. 

 

Enfants médiateurs 

En 2023, sur la base du volontariat et sur une proposition du service éducatif de l’abbaye du Mont-Saint-

Michel, une opération Enfants médiateurs a réuni plusieurs classes de la baie du Mont Saint-Michel et 

de Saint-Gilles du Gard. L’opération pourra être renouvelée en 2025 avec les classes volontaires dans 

des communes adhérentes.  
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Promotion des chemins et du bien Unesco 

 

Salon de la randonnée à Lyon avec le Réseau des grands itinéraires  

L’Agence participera au salon de la randonnée à Lyon du 21 au 23 mars 2025. Cet évènement sera 

l'occasion de rencontrer les professionnels de la randonnée en France et de promouvoir les chemins de 

Compostelle. 

Pour la première fois, le stand de l’Agence sera dans le secteur du salon spécifiquement dédié aux 

chemins de Compostelle. 

 

L’agence participera également à une conférence coordonnée par le Réseau des Grands Itinéraires Pé-

destres (RGIP) dédiée au thème « De la connexion à la déconnexion ». 

 

Collaboration avec la FFRandonnée et l’appli « Ma rando » 

L’AFCC est membre du CA et du Bureau de la Fédération de la Randonnée pédestre au titre du collège 

des membres associés. L’Agence participera aux différentes instances de la Fédération ainsi qu’aux 

groupes de travail « Patrimoine immatériel ». 

 

La FFrandonnée a contribué à la mise en ligne des GR « Compostelle » sur la future carte interactive du 

nouveau site internet de l’AFCC. 

 

En parallèle, de nouvelles suggestions d'itinéraires seront publiées et valorisées dans l’application « Ma 

rando » développée par la FFRandonnée. Le contenu de l’application « Géocompostelle » y sera trans-

féré en 2025. L’Agence est également pilote pour la mise en place des « communautés » de l’application. 

 

Développement des relations presse, accueil et information des journalistes 

Les dossiers de presse seront mis à jour et harmonisés dans leur présentation. Des « kits de communi-

cation » par voie seront proposés aux partenaires. 

 

Refonte du site internet de l’Agence 

Voir supra, AXE 3 : LE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE ET L’ITINERANCE, paragraphe : Destinations 

digitales. 

 

Éditions  

Une collaboration est envisagée en 2025 avec la revue « Pyrénées Magazine », notamment en matière 

de communication réciproque des actualités de l’Agence et de la publication. D’autres actions pourront 

être également développées au cours de l’année. 

 

 

 

 

 

 



53 

Agence française des chemins de Compostelle – Assemblée générale – Séance du 25 juin 2025 

AXE 5 : LES COOPERATIONS ET LE RAYONNEMENT INTERNATIONAL 

 

Coopération avec les acteurs espagnols et portugais 

 

Les collaborations avec l’Association des Communes du Camino Francés (AMCS) se développeront en 

2025. 

A l’invitation de l’association, l’Agence interviendra lors d’un séminaire international dédié à la sécurité 

sur les chemins de Compostelle, organisé à Villafranca del Bierzo les 7 et 8 mars 2025 en partenariat 

avec la Guardia Civil. 

 

L’Agence a également invité l’AMCS a intervenir lors des Assises de la voie d’Arles le 13 mars 2025. 

 

Poursuite du projet ULTREIA SUDOE (2024-2026) 

L’Agence est partenaire du projet cofinancé par le programme de coopération transnationale Interreg 

SUDOE (Sud-ouest européen), et qui vise à créer des passerelles méthodologiques avec les structures 

gestionnaires des chemins en Espagne et au Portugal et favoriser les échanges de pratiques en matière 

de valorisation touristique, culturelle, d’observation de la fréquentation. Le projet s’attache à valoriser 

les territoires ruraux en mettant en avant les savoir-faire locaux, le patrimoine naturel, culturel, gastro-

nomique. 5 territoires pilotes (3 en Espagne, 1 au Portugal, 1 en France) participent au projet pour co-

construire et tester ces stratégies de développement local par le patrimoine naturel et culturel. 

Un séminaire dédié à ce projet sera organisé en octobre 2025 à Toulouse.  

 

Dépôt d’une candidature conjointe pour un projet INTERREG-POCTEFA - REDYNAMISER LA 

VOIE D’ARLES - CAMINO FRANCES POR ARAGON (2025- 2027) : 

L’Agence a été invitée à rejoindre le groupe de travail visant à déposer une candidature commune pour 

l’appel à projets du programme Interreg-Poctefa avant le 22 avril 2025. 

Le consortium regroupe le Gouvernement régional d'Aragon, le Gouvernement régional de Navarre, 

l’AMCS, la commune de Jaca (Espagne), la commune de Lescar (64) et le département des Pyrénées 

Atlantiques, PA Tourisme, ainsi que d’autres partenaires associatifs. 

 

L’objectif de ce projet est de construire une coopération forte entre les autorités régionales et locales 

des deux côtés de la frontière et impliquer durablement les acteurs locaux de la voie d’Arles. 

Coopération avec d’autres itinéraires culturels européens 

 

Fédération européenne du Chemin de Compostelle  

L’Agence a adhéré à la Fédération européenne du chemin de Compostelle pour mieux représenter la 

diversité des acteurs français. Cette fédération est l’organisme référent du Conseil de l’Europe et de 

l’Institut européen des Itinéraires culturels pour les chemins de Compostelle. En juillet 2024, l’Agence a 

intégré le bureau de la Fédération. Au sein de cette entité, l’AFCC sera plus particulièrement coordina-

trice des manifestations conjointes. L’Agence participera également aux dossiers déposés dans le cadre 

d’appels à projets (Journées européennes du patrimoine et Europe creative) 
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Par ailleurs, le siège de la Fédération sera relocalisé à l’adresse de l’Agence française des Chemins de 

Compostelle à Toulouse. 

 

Enfin, l’Agence française, en partenariat avec le ministère de la Culture, la DRAC Occitanie, la ville de 

Toulouse et la Région Occitanie, accueillera l’Assemblée Générale de la Fédération du 2 au 4 juillet 2025 

à Toulouse. 

 

Développement d’une coopération culturelle entre le Chemin de Compostelle et le Kumano 

Kodo  

Avec l’aide de l’association japonaise CLAIR représentant les collectivités territoriales japonaises, un 

projet de partenariat a été initié avec la Préfecture de Nara et son bureau de promotion touristique. 

Cette collaboration pourrait prendre forme lors de la quinzaine du Japon en Occitanie en novembre 

2025 sous la forme d’une manifestation conjointe. 

 

 

AXE 6 : LE RENFORCEMENT DES MOYENS D’ACTION DE L’AGENCE 

 

Poursuite de la campagne d’adhésion des collectivités 

 

Des échanges sont actuellement en cours avec le Département des Landes pour formaliser leur adhésion 

à l’Agence en 2025. D’autres contacts sont en cours, mais le contexte budgétaire complexe pour les 

années 2025 et 2026 rend l’exercice difficile. 

 

Par ailleurs, l’Agence poursuivra ses efforts pour consolider ses liens et des projets avec les collectivités 

adhérentes. 

 

➔ Le programme d’actions 2025 est approuvé à l’unanimité. 
 

6. Budget prévisionnel 2025 

 

PRODUITS D'EXPLOITATION 

Ventes diverses et produits annexes 86 000 € 

Recettes crédencial  77 000 € 

Recettes diverses (IGN, ventes Gallimard…) 6 000 € 

Location expos 1 000 € 

Adhésion charte d'accueil 2 000 € 

Cotisations  257 750 € 

Conseil régional Occitanie 71 250 € 

Conseil régional Nouvelle Aquitaine 40 000 € 

Conseil régional Bourgogne Franche-Comté 8 000 € 

Conseil départemental Ariège  8 000 € 

Conseil départemental Aveyron 8 000 € 
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Conseil départemental Lot 8 000 € 

Conseil départemental Dordogne 8 000 € 

Conseil départemental des Landes 8 000 € 

Conseil départemental Charente-Maritime 5 000 € 

Conseil départemental Haute-Garonne 5 000 € 

Conseil Départemental de l'Hérault (Géoparc) 5 000 € 

Conseil départemental Gironde 5 000 € 

Conseil départemental Hautes-Pyrénées  5 000 € 

Conseil départemental de l'Aude 5 000 € 

Conseil départemental du Tarn-et-Garonne 3 000 € 

Conseil départemental de la Lozère 3 500 € 

Ville de Paris 5 000 € 

Communauté d'Agglomération du Pays Basque 5 000 € 

Communes et communautés de communes (collèges 3 & 4) 48 000 € 

Adhérents 5e collège (associations, OT, hébergeurs…) 4 000 € 

Subventions 253 630 € 

Etat - DRAC - Protocole d'accord  75 000 € 

Etat - DRAC - PM exceptionnel comité de bien 5 000 € 

Etat - Ministère de la culture - ICCE 15 000 € 

Etat - DREAL Occitanie - Observatoire photographique paysages (report) 10 500 € 

Atout France Destinations digitales (report) 70 000 € 

FNADT Massif central (animation voie du Puy) - 2024 (report) 21 325 € 

FNADT Massif central (animation voie d'Arles) - 2024 (report) 15 480 € 

Projet Ultreïa SUDOE 41 325 € 

Transferts de charges 32 630 € 

Rbt Formation 500 € 

Mise à disposition locaux - Ville de Toulouse  30 000 € 

Rbt frais (recyclage, Assises ...) 2 000 € 

Produits divers de gestion 30 € 

Produits financiers 100 € 

Total des produits d'exploitation 630 010 € 

    

CHARGES D'EXPLOITATION   

Marchandises vendues 6 600 €  

Achat credencials et divers 6 600 € 

Fournitures consommables 7 000 €  

Electricité 4 000 € 

Petit équipement 1 000 € 

Fournitures administratives 2 000 € 

Services extérieurs 272 503 €  

Sous-traitance administrative (social, recyclage) 4 500 € 

Location de matériels (téléphonie, photocopieur, logiciels) 6 000 € 
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Location immobilière 30 050 € 

Entretien et réparations immobilier (ménage) 3 000 € 

Entretien et réparations mobilier 300 € 

Primes d'assurances 2 100 € 

Maintenance (copies, parc informatique) 4 000 € 

Maintenance site Internet 0 € 

Hébergement GeoCompostelle 1 400 € 

Documentation, séminaires, formations salariés 500 € 

Salons 2 140 € 

Honoraires comptables (experts + cac + RH) 20 500 € 

Programme d'actions projet ICCE 15 000 € 

Programme d'actions Voie d'Arles 0 € 

Programme d'actions Voie du Puy 0 € 

Programme d'actions projet SUDOE 20 663 € 

Observatoire photographique des paysages 10 500 € 

Destinations digitales : outils + promotion 88 100 € 

Communication/édition 14 000 € 

Saison culturelle 5 000 € 

Observatoire  600 € 

Frais actes et contentieux 250 € 

Déplacements personnel (hors projet SUDOE + hors projets massifs) 7 000 € 

Déplacements extérieur (hors salariés) (conseil scientifique, représentations 

extérieures, intervenants) 

1 000 € 

Frais postaux 9 000 € 

Frais télécommunications 2 400 € 

Services bancaires 700 € 

Réceptions : repas de travail, intervenants, membres du conseil scientifique, 

Assises 

4 500 € 

Cotisations (ABFPM, Atout France, Fédé europénne, FICE, ATD, AJP, RGIP, 

FFRP, CRT Occitanie, Toulousains de Toulouse) 

10 700 € 

Redevance (s/location expo) 500 € 

Charges de gestion courantes 100 € 

Impôts, taxes et versements assimilés (formation continue) 8 000 € 

Charges de personnel 394 380 €  

Salaires bruts 269 317 € 

Charges sociales 119 363 € 

Indemnités et avantages divers (prime transport, ijss, mutuelle) 5 700 € 

Mission service civique, stages 0 € 

Amortissements 800 €  
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Dotations 800 € 

Autres (charges exceptionnelles) 0 € 

 

➔ Le budget prévisionnel 2025 est approuvé à l’unanimité. 

 

7. Observation des chemins 

Présentation de la note de conjoncture 2023-2024 avec : les données de fréquentation des étapes fi-

nales ; les outils et ressources du pèlerin ; la communication et qualification de l’offre ; la carte des 

chemins et ses données de fréquentation, les données de fréquentation par voie. 

 

➔ Les membres de l’Assemblée générale ont pris connaissance de ces informations. 

 

8. Présentation de la phase 3 de l’AMI « Destinations digitales » 

Rappel des précédentes phases et présentation des actions de la phase 3, à savoir : la campagne photo 

Communes haltes ; le développement d’une documentation détaillée téléchargeable pour chaque voie ; 

la campagne de communication et l’activation digitale sur les réseaux sociaux ; le partenariat avec le 

film « Compostelle ». 

 

➔ Les membres de l’Assemblée générale ont pris connaissance de de ces informations. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h00. 

 

 

John Palacin       Lorant Hecquet 

Président       Secrétaire 
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 Forvis Mazars 1 
Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 
Assemblée générale d'approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

AFCC AGENCE FRANCAISE DES CHEMINS DE COMPOSTELLE 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 
Siège social : 4 RUE CLEMENCE ISAURE 31000 TOULOUSE  
 
 

Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions 
réglementées 

Assemblée générale d'approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

A l'assemblée générale de l'association AFCC AGENCE FRANCAISE DES CHEMINS DE COMPOSTELLE, 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 

conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisé ou que nous aurions 

découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien‑fondé ni à 

rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de 

ces conventions en vue de leur approbation. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.  

Conventions soumises à l’approbation de l'assemblée générale  

Conventions intervenues au cours de l’exercice écoulé 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention intervenue au cours de l’exercice écoulé 

à soumettre à l’approbation de l'assemblée générale en application des dispositions de l’article L.227‑10 du code 

de commerce. 

 

 

Le Commissaire aux comptes 

 

Forvis Mazars 

Labège, le  

 

 

  

 

Marie‑Adélaïde VERLINDE 

Associée 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

AFCC AGENCE FRANCAISE DES CHEMINS DE COMPOSTELLE
Association régie par la loi du 1er juillet 1901
Siège social : 4 RUE CLEMENCE ISAURE 31000 TOULOUSE

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

A l'assemblée générale de l'association AFCC AGENCE FRANCAISE DES CHEMINS DE COMPOSTELLE,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes
annuels de l'association AFCC AGENCE FRANCAISE DES CHEMINS DE COMPOSTELLE relatifs à l’exercice clos
le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation
financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier
2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables
appliqués.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble
et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces
comptes annuels pris isolément.
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents sur la
situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’assemblée générale.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de
fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l'association à
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de
liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion.
Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les
comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars

Labège, le

Marie-Adélaïde
VERLINDE

Associée
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31000 TOULOUSE
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BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Donations temporaires d'usufruit
    Concessions, brevets, licences, marques...
    Immobilisations incorporelles en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Immobilisations corporelles en cours
    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

    Participations et Créances rattachées
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés
    Créances reçues par legs ou donations
    Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à plus d'un an

867

58 798

30

59 695

9 977

15 727

270 314

268 104
13 156

577 278

636 973

279

45 258

45 537

45 537

588

13 540

30

14 158

9 977

15 727

270 314

268 104
13 156

577 278

591 436

588

12 522

30

13 140

10 684

14 662

248 933

243 593
10 858

528 730

541 870

1 018

1 018

707-

1 065

21 381

24 511
2 298

48 548

49 566

8.13

7.74

7.26

8.59

10.06
21.17

9.18

9.15
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BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :
    Fonds propres statutaires
    Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise :
    Fonds statutaires
    Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves pour projet de l'entité
    Autres
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

316 158

37 510-

278 648

278 648

59 329

59 329

22 397

41 920

76

189 065

253 459

591 436

64 394

312 774

3 384

316 158

316 158

58 716

58 716

34 408

35 713

190

96 686

166 997

541 870

70 311

3 384

40 894-

37 510-

37 510-

613

613

12 010-

6 208

114-

92 379

86 462

49 566

1.08

NS

11.86-

11.86-

1.04

1.04

34.91-

17.38

60.00-

95.55

51.77

9.15
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services
        Ventes de biens
             Ventes de dons en nature
        Ventes de prestations de service
             Parrainages
   
   Produits de tiers financeurs
        Concours publics et subventions d'exploitation
        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
        Ressources liées à la générosité du public
             Dons manuels
             Mécénats
             Legs, donations et assurances-vie
        Contributions financières
  
   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

     Achats de marchandises
     Variation de stock

     Autres achats et charges externes
     Aides financières

     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires et traitements

     Charges sociales
     Dotations aux amortissements et aux dépréciations

     Dotations aux provisions
     Reports en fonds dédiés

    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

145 890

68 634

20 168

318 899

5 674
  

19 368

9

578 641

5 400
707

202 665

7 220
278 432
100 983

818

19 981
96

616 301

37 659-

149 350

43 443

14 151

261 066

4 802
  

142 950

33

615 796

12 933
6 717-

235 449

8 033
237 346
79 503

600

43 944
1 452

612 543

3 253

3 460-

25 191

6 017

57 833

871
  

123 583-

24-

37 155-

7 533-
7 424
32 784-

813-
41 085
21 479

218

23 963-
1 356-

3 758

40 912-

2.32-

57.99

42.52

22.15

18.15
  
86.45-

72.47-

6.03-

58.24-
110.53
13.92-

10.12-
17.31
27.02
36.32

54.53-
93.40-

0.61

NS
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COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation
       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

149

149

149

37 510-

578 791

616 301

37 510-

131

131

131

3 384

615 927

612 543

3 384

18

18

18

40 894-

37 136-

3 758

40 894-

14.04

14.04

14.04

NS

6.03-

0.61

NS
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de      591 435.90
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les
produits d'exploitation sont de      578 641.43 Euros et dégageant un déficit de
     37 509.89- Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

La subvention de la région Occitanie a subit une baisse de 15000€. Elle s'élève à
75000€ cette année contre 90000€ en 2023.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les comptes annuels de l'exercice au 31.12.2024 ont été établis et présentés suivant les
principes et methodes comptables du plan comptable conforme au réglement de l'ANC
N°2014-03 relatif au plan comptable général et n°2018-06 relatif aux personnes
morales de droit privé à but non lucratif (homologué par arrêté du 26 décembre 2018)

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert Comptable Cabinet Conte - Miral
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

* L'Association a pour objet de définir et mettre en oeuvre une coopération
interégionale et transnationale permanente pour la reconnaissance, la restauration, la
mise en valeur et l'animation des anciens itinéraires de pélerinages appelés Chemins
vers Compostelle, et de tout domaine se rattachant à ce thème particulier.
Elle agit dans le cadre du programme des Itinéraires Culturels du Conseil de l'Europe
et de l'action sur le Patrimoine Mondial de l'Unesco.
L'association s'efforcera de coordonner les programmes retenus sur le territoire de
chacune des régions concernées par ses itinéraires. En outre, elle mettra en oeuvre, en
relation avec le Conseil de l'Europe, les prolongements de cette coopération avec les
régions des pays membre de l'Union Européenne manifestant leur intérêts pour les
Cheminsvers Compstelle reconnus comme Itinéraire Culturel Européen.

* Traitement Comptable des subventions :
Les subventionscontinuent à être comptabilisées selon la date les octroyant (arrêté)

* Mise à disposition des locaux :
L'association bénéficie de la mise à disposition d'un local situé 4 Rue Clémence Isaure
à Toulouse moyennant une redevance annuelle symbolique de 20 Euros, par la ville de
Toulouse. Cet avantage peut être évalué, compte tenu de la valeur locative du local, à
l'équivalent d'une subvention valorisé à 30 000 Euros. Cette évaluation n'a pas été
revalorisée depuis 2017.

* Les cotisations sont comptabilisées lors de l'émission de l'appel à cotisation. Elle se
décomposent de la façon suivante :
1er collège - régions : 8000€
2nd collège - départements Patrimoine Mondial & hors Patrimoine Mondial : 73500€
3ème collège - Communes& inter-communesPatrimoine Mondial : 44500€
4ème collège - Communes& inter-communeshors Patrimoine Mondial : 15250€
5ème collège - Associations, Offices du Tourisme, Hebergeurs, Particuliers : 4640€

* Les stocks sont valorisés, au coût d'achat, selon la méthode du premier entré premier
sorti.

* Au sein de l'association, un seul salarié étant cadre dirigeant, cela reviendrait donc à
mentionner une rémunération individuelle
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 867
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 27 415
 Installations générales agencements aménagements divers 3 049
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 15 314 1 835
 Emballages récupérables et divers 11 184

TOTAL 56 962 1 835
 Prêts, autres immobilisations financières 30

TOTAL 30
TOTAL GENERAL 57 859 1 835

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 867 867
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 27 415 27 415
 Installations générales agencements aménagements divers 3 049 3 049
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 17 150 17 150
 Emballages récupérables et divers 11 184 11 184

TOTAL 58 798 58 798
 Prêts, autres immobilisations financières 30 30

TOTAL 30 30
TOTAL GENERAL 59 695 59 695

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 279 279
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 27 415 27 415
 Installations générales agencements aménagements divers 3 049 3 049
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 13 976 818 14 794

TOTAL 44 440 818 45 258
TOTAL GENERAL 44 719 818 45 537

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert Comptable Cabinet Conte - Miral

Docusign Envelope ID: 81918844-793E-47B3-A563-8AC4FFA815AB



ASSOCIATION AGENCE FRANCAISE DES CHEMINS DE COMPOS
31000 TOULOUSE

Page : 16

ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Matériel de bureau informatique mobilier 818
TOTAL 818

TOTAL GENERAL 818

Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06 : Art. 431-5

VARIATION DES A l'ouverture Affectation du Augmentation Diminution ou A la clôture
FONDS PROPRES résultats consommation

 Fonds propres sans droit de reprise 312 774 3 384 316 158

 Excédent ou déficit de l'exercice 3 384 3 384- 37 510 37 510-

 Situation nette 316 158 3 384 40 894 278 648

 TOTAL I 316 158 3 384- 40 894 278 648
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

ANNEXE

Tableau de variation des fonds dédiés
ANC 2018-06 : Art. 431-6
Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques figurant dans le tableau ci-après :

A L'OUVERTURE REPORTS UTILISATIONS TRANSFERTS A LA CLOTURE DE

VARIATION DES FONDS DEDIES DE L'EXERCICE L'EXERCICE

Montant global Dont Montant global Dont fonds

remboursements dédiés *

 Contributions financières d'autres organismes 58 716 19 981 19 368 59 329
V56 580 580
ICCE 6 432 6 432
ATLAS ZONE TAMPON 7 760 7 760
DESTINATION DIGITALE 43 944 4 596 39 348
Nv Fds - UTREI SUDDOE 12 718 12 718
Nv Fds - VA MC2 324 324
Nv Fds - VP MC2 5 996 5 996
Nv Fds - OBSERV PAYSAGE 943 943

 TOTAL 58 716 19 981 19 368 59 329
* correspondant à des projets sans dépense au cours des deux derniers exercices
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Etat des provisions

               Néant

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Créances rattachées à des participations
 Prêts 30 30
 Autres immobilisations financières
 Clients douteux ou litigieux
 Autres créances clients 15 727 15 727
 Créances représentatives de titres prêtés
 Personnel et comptes rattachés 557 557
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux
 Impôts sur les bénéfices
 Taxe sur la valeur ajoutée
 Autres impôts, taxes et versements assimilés
 Divers état et autres collectivités publiques 269 757 269 757
 Groupe et associés
 Débiteurs divers
 Charges constatées d'avance 13 156 13 156

TOTAL 299 227 299 227
 Montant des prêts accordés en cours d'exercice
 Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice
 Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Emprunts obligataires convertibles
 Autres emprunts obligataires
 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine
 Emprunts et dettes ets crédit à plus de 1 an à l'origine
 Emprunts et dettes financières divers
 Fournisseurs et comptes rattachés 22 397 22 397
 Personnel et comptes rattachés 13 857 13 857
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 19 847 19 847
 Impôts sur les bénéfices
 Taxe sur la valeur ajoutée
 Obligations cautionnées
 Autres impôts taxes et assimilés 8 216 8 216
 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
 Groupe et associés
 Autres dettes 76 76
 Dettes représentatives de titres empruntés
 Produits constatés d'avance 189 065 189 065

TOTAL 253 459 253 459
 Emprunts souscrits en cours d'exercice
 Emprunts remboursés en cours d'exercice
 Montant emprunts et dettes contractés aup.ass.pers.phys.
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée
Logiciels Linéaire 1 an
Marques Non amort.
Materiel et outillage Linéaire 5 à 8 ans
AAI Divers Linéaire 10 ans
Matériel de bureau Linéaire 3 à 5 ans
Mobilier Linéaire 6 ans
Oeuvres d'art Non amort.

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
    Créances rattachées à des participations
    Autres immobilisations financières

Créances usagers et comptes rattachés 7 536
    Autres créances 269 757
    Valeurs mobilières de placement
    Disponibilités
    Total 277 293
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Détail des produits à recevoir

Montant
CLIENTS FACT A ETABLIR 7 536
SUBVENTIONS A RECEVOIR 269 757

    Total 277 293

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
    Emprunts et dettes financières diverses
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 9 931
    Dettes fiscales et sociales 24 905
    Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
    Autres dettes
    Total 34 836
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Détail des charges à payer

Montant
FOURN. FACT.NON PARVENUES 9 931
DETTES PROV. CONGES PAYES 13 857
CHARGES SOC. CONGES PAYES 6 574
ETAT CHARGES A PAYER 4 474

    Total 34 836

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation 13 156
    Charges financières
    Charges exceptionnelles
    Total 13 156

Produits constatés d'avance Montant
    Produits d'exploitation 189 065
    Produits financiers
    Produits exceptionnels
    Total 189 065
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Détail des charges constatées d'avance

Exploitation Financier Exceptionnel
CHARGES CONSTAT. D'AVANCE 13 156

    Total 13 156
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Ventilation des subventions

Répartition par secteur géographique Montant
SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT
REGION OCCITANIE 75 000
REGION NOUVELLE AQUITAINE 40 000
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 75 000

SUBVENTIONS DANS LE CADRE DES PROJETS
VOIE ARLES 4 198-
VOIE DU PUY 8 326-
VELOROUTE V56 3 141
DESTINATIONS DIGITALES 48 783
ULTREIA SUDDOE 27 550
VOIE ARLES MC2 14 743
VOIE DU PUY MC2 20 308
OBSERVATOIRE PAYSAGE 1 898
PAT MONDIAL EXCEPTIONNEL 25 000

  Total 318 899

Effectif moyen

Personnel
salarié

    Cadres 4
    Agents de maîtrise et techniciens
    Employés 4
    Ouvriers
    Total 8

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de
résultat de l'exercice est de 6228 euros, décomposés de la manière suivante :
- 6228 € d'honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes :
- 0 € d'honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les
diligences directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu'elles
sont définies par les normes d'exercice professionnel mentionnées au II de l'article L.
822-11 :
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Engagement en matière de pensions et retraites

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagementsde retraite.
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice.
L'indemnité conventionnelle de départ à la retraite est estimée à 79 499 €.
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RAPPORT DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS

En notre qualité d'expert-comptable, nous avons effectué une mission de présentation
des comptes annuels de l'entreprise

ASSOCIATION AGENCE FRANCAISE DES CHEMINS DE COMPOST
4 rue Clémence Isaure
31000 TOULOUSE

relatifs à l'exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle de l'Ordre
des experts-comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui ne
constitue ni un audit ni un examen limité.

Les comptes annuels ci-joints se caractérisent par les données suivantes :

         - Total du bilan, 591 436 Euros
         - Chiffre d'affaires HT, 88 802 Euros
         - Résultat net comptable, (37 510)Euros

Fait à Toulouse
Le 24/04/2025

Frantz MIRAL
Expert Comptable

Cabinet Conte - Miral 116 Route d'Espagne Hélios 3 Boîte aux lettres 325 3100 toulouse



COMPTES ANNUELS
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Exercice N Exercice N-1
31/12/2024    12 31/12/2023    12 

Amortissements
et

Provisions
Brut Net Net

Ecart N / N-1

Euros %

ASSOCIATION AGENCE FRANCAISE DES CHEMINS DE COMPOS
31000 TOULOUSE

Page : 2

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Donations temporaires d'usufruit
    Concessions, brevets, licences, marques...
    Immobilisations incorporelles en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Immobilisations corporelles en cours
    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières  (1)

    Participations et Créances rattachées
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances  (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés
    Créances reçues par legs ou donations
    Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance  (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts  (III)

Primes de remboursement des emprunts  (IV)
Ecarts de conversion actif  (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à plus d'un an

867

58 798

30

59 695

9 977

15 727

270 314

268 104
13 156

577 278

636 973

279

45 258

45 537

45 537

588

13 540

30

14 158

9 977

15 727

270 314

268 104
13 156

577 278

591 436

588

12 522

30

13 140

10 684

14 662

248 933

243 593
10 858

528 730

541 870

1 018

1 018

707-

1 065

21 381

24 511
2 298

48 548

49 566

8.13

7.74

7.26

8.59

10.06
21.17

9.18

9.15
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Exercice N Exercice N-1
31/12/2024    12 31/12/2023    12 

Ecart N / N-1
Euros %

ASSOCIATION AGENCE FRANCAISE DES CHEMINS DE COMPOS
31000 TOULOUSE

Page : 3

BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :
    Fonds propres statutaires
    Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise :
    Fonds statutaires
    Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves pour projet de l'entité
    Autres
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif  (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

316 158

37 510-

278 648

278 648

59 329

59 329

22 397

41 920

76

189 065

253 459

591 436

64 394

312 774

3 384

316 158

316 158

58 716

58 716

34 408

35 713

190

96 686

166 997

541 870

70 311

3 384

40 894-

37 510-

37 510-

613

613

12 010-

6 208

114-

92 379

86 462

49 566

1.08

NS

11.86-

11.86-

1.04

1.04

34.91-

17.38

60.00-

95.55

51.77

9.15
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ASSOCIATION AGENCE FRANCAISE DES CHEMINS DE COMPOS
31000 TOULOUSE
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DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2024   12 31/12/2023   12 

Ecart N / N-1
Euros %ACTIF

FONDS COMMERCIAL, DROIT AU BAIL 588.00 588.00
20500000 LOGICIELS 278.92 278.92
20510000 MARQUES 588.00 588.00
28050000 AMORT. LOGICIELS 278.92- 278.92-

INSTALLATIONS TECHNIQUES MATERIEL ET OUTILLAGE 13 539.81 12 522.17 1 017.64 8.13
21540000 MATERIEL ET OUTILLAGE 27 414.91 27 414.91
21810000 AGENGEM. AMENAG. DIVERS 3 048.98 3 048.98
21830000 MATERIEL BUREAU ET INFO. 12 414.24 10 578.97 1 835.27 17.35
21840000 MOBILIER 4 735.33 4 735.33
21870000 OEUVRES D'ART 11 184.15 11 184.15
28154000 AMORT.MATERIEL OUTILLAGE 27 414.91- 27 414.91-
28181000 AMORT.AAI DIVERS 3 048.98- 3 048.98-
28183000 AMORT.MAT.BUREAU ET INFO. 10 058.58- 9 240.95- 817.63- 8.85-
28184000 AMORT.MOBILIER 4 735.33- 4 735.33-

PRETS 30.00 30.00
27480000 AUTRES PRETS 30.00 30.00

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 14 157.81 13 140.17 1 017.64 7.74

STOCKS ET EN COURS 9 977.00 10 684.00 707.00- 6.62-
37200000 STOCKS 9 977.00 10 684.00 707.00- 6.62-

CREANCES CLIENTS, USAGERS ET COMPTES RATTACHES 15 726.70 14 661.92 1 064.78 7.26
41100000 CLIENTS 8 190.90 12 900.00 4 709.10- 36.50-
41810000 CLIENTS FACT A ETABLIR 7 535.80 1 761.92 5 773.88 327.70

AUTRES 270 314.18 248 933.41 21 380.77 8.59
42100000 REMUNERATIONS 557.28 557.28
43870000 SOCIAL PROD A RECEVOIR 90.88 90.88- 100.00-
44110000 SUBVENTIONS 22 500.00 27 000.00 4 500.00- 16.67-
44110002 SUBV 2 IMPACTOUR 9 374.11 9 374.11- 100.00-
44110003 SUBV 3 ET.PUBLIC 5 157.00 5 157.00- 100.00-
44110007 SUBV 7 VOIE ARLES 25 993.35 25 993.35- 100.00-
44110008 SUBV 8 VOIE PUY 36 698.77 36 698.77- 100.00-
44110009 SUBV 9 REG CROIS JAPON 4 000.00 4 000.00- 100.00-
44110011 SUBV 11 VELOROUTE V56 12 999.30 12 999.30- 100.00-
44110012 SUBV 12 VPP 5 120.00 5 120.00- 100.00-
44110015 SUBV 15 DEST DIGITALES 70 000.00 122 500.00 52 500.00- 42.86-
44110016 SUBV 16 ULTREIA SUDOE 82 650.00 82 650.00
44110017 SUBV 17 V.ARLES MC2 30 960.79 30 960.79
44110018 SUBV 18 V.PUY MC2 42 646.11 42 646.11
44110019 SUBV 19 OBSERVAT.PAYSAGE 21 000.00 21 000.00

DISPONIBILITES 268 104.04 243 592.95 24 511.09 10.06
51200000 BANQUE POPULAIRE 225 535.18 199 571.89 25 963.29 13.01
51222000 BANQUE POPULAIRE LIVRET 40 577.53 40 428.20 149.33 0.37
51230000 BANQUE POPULAIRE N°2 1 614.46 3 260.75 1 646.29- 50.49-
53000000 CAISSE 376.87 332.11 44.76 13.48

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 13 156.17 10 857.84 2 298.33 21.17
48600000 CHARGES CONSTAT. D'AVANCE 13 156.17 10 857.84 2 298.33 21.17
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ASSOCIATION AGENCE FRANCAISE DES CHEMINS DE COMPOS
31000 TOULOUSE
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DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2024   12 31/12/2023   12 

Ecart N / N-1
Euros %ACTIF

TOTAL ACTIF CIRCULANT 577 278.09 528 730.12 48 547.97 9.18

TOTAL GENERAL 591 435.90 541 870.29 49 565.61 9.15
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ASSOCIATION AGENCE FRANCAISE DES CHEMINS DE COMPOS
31000 TOULOUSE
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DETAIL BILAN PASSIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2024   12 31/12/2023   12 

Ecart N / N-1
Euros %PASSIF

FONDS PROPRES COMPLEMENTAIRES - SANS DROIT DE REPRISE 316 158.07 312 774.00 3 384.07 1.08
10210000 FONDS ASSOCIATIFS 316 158.07 312 774.00 3 384.07 1.08

RESULTAT DE L'EXERCICE (EXCEDENTS OU DEFICITS) 37 509.89- 3 384.07 40 893.96- NS

SITUATION NETTE (SOUS TOTAL) 278 648.18 316 158.07 37 509.89- 11.86-

TOTAL FONDS PROPRES 278 648.18 316 158.07 37 509.89- 11.86-

FONDS DEDIES 59 329.00 58 715.66 613.34 1.04
19400000 FONDS DEDIES S/SUB FONCT. 59 329.00 58 715.66 613.34 1.04

TOTAL FONDS DEDIES 59 329.00 58 715.66 613.34 1.04

TOTAL PROVISIONS

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 22 397.44 34 407.85 12 010.41- 34.91-
40100000 FOURNISSEURS 12 466.86 23 802.37 11 335.51- 47.62-
40800000 FOURN. FACT.NON PARVENUES 9 930.58 10 605.48 674.90- 6.36-

DETTES FISCALES ET SOCIALES 41 920.28 35 712.71 6 207.57 17.38
42820000 DETTES PROV. CONGES PAYES 13 857.23 12 043.39 1 813.84 15.06
43100000 URSSAF 9 058.00 9 512.00 454.00- 4.77-
43702000 CHORUM 998.10 934.54 63.56 6.80
43703000 KLESIA 2 657.19 2 812.32 155.13- 5.52-
43705000 MUTUELLE 559.77 53.31 506.46 950.03
43820000 CHARGES SOC. CONGES PAYES 6 573.99 5 378.15 1 195.84 22.24
43860000 SOCIAL CHARGES A PAYER 53.90 53.90- 100.00-
44700000 TAXE SUR LES SALAIRES 2 746.00 2 746.00
44710000 PRELEVEMENT A LA SOURCE 996.00 1 013.00 17.00- 1.68-
44860000 ETAT CHARGES A PAYER 4 474.00 3 912.10 561.90 14.36

AUTRES DETTES 76.00 190.00 114.00- 60.00-
46710000 DEBIT CRED DIVERS 114.00 114.00- 100.00-
46720000 DEPOT STATUETTES 76.00 76.00

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 189 065.00 96 686.00 92 379.00 95.55
48700000 PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 189 065.00 96 686.00 92 379.00 95.55

TOTAL DETTES 253 458.72 166 996.56 86 462.16 51.77

TOTAL GENERAL 591 435.90 541 870.29 49 565.61 9.15
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Exercice N
31/12/2024    12 

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023    12 

ASSOCIATION AGENCE FRANCAISE DES CHEMINS DE COMPOS
31000 TOULOUSE

Page : 7

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation  (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services
        Ventes de biens
             Ventes de dons en nature
        Ventes de prestations de service
             Parrainages

   Produits de tiers financeurs
        Concours publics et subventions d'exploitation
        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
        Ressources liées à la générosité du public
             Dons manuels
             Mécénats
             Legs, donations et assurances-vie
        Contributions financières

   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation  (2)

    Achats de marchandises 
    Variation de stock 
    Autres achats et charges externes 
    Aides financières 
    Impôts, taxes et versements assimilés 
    Salaires et traitements 
    Charges sociales 
    Dotations aux amortissements et aux dépréciations 
    Dotations aux provisions 
    Reports en fonds dédiés 
    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

145 890

68 634

20 168

318 899

5 674

19 368

9

578 641

5 400
707

202 665

7 220
278 432
100 983

818

19 981
96

616 301

37 659-

149 350

43 443

14 151

261 066

4 802

142 950

33

615 796

12 933
6 717-

235 449

8 033
237 346
79 503

600

43 944
1 452

612 543

3 253

3 460-

25 191

6 017

57 833

871

123 583-

24-

37 155-

7 533-
7 424
32 784-

813-
41 085
21 479

218

23 963-
1 356-

3 758

40 912-

2.32-

57.99

42.52

22.15

18.15

86.45-

72.47-

6.03-

58.24-
110.53
13.92-

10.12-
17.31
27.02
36.32

54.53-
93.40-

0.61

NS
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Exercice N
31/12/2024    12 

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2023    12 
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Page : 8

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation
       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

149

149

149

37 510-

578 791

616 301

37 510-

131

131

131

3 384

615 927

612 543

3 384

18

18

18

40 894-

37 136-

3 758

40 894-

14.04

14.04

14.04

NS

6.03-

0.61

NS
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2024   12 31/12/2023   12 

Ecart N / N-1
Euros %

COTISATIONS 145 890.00 149 350.00 3 460.00- 2.32-
75661001 COTISATION 1er COLL BFC 8 000.00 8 000.00
75662001 COTISATION 2nd COLL AVEYRON 8 000.00 8 000.00
75662002 COTISATION 2nd COLL ARIEGE 8 000.00 8 000.00
75662003 COTISATION 2nd COLL LOT 8 000.00 8 000.00
75662004 COTISATION 2nd COLL DORDOGNE 8 000.00 8 000.00
75662005 COTISATION 2nd COLL TARN&GARON 5 000.00 5 000.00
75662006 COTISATION 2nd COLL GERS 8 000.00 8 000.00
75663000 COTISATION 3ème COLLEGE 44 500.00 42 900.00 1 600.00 3.73
75663001 COTISATION 2è COLL H.GARONNE 5 000.00 5 000.00
75663002 COTISATION 2è COLL HERAULT 5 000.00 5 000.00- 100.00-
75663003 COTISATION 2è COLL GIRONDE 5 000.00 5 000.00
75663004 COTISATION 2è COLL H.PYRENEES 5 000.00 5 000.00
75663005 COTISATION 2è COLL CHAR.MARIT 5 000.00 5 000.00
75663006 COTISATION 2è COLL AUDE 5 000.00 5 000.00
75663008 COTISATION 2è COLL LOZERE 3 500.00 3 500.00
75664000 COTISATION 4è COLLEGE 15 250.00 15 950.00 700.00- 4.39-
75665000 COTISATION 5è COLLEGE 4 640.00 4 000.00 640.00 16.00

VENTES DE BIENS 68 633.85 43 443.05 25 190.80 57.99
70710109 VENTES LIVRES REG CROIS JAPON 42.00 260.00 218.00- 83.85-
70711100 VENTES CREDENTIALS 67 552.85 41 971.05 25 581.80 60.95
70711300 VENTES T-SHIRT 15.00 15.00- 100.00-
70711400 VENTES AFFICHES 21.00 8.00 13.00 162.50
70711500 VENTES LIVRES 1 018.00 1 189.00 171.00- 14.38-

VENTES DE PRESTATIONS DE SERVICE 20 167.84 14 151.22 6 016.62 42.52
70800000 PRODUITS ACTIVITES ANNEX. 10 998.84 1 683.32 9 315.52 553.40
70810000 PUBLICITE WEB HEBERGEUR 500.00 500.00
70811000 CHARTES D'ACCUEIL 4 500.00 4 750.00 250.00- 5.26-
70812000 REFACTURATION FRAIS 2 699.00 3 942.90 1 243.90- 31.55-
70830000 LOCATION EXPOSITION 1 470.00 3 275.00 1 805.00- 55.11-

CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 318 898.96 261 065.66 57 833.30 22.15
74000100 1er COL SUBV OCCITANIE 75 000.00 90 000.00 15 000.00- 16.67-
74000300 1er COL SUBV NVLE AQUIT. 40 000.00 40 000.00
74000500 SUBV.DRAC 75 000.00 75 000.00
74001040 SUBV. APPUI PLAN GESTION NAT 1 311.85- 1 311.85 100.00
74001050 SUBV. VOIE ARLES 4 198.33- 21 903.86- 17 705.53 80.83
74001060 SUBV. VOIE DU PUY 8 326.43- 5 659.75- 2 666.68- 47.12-
74001110 SUBV. VELOROUTE V56 3 141.00 3 486.12 345.12- 9.90-
74001150 SUBV. DESTINATIONS DIGITALES 48 783.00 81 455.00 32 672.00- 40.11-
74001160 SUBV. ULTREIA SUDOE 27 550.00 27 550.00
74001170 SUBV. V/ARLES MC2 14 743.70 14 743.70
74001180 SUBV. V.PUY MC2 20 308.02 20 308.02
74001190 SUBV. OBSERVAT.PAYSAGE 1 898.00 1 898.00
74001200 SUBV. PM EXCEPTIONNEL 25 000.00 25 000.00

REPRISES SUR AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS, PROVISIONS 5 673.92 4 802.45 871.47 18.15
79110000 TRANSF.CHARG.EXPLOIT 5 189.70 1 566.55 3 623.15 231.28
79140000 TRANSFERTS CHARGES PERS. 484.22 3 235.90 2 751.68- 85.04-
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2024   12 31/12/2023   12 

Ecart N / N-1
Euros %

UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 19 367.66 142 950.42 123 582.76- 86.45-
78940102 REP SUB N UT EX ANT IMPACTOUR 13 560.48 13 560.48- 100.00-
78940107 REP SUB N UT EX ANT VOIE ARLES 39 961.68 39 961.68- 100.00-
78940108 REP SUB N UT EX ANT VOIE PUY 36 500.00 36 500.00- 100.00-
78940109 REP SUB N UT EX ANT R CR JAPON 2 575.22 2 575.22- 100.00-
78940111 REP SUB N UT EX ANT V56 579.56 10 693.39 10 113.83- 94.58-
78940112 REP SUB N UT ANT VPP 29 050.56 29 050.56- 100.00-
78940113 REP SUB N UT EX ANT ICCE 6 432.10 10 369.09 3 936.99- 37.97-
78940114 REP SUB N UT ANT ZONE TAMPON 7 760.00 240.00 7 520.00 NS
78940115 REP SUB N UT ANT DEST.DIGITALE 4 596.00 4 596.00

AUTRES PRODUITS 9.20 33.42 24.22- 72.47-
75800000 PROD. DIVERS DE GESTION 9.20 33.42 24.22- 72.47-

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 578 641.43 615 796.22 37 154.79- 6.03-

ACHATS DE MARCHANDISES 5 400.00 12 932.55 7 532.55- 58.24-
60711000 ACHATS CREDENTIALS 5 400.00 5 400.00
60711100 ACHATS LIVRES 7 532.55 7 532.55- 100.00-

VARIATION DE STOCK 707.00 6 717.00- 7 424.00 110.53
60370000 STOCKS MARCHANDISES 707.00 6 717.00- 7 424.00 110.53

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 202 664.60 235 448.97 32 784.37- 13.92-
60610200 EDF - GDF 3 561.93 3 845.69 283.76- 7.38-
60630000 PETIT OUTILLAGE, EQUIPEM. 871.66 2 867.42 1 995.76- 69.60-
60640000 FOURNITURES DE BUREAU 2 401.76 2 486.01 84.25- 3.39-
61100000 SOUS-TRAITANCE GENERALE 4 458.00 8 470.03 4 012.03- 47.37-
61320000 LOCATION IMMOBILIERES 20.00 20.00
61350000 LOCATION MOBILIERES 6 375.37 5 813.11 562.26 9.67
61350011 LOCATION MOB. VELOROUTE V56 8 439.00 8 439.00
61350020 LOCATION MOB PM EXCEP 744.46 744.46
61400000 CHARGES LOCATIVES 30.00 30.00
61520000 ENT REP BIENS IMMOB 2 987.76 2 582.31 405.45 15.70
61550000 ENT REP BIEN MATERIEL 1 720.00 275.80 1 444.20 523.64
61560000 MAINTENANCE 5 386.28 3 782.16 1 604.12 42.41
61610000 PRIMES ASSURANCES 1 914.20 1 818.34 95.86 5.27
61830000 DOCUMENTATION TECHNIQUE 81.80 81.80- 100.00-
61850000 FRAIS FORMATIONS 550.00 100.00 450.00 450.00
62140107 PERSONNEL MISE A DISPO V.ARLES 1 963.66 1 963.66- 100.00-
62140108 PERSONNEL MISE A DISPO V.PUY 1 472.75 1 472.75- 100.00-
62260000 HONORAIRES 18 671.10 13 296.00 5 375.10 40.43
62260107 HONOR VOIE ARLES 3 840.00 3 840.00- 100.00-
62260108 HONOR VOIE PUY 7 191.80 7 191.80- 100.00-
62260115 HONOR DESTIN DIGITALES 43 134.84 35 760.00 7 374.84 20.62
62270000 FRAIS ACTES ET CONTENT. 254.40 236.12 18.28 7.74
62310000 COMMUNICATION 11 911.84 24 179.18 12 267.34- 50.74-
62310107 COMMUNICAT V.ARLES 1 974.59 1 974.59
62310108 COMMUNICAT V.PUY 1 199.39 1 199.39- 100.00-
62310109 COMMUNICAT REG CROIS JAPON 2 468.06 2 468.06- 100.00-
62310111 COMMUNICAT VELOROUTE V56 19 182.30 19 182.30- 100.00-
62310112 COMMUNICAT VPP 32 277.69 32 277.69- 100.00-
62310113 COMMUNICAT ICCE 7 200.00 9 700.00 2 500.00- 25.77-
62310114 COMMUNICAT ATLAS ZONE TAMPON 240.00 240.00- 100.00-
62310115 COMMUNICAT DEST.DIGIT 7 700.00 108.00 7 592.00 NS
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2024   12 31/12/2023   12 

Ecart N / N-1
Euros %

62310120 COMMUNICAT PM EXCEPT 13 546.08 13 546.08
62310900 COMMUNICAT. SAISON CULTURELLE 9 320.80 6 391.20 2 929.60 45.84
62311000 SITES INTERNET 540.00 540.00
62330000 SALON FOIRE 2 935.84 2 935.84
62340000 CADEAUX CLIENTELE 95.40 95.40- 100.00-
62510000 DEPLCMT PERSONNEL 12 440.55 9 395.63 3 044.92 32.41
62510102 DPLCMT PERSONNEL IMPACTOUR 1 706.58 1 706.58- 100.00-
62510107 DPLCMT PERSONNEL V.ARLES 201.02 201.02- 100.00-
62510108 DPLCMT PERSONNEL V.PUY 371.13 371.13- 100.00-
62510109 DPLCMT PERSONNEL REG CR JAPON 7 544.22 7 544.22- 100.00-
62510112 DPLCMT PERSONNEL VPP 718.41 718.41- 100.00-
62510113 DPLCMT PERSONNEL ICCE 287.21 287.21- 100.00-
62510116 DPLCMT PERSONNEL ULTREIA SUDOE 1 463.81 1 463.81
62510120 DPLCMT PERSONNEL PM EXCEPT 2 608.67 2 608.67
62511000 INDEMNITES KILOMETRIQUES 1 878.41 1 878.41
62520000 DPLCMT INTERV EXT 810.12 1 276.35 466.23- 36.53-
62520102 DPLCMT INTERV EXT IMPACTOUR 485.03 485.03- 100.00-
62520110 DPLCMT INTERV EXT JAPON 2 370.93 2 370.93- 100.00-
62520112 DPLCMT INTERV EXT VPP 18.80 18.80- 100.00-
62520113 DPCLMT INTERV EXT ICCE 381.88 381.88- 100.00-
62570000 RECEPTIONS 4 452.92 2 618.65 1 834.27 70.05
62570102 RECEPTIONS IMPACTOUR 14.85 14.85- 100.00-
62570108 RECEPTION VOIE PUY 51.00 51.00- 100.00-
62570115 RECEPTION DESTINAT.DIGITALES 197.50 197.50- 100.00-
62570120 RECEPTION PM EXCEPTIONNEL 58.00 58.00
62601000 AFFRANCHISSEMENTS 8 831.21 7 915.20 916.01 11.57
62601109 AFFRANCH JAPON 241.68 241.68- 100.00-
62601111 AFFRANCH VELOROUTE V56 349.00 349.00- 100.00-
62602000 TELEPHONE 2 255.42 1 963.89 291.53 14.84
62700000 SERVICES BANCAIRES ET ASS 662.18 443.39 218.79 49.34
62820000 CONCOURS DIVERS COTISATIO 10 409.40 5 122.40 5 287.00 103.21
62820120 COTISATIONS PM EXCEPTIONNEL 144.00 144.00

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 7 220.00 8 032.89 812.89- 10.12-
63110000 TAXES SUR LES SALAIRES 2 746.00 2 746.00
63330000 PARTICIPAT. EMPLOYEUR FPC 4 474.00 8 032.89 3 558.89- 44.30-

SALAIRES ET TRAITEMENTS 278 431.93 237 346.45 41 085.48 17.31
64110000 SALAIRES APPOINTEMENTS 271 109.47 237 097.38 34 012.09 14.35
64120000 CONGES PAYES 1 813.84 3 822.01- 5 635.85 147.46
64140000 IND. &  AVANTAGES DIVERS 5 508.62 4 071.08 1 437.54 35.31

CHARGES SOCIALES 100 982.57 79 503.14 21 479.43 27.02
64500000 VARIATION CS/CONGES PAYES 1 195.84 2 356.71- 3 552.55 150.74
64510000 COTISATIONS URSSAF 73 793.48 59 890.28 13 903.20 23.21
64520000 COTISATIONS PREV. MUT. HG 3 178.59 2 672.11 506.48 18.95
64521000 FRAIS DE SANTE 1 445.21 892.82 552.39 61.87
64530000 RETRAITE 20 159.85 17 444.64 2 715.21 15.56
64750000 MEDECINE DU TRAVAIL 1 209.60 960.00 249.60 26.00

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX DEPRECIATIONS 817.63 599.79 217.84 36.32
68110000 DOTATION AMORTISSEMENTS 817.63 599.79 217.84 36.32
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2024   12 31/12/2023   12 

Ecart N / N-1
Euros %

REPORTS EN FONDS DEDIES 19 981.00 43 944.00 23 963.00- 54.53-
68900115 ENGAG A REALISER DEST.DIGIT 43 944.00 43 944.00- 100.00-
68900116 ENGAG A REALISER ULT.SUDOE 12 718.00 12 718.00
68900117 ENGAG A REALISER VA MC2 324.00 324.00
68900118 ENGAG A REALISER VP MC2 5 996.00 5 996.00
68900119 ENGAG A REALISER OB.PAYSAGE 943.00 943.00

AUTRES CHARGES 95.92 1 452.31 1 356.39- 93.40-
65100000 REDEVANCES POUR CONCESSIONS 43.60 1 441.90 1 398.30- 96.98-
65800000 CHARGES DIV.GEST.COURANTE 52.32 10.41 41.91 402.59

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 616 300.65 612 543.10 3 757.55 0.61

RESULTAT D'EXPLOITATION 37 659.22- 3 253.12 40 912.34- NS

PRODUITS FINANCIERS DE PARTICIPATION 149.33 130.95 18.38 14.04
76160000 INTERETS 149.33 130.95 18.38 14.04

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS 149.33 130.95 18.38 14.04

RESULTAT FINANCIER 149.33 130.95 18.38 14.04

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 37 509.89- 3 384.07 40 893.96- NS

TOTAL DES PRODUITS 578 790.76 615 927.17 37 136.41- 6.03-

TOTAL DES CHARGES 616 300.65 612 543.10 3 757.55 0.61

EXCEDENT OU DEFICIT 37 509.89- 3 384.07 40 893.96- NS
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de      591 435.90
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les
produits d'exploitation sont de      578 641.43 Euros et dégageant un déficit de
     37 509.89- Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

La subvention de la région Occitanie a subit une baisse de 15000€. Elle s'élève à
75000€ cette année contre 90000€ en 2023.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les comptes annuels de l'exercice au 31.12.2024 ont été établis et présentés suivant les
principes et methodes comptables du plan comptable conforme au réglement de l'ANC
N°2014-03 relatif au plan comptable général et n°2018-06 relatif aux personnes
morales de droit privé à but non lucratif (homologué par arrêté du 26 décembre 2018)
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

* L'Association a pour objet de définir et mettre en oeuvre une coopération
interégionale et transnationale permanente pour la reconnaissance, la restauration, la
mise en valeur et l'animation des anciens itinéraires de pélerinages appelés Chemins
vers Compostelle, et de tout domaine se rattachant à ce thème particulier.
Elle agit dans le cadre du programme des Itinéraires Culturels du Conseil de l'Europe
et de l'action sur le Patrimoine Mondial de l'Unesco.
L'association s'efforcera de coordonner les programmes retenus sur le territoire de
chacune des régions concernées par ses itinéraires. En outre, elle mettra en oeuvre, en
relation avec le Conseil de l'Europe, les prolongements de cette coopération avec les
régions des pays membre de l'Union Européenne manifestant leur intérêts pour les
Chemins vers Compstelle reconnus comme Itinéraire Culturel Européen.

* Traitement Comptable des subventions :
Les subventions continuent à être comptabilisées selon la date les octroyant (arrêté)

* Mise à disposition des locaux :
L'association bénéficie de la mise à disposition d'un local situé 4 Rue Clémence Isaure
à Toulouse moyennant une redevance annuelle symbolique de 20 Euros, par la ville de
Toulouse. Cet avantage peut être évalué, compte tenu de la valeur locative du local, à
l'équivalent d'une subvention valorisé à 30 000 Euros. Cette évaluation n'a pas été
revalorisée depuis 2017.

* Les cotisations sont comptabilisées lors de l'émission de l'appel à cotisation. Elle se
décomposent de la façon suivante :
1er collège - régions : 8000€
2nd collège - départements Patrimoine Mondial & hors Patrimoine Mondial : 73500€
3ème collège - Communes & inter-communes Patrimoine Mondial : 44500€
4ème collège - Communes & inter-communes hors Patrimoine Mondial : 15250€
5ème collège - Associations, Offices du Tourisme, Hebergeurs, Particuliers : 4640€

* Les stocks sont valorisés, au coût d'achat, selon la méthode du premier entré premier
sorti.

* Au sein de l'association, un seul salarié étant cadre dirigeant, cela reviendrait donc à
mentionner une rémunération individuelle
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 867
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 27 415
 Installations générales agencements aménagements divers 3 049
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 15 314 1 835
 Emballages récupérables et divers 11 184

TOTAL 56 962 1 835
 Prêts, autres immobilisations financières 30

TOTAL 30
TOTAL GENERAL 57 859 1 835

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 867 867
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 27 415 27 415
 Installations générales agencements aménagements divers 3 049 3 049
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 17 150 17 150
 Emballages récupérables et divers 11 184 11 184

TOTAL 58 798 58 798
 Prêts, autres immobilisations financières 30 30

TOTAL 30 30
TOTAL GENERAL 59 695 59 695

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 279 279
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 27 415 27 415
 Installations générales agencements aménagements divers 3 049 3 049
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 13 976 818 14 794

TOTAL 44 440 818 45 258
TOTAL GENERAL 44 719 818 45 537
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Matériel de bureau informatique mobilier 818
TOTAL 818

TOTAL GENERAL 818

Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06 : Art. 431-5

VARIATION DES A l'ouverture Affectation du Augmentation Diminution ou A la clôture
FONDS PROPRES résultats consommation

 Fonds propres sans droit de reprise 312 774 3 384 316 158

 Excédent ou déficit de l'exercice 3 384 3 384- 37 510 37 510-

 Situation nette 316 158 3 384 40 894 278 648

 TOTAL I 316 158 3 384- 40 894 278 648
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Etat des provisions

               Néant

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Prêts 30 30
 Autres créances clients 15 727 15 727
 Personnel et comptes rattachés 557 557
 Divers état et autres collectivités publiques 269 757 269 757
 Charges constatées d'avance 13 156 13 156

TOTAL 299 227 299 227

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Fournisseurs et comptes rattachés 22 397 22 397
 Personnel et comptes rattachés 13 857 13 857
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 19 847 19 847
 Autres impôts taxes et assimilés 8 216 8 216
 Autres dettes 76 76
 Produits constatés d'avance 189 065 189 065

TOTAL 253 459 253 459

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée
Logiciels Linéaire 1 an
Marques Non amort.
Materiel et outillage Linéaire 5 à 8 ans
AAI Divers Linéaire 10 ans
Matériel de bureau Linéaire 3 à 5 ans
Mobilier Linéaire 6 ans
Oeuvres d'art Non amort.

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
Créances usagers et comptes rattachés 7 536

    Autres créances 269 757
    Total 277 293
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Détail des produits à recevoir

Montant
CLIENTS FACT A ETABLIR 7 536
SUBVENTIONS A RECEVOIR 269 757

    Total 277 293

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 9 931
    Dettes fiscales et sociales 24 905
    Total 34 836

Détail des charges à payer

Montant
FOURN. FACT.NON PARVENUES 9 931
DETTES PROV. CONGES PAYES 13 857
CHARGES SOC. CONGES PAYES 6 574
ETAT CHARGES A PAYER 4 474

    Total 34 836

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation 13 156
    Total 13 156

Produits constatés d'avance Montant
    Produits d'exploitation 189 065
    Total 189 065
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Détail des charges constatées d'avance

Exploitation Financier Exceptionnel
CHARGES CONSTAT. D'AVANCE 13 156

    Total 13 156

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Ventilation des subventions

Répartition par secteur géographique Montant
SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT
REGION OCCITANIE 75 000
REGION NOUVELLE AQUITAINE 40 000
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 75 000
SUBVENTIONS DANS LE CADRE DES PROJETS
VOIE ARLES 4 198-
VOIE DU PUY 8 326-
VELOROUTE V56 3 141
DESTINATIONS DIGITALES 48 783
ULTREIA SUDDOE 27 550
VOIE ARLES MC2 14 743
VOIE DU PUY MC2 20 308
OBSERVATOIRE PAYSAGE 1 898
PAT MONDIAL EXCEPTIONNEL 25 000

  Total 318 899

Effectif moyen

Personnel
salarié

    Cadres 4
    Employés 4
    Total 8

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de
résultat de l'exercice est de 6228 euros, décomposés de la manière suivante :
- 6228 € d'honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes :
- 0 € d'honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les
diligences directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu'elles
sont définies par les normes d'exercice professionnel mentionnées au II de l'article L.
822-11 :
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Engagement en matière de pensions et retraites

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite.
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice.
L'indemnité conventionnelle de départ à la retraite est estimée à 79 499 €.
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  Etat des dotations B.I.C. - B.A. du 01/01/2024 au 31/12/2024

Compte : 20500000 LOGICIELS

No Immo Libellé Immobilisations Amortissements Valeur Date

Montant HT Date Taux Antérieur Exercice Total Résiduelle Cession

00034 000 MICROSOFT OFFICE 2011 MAC 139.46 090114 L 100,00 139.46 139.46

00035 000 MICROSOFT OFFICE 2011 MAC 139.46 060614 L 100,00 139.46 139.46

Totaux compte : 20500000 278.92 278.92 278.92

Compte : 20510000 MARQUES

No Immo Libellé Immobilisations Amortissements Valeur Date

Montant HT Date Taux Antérieur Exercice Total Résiduelle Cession

00039 000 LOGO - PATRIMOINE MONDIAL 588.00 010617 N 0,00 588.00

Totaux compte : 20510000 588.00 588.00

Compte : 21540000 MATERIEL ET OUTILLAGE

No Immo Libellé Immobilisations Amortissements Valeur Date

Montant HT Date Taux Antérieur Exercice Total Résiduelle Cession

00002 000 PANNEAUX 1300*300 9 061.56 310793 L 12,50 9 061.56 9 061.56

00003 000 DURAND CARTOGRAPHE CHEL 2 260.06 300993 L 12,50 2 260.06 2 260.06

00004 000 DURAND CARTOGRAPHE CONQ 2 260.06 300993 L 12,50 2 260.06 2 260.06

00005 000 TABLES CONQUES 3 670.33 311293 L 12,50 3 670.33 3 670.33

00006 000 TABLES ST CHELY 3 670.33 311293 L 12,50 3 670.33 3 670.33

00007 000 FRAIS DE CONCEPTION TAB 2 386.62 311293 L 12,50 2 386.62 2 386.62

00009 000 PUBLI DECOR PANNEAU PVC 155.49 130794 L 20,00 155.49 155.49

00011 000 SIGNAL CENTRE RECTANG L 3 394.49 301195 L 20,00 3 394.49 3 394.49

00012 000 SIGNAL CENTRE LOGOS 555.97 290396 L 20,00 555.97 555.97

Totaux compte : 21540000 27 414.91 27 414.91 27 414.91

Compte : 21810000 AGENGEM. AMENAG. DIVERS

No Immo Libellé Immobilisations Amortissements Valeur Date

Montant HT Date Taux Antérieur Exercice Total Résiduelle Cession

00003 000 ALRES TRAVAUX ELECTRIQUES 3 048.98 290500 L 10,00 3 048.98 3 048.98

Totaux compte : 21810000 3 048.98 3 048.98 3 048.98

Compte : 21830000 MATERIEL BUREAU ET INFO.

No Immo Libellé Immobilisations Amortissements Valeur Date

Montant HT Date Taux Antérieur Exercice Total Résiduelle Cession

00002 000 SANSEN TABLE OTHELLO 61 1 097.18 190991 L 20,00 1 097.18 1 097.18

00003 000 SANSEN TABLE OTHELLO 61 1 271.96 190991 L 20,00 1 271.96 1 271.96
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  Etat des dotations B.I.C. - B.A. du 01/01/2024 au 31/12/2024

Compte : 21830000 MATERIEL BUREAU ET INFO.

No Immo Libellé Immobilisations Amortissements Valeur Date

Montant HT Date Taux Antérieur Exercice Total Résiduelle Cession

00004 000 SANSEN ARMOIRE OTHELLO 941.12 190991 L 20,00 941.12 941.12

00007 000 SANSEN FAUTEUIL F6 CUIR 602.19 190991 L 20,00 602.19 602.19

00036 000 IMAC INTEL CORE 1 306.58 090114 L 33,33 1 306.58 1 306.58

00037 000 IMAC INTEL CORE 1 299.00 060614 L 33,33 1 299.00 1 299.00

00038 000 ORDINATEUR ASPIRE ES1 519.07 211016 L 33,33 519.07 519.07

00040 000 ORDINATEUR 968.90 140120 L 33,33 968.90 968.90

00041 000 SERVEUR NAS SYNOLOGY 8TO 1 099.00 090821 L 33,33 877.16 221.84 1 099.00

9HANDY HANDY

00042 000 ORDINATEUR 744.00 020222 L 20,00 284.79 148.80 433.59 310.41

00043 000 PC PORTABLE LENOVO 729.97 010723 L 20,00 73.00 145.99 218.99 510.98

00044 000 ORDINATEUR LE NOVO 1 183.51 060724 L 33,33 191.77 191.77 991.74

00045 000 ORDINATEUR LENOVO 651.76 300624 L 33,33 109.23 109.23 542.53

Totaux compte : 21830000 12 414.24 9 240.95 817.63 10 058.58 2 355.66

Compte : 21840000 MOBILIER

No Immo Libellé Immobilisations Amortissements Valeur Date

Montant HT Date Taux Antérieur Exercice Total Résiduelle Cession

00001 000 MIDICA 2 RG5 NOIRS 507.66 221293 L 15,00 507.66 507.66

00002 000 SANSEN BUREAU CHAISES 1 819.65 270194 L 15,00 1 819.65 1 819.65

00003 000 BRUNEAU CREDENCE 3 TIRO 520.72 180594 L 15,00 520.72 520.72

00004 000 BRUNEAU POSTE TRAVAIL 551.45 230195 L 15,00 551.45 551.45

00005 000 IKEA : MOBILIER BUR. DIRECTION 343.53 020800 L 15,00 343.53 343.53

00006 000 BRUNEAU : ENSEMBLE MOBILIER 707.07 250101 L 15,00 707.07 707.07

00007 000 BRUNEAU : CHAISES X6 184.88 060201 L 15,00 184.88 184.88

00008 000 BRUNEAU : POSTE DE TRAVAIL 100.37 230201 L 15,00 100.37 100.37

Totaux compte : 21840000 4 735.33 4 735.33 4 735.33

Compte : 21870000 OEUVRES D'ART

No Immo Libellé Immobilisations Amortissements Valeur Date

Montant HT Date Taux Antérieur Exercice Total Résiduelle Cession

00001 000 CLOCHE PACCARD 762.25 310398 N 0,00 762.25

00003 000 ARCHE ET OMBRE 7 434.63 180299 N 0,00 7 434.63

00005 000 ARCHE ET OMBRE : AQUARELLES 2 987.27 230401 N 0,00 2 987.27

X16

Totaux compte : 21870000 11 184.15 11 184.15
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  Etat des dotations B.I.C. - B.A. du 01/01/2024 au 31/12/2024

Compte : 27480000 AUTRES PRETS

No Immo Libellé Immobilisations Amortissements Valeur Date

Montant HT Date Taux Antérieur Exercice Total Résiduelle Cession

00031 000 AUTRES PRETS 30.00 010109 N 0,00 30.00

Totaux compte : 27480000 30.00 30.00

Récapitulatif général

Valeur brute Augmentations Diminutions Valeur brute

Immobilisation Immo.

début exercice Réévaluation Acquisition Poste/Poste Total Cession Poste/Poste Total fin exercice

57 859.26 1 835.27 1 835.27 59 694.53

Montants des Augmentations : dotations de l'exercice Diminutions Montant Amortissements dérogatoires

Amortissements Amort. sortis Amortissements

début exercice Linéaires Dégressif Exceptionnels Total de l'actif fin exercice Dotations Reprises

44 719.09 817.63 817.63 45 536.72
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RAPPORT DE GESTION ET COMPTES 2024 
 

 

I. FAITS CARACTÉRISTIQUES DE LʼEXERCICE 

 

1. Nouveaux projets 

• Lʼobtention du financement SUDOE pour le projet « Ultreia » pour un montant total de 82 650 

€ sur 3 ans. 

• Lʼobtention du financement DREAL Occitanie pour le projet « Mise en place d'un observatoire 

photographique du paysage pour les 7 sections de sentier du bien Unesco Chemins de Saint-

Jacques de Compostelle » pour un montant total de 21 000 € sur 4 ans. 

• Lʼobtention du financement exceptionnel DRAC Occitanie pour le projet « Animation patri-

moine mondial Chemins de St-Jacques de Compostelle Unesco » pour un montant total de 25 

000 € sur 1 an. 

• Lʼobtention du financement FNADT du programme Voie dʼArles-GR®653 pour un montant to-

tal de 44 230 € sur 3 ans. 

• Lʼobtention du financement FNADT du programme Voie du Puy-GR®65 pour un montant total 

de 60 923 € sur 3 ans. 

 

2. Projets en cours 

• Les partenariats éditoriaux avec lʼIGN permettent lʼencaissement dʼune redevance sur le pro-

duit des ventes à venir.  

• Le financement pour un montant de 75 000 € par lʼEtat dans le cadre du protocole dʼaccord se 

poursuit cette année encore. 

• Le financement Région Nouvelle-Aquitaine du projet de mise en tourisme et valorisation de la 

véloroute V56 Saint-Jacques à vélo via Vézelay pour un montant total de 11 339 €, obtenu en 

2022, court toujours jusquʼen décembre 2024. 

• La 2e année de financement Région Centre-Val de Loire sur le projet de mise en tourisme et 

valorisation de la véloroute V56 Saint-Jacques à vélo via Vézelay pour un montant total de 7 

330 €, obtenu en 2023, court toujours jusquʼen septembre 2024. 

• Le financement Ministère de la Culture et de la Communication pour la mise en valeur et la 

promotion touristique des chemins de Compostelle en France pour un montant total de 20 000 

€, obtenu en 2022, court toujours jusquʼen mai 2024. 
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• Le financement Préfecture de Région Occitanie pour lʼatlas cartographique du bien Unesco 

« Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France » pour un montant total de 8 000 €, 

obtenu en 2022, court toujours jusquʼau 31 décembre 2024. 

• Le financement Atout France du projet « Destinations digitales » pour un montant total de 

175 000 €, obtenu en 2023, court toujours jusquʼau 31 juillet 2025. 

• Suspension de lʼadhésion du Département de lʼHérault pour un montant de 5 000 €. 

• Réduction de 15 % de la subvention annuelle de la Région Occitanie, passant ainsi dʼun mon-

tant de 90 000 € à 75 000 €. 

 

 

II. PRÉSENTATION DES COMPTES 

 

1. Méthodologie 

Nous avons confié la mission de présentation des comptes de notre Association à Frantz Miral, Expert-

Comptable, qui a établi les comptes au 31 décembre 2024. Ils ont été arrêtés par le Conseil 

dʼAdministration du 10/04/2025 dans la version qui vous est présentée, faisant ressortir un résultat 

déficitaire de -37 510 €. 

Ces comptes ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le respect des 

principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivant du Plan Comptable Général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base :  

- continuité de l'exploitation ; 

- indépendance des exercices,  

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 

Les comptes annuels de l'exercice clos au 31 décembre 2024 ont été établis et présentés conformé-

ment aux dispositions du règlement 2018-06 de l'ANC relatif aux modalités d'établissement des 

comptes annuels des associations, fondations et fonds de dotation. 

 

2. Permanence des méthodes 

Le règlement ANC 2018-06 a été pris en compte pour l'établissement des comptes annuels au 31 dé-

cembre 2024.  

 

a. Comptes annuels (en annexe) 

b. Bilan 

Le résultat de lʼexercice clos le 31 décembre 2024 est un déficit sʼélevant à -37 510 €. Le total du 

bilan sur lʼexercice 2024 sʼélève à 591 436 €. 

Il est constitué à hauteur 14 158 € dʼactifs immobilisés et pour 577 278 € dʼactif circulant. 

Les fonds associatifs représentent 278 648 €, les fonds dédiés sʼélèvent à 59 329 € et les dettes 

sʼélèvent à 253 459 €. 
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c. Compte de résultat 

Au titre de lʼexercice clos le 31 décembre 2024, les produits dʼexploitation sʼélèvent à 578 641 € 

contre 615 796 € au titre de lʼexercice précédent, soit une variation de –37 155 € (-6,03%). 

Les charges dʼexploitation de lʼexercice 2024 se sont élevées à 616 301 € contre 612 543 € au titre de 

lʼexercice précédent soit une variation de 3 758 € (+0,61%). 

 

Les charges de personnel augmentent de 62 565 €. Cette augmentation est liée au poste de direction 

pourvu toute lʼannée, contrairement à lʼexercice précédent, ainsi quʼaux 3 différentes fins de contrat 

ayant eu lieu dans lʼannée.  

Le résultat dʼexploitation ressort à -37 659 € au 31 décembre 2024 contre 3 253 € au titre de 

lʼexercice précédent. 

Compte tenu dʼun résultat financier positif au 31 décembre 2024 de 149 €, le résultat courant avant 

impôts de lʼexercice 2024 ressort donc à -37 510 € contre 3 384 € au 31 décembre 2023. 

Le résultat de lʼexercice au 31 décembre 2024 présente un déficit de -37 510 € contre un bénéfice 3 

384 € au titre de lʼexercice précédent, soit une baisse du résultat de -34 126 €.  

Nous vous proposons de bien vouloir approuver ces comptes (bilan, compte de résultat et annexe) tels 

quʼils vous ont été présentés et dʼaffecter le résultat déficitaire de -37 510 € en totalité en fonds asso-

ciatifs. 

Compte tenu de cette affectation, les fonds propres de lʼassociation (hors subvention dʼinvestissement) 

seraient de 278 648 €. 
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Pour information : au regard du décret n°2009-540 du 14 mai 2009, les associations ayant reçu an-

nuellement, d'une autorité administrative ou d'un établissement public à caractère industriel et com-

mercial, une ou plusieurs subventions d'un montant excédant 153 000 € ont lʼobligation dʼassurer la 

publicité de leurs comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes sur le site internet de la 

Direction des journaux officiels à compter du 1er janvier 2006. Pour cela, elles doivent transmettre de 

façon dématérialisée leurs comptes dans un délai de trois mois à compter de leur approbation par 

l'organe délibérant statutaire (et pour les comptes ouverts en 2006 et 2007 dans un délai de 3 mois à 

compter de la publication du décret). 

Par conséquent, par respect à cette obligation, lʼassociation sʼacquittera de cette publication après 

lʼapprobation des comptes 2024 par lʼAssemblée Générale. 

 

III. PERSPECTIVES 2025 

 

Compte tenu du contexte financier très contraint, plusieurs Conseils Départementaux ont demandé à 

maintenir leurs dynamiques de travail avec lʼAgence tout en bénéficiant dʼune suspension exception-

nelle de leur cotisation. Des discussions se poursuivent néanmoins avec quelques collectivités dépar-

tementales et régionales, ainsi quʼavec plusieurs communes, afin dʼenvisager de nouvelles adhésions. 

LʼAgence cherche également à diversifier ses ressources financières (Europe, mécénat, prestations). 

 

IV. EVENEMENTS POST-CLOTURE 

 

Néant. 
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